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SOMMAIRE 

Cette these traite de la reglementation de la 

profession de l'agence de voyages en matiere de trans­

port aerien, de son statut juridique et de ses respon­

sabilites. 

Le premier chapitre aborde les resolutions des 

associations de transport aerien concernant les agences 

de voyages, puis la legislation gouvernementale, l'effet 

de la dereglementation americaine et l'influence des as­

sociations d'agences de voyages en la matiere. 

Le chapitre deux precede a l'examen du statut 

juridique et de la responsabilite civile de l'agence de 

voyages, soit en droits civils fran~ais et allemand, et 

en "Common Law" americain et britannique. Une section 

est reservee aux transporteurs aeriens qui remplissent 

les fonctions d'agences de voyages. 

Enfin, le chapitre trois parle des conventions 

internationales dans le domaine. 
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ABSTRACT 

This thesis examines the reglementation of the 

profession of travel agencies in air transportation, its 

legal aspects and liability. 

The first chapter concerns the resolutions of 

air carrier associations with respect to travel agencies 

and governmental legislation, the effect of American 

Deregulation and the influence of travel agency associa­

tions in the matter. 

The second chapter deals with the legal aspects 

and the liability of travel agencies, in French and German 

civil law, as well as British and American common law. 

A section is reserved to air carriers which act as 

travel agents. 

The last chapter examines international con­

ventions dealing with travel agencies. 
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LES ASPECTS JURIDIQUES DE L'AGENCE. 
DE VOYAGES EN MATIERE DE TRANSPORT 

AERIEN 

INTRODUCTION. 

L'histoire est jalonnee de voyages qui ont marque 

leur epoque: ceux de Marco Polo et de Christophe Colornb 

en sont d'illustres exemples. 

En 1841, un certain Thomas Cook nolisait un train 

540 1 ~ t' 1 t pour amener personnes a une conven 1on sur a em-

perance; il devait y voir l'enorme potentiel de cette 

industrie et devenait, en 1845, un organisateur d'excur-

sions a plein temps, le premier agent de voyages pro-

fessionnel. Des 1851, pas moins de 165,000 personnes em-

ployerent les facilites de logement et de transport de 

Thomas Cook pour aller a Londres a la premiere exposition 

univer~elle, alors qu'en 1872, il partit faire le tour du 

monde avec un groupe. A son deces en 1892, Thomas Cook & 

2 Son employait 1,7000 personnes dans 84 bureaux et 85 

agences de par le monde. 
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Le developpement des agences.de voyages depuis 

le siecle dernier est lie a la croissance fulgurante du 

tourisme mondial, qui n'est d'ailleurs pas prete de se 

terminer: !'Organisation mondiale du tourisme, l'OMT, notait 

en 1978: "La croissance reguliere de la population mondiale, 

le progres social, continu quoique lent, qui se traduit par 

des horaires de travail plus courts et plus souples, une 

semaine de travail reduite, des conges payes plus longs, 

!'amelioration du pouvoir d'achat de la population, l'allon­

gement de l'esperance de vie, l'abaissement de l'age de la 

retraite, prise dans de meilleures conditions et l'accrois­

sement du nombre de jeunes qui desirent voyager, en ont les 

moyens, a quoi s'ajoute la necessite de se reposer, de se 

detendre et de soulager les tensions de la vie moderne, tout 

cela implique .•.. (que) les courants touristiques ... s' accentue­

ront de plus en plus dans les prochaines annees. A mains 

d'un cataclysme mondial, c'est la une tendance irreversi­

ble". 3 

Le developpement de Thomas Cook & Son est a l'image 

de celle du tourisme, puisqu'en mars 1980 l'agence annon-

qait un programme d'expansion, ses 916 bureaux situes dans 
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147 villes ne satisfaisant plus a la demande de ses clients. 4 

Elle a aujourd'hui des milliers d'emules, au nombre evalue a 
30,000, dont la moitie en Amerique du Nord. 5 

Un autre voyage devait avoir encore plus d'impor-

tance pour son epoque. Le matin du 17 decembre 1903, Orville 
6 Wright vola pendant 12 secondes, couvrant 120 pieds (36,6m.). 

Ce nouveau moyen de transport trouva tres vite ses adeptes: 

en 1921, Thomas Cook & Son representait dix-huit compagnies 
.,. . 7 aerJ.ennes. 

Ce n'est cependant qu'apres la derniere guerre mon-

diale que 1•avion est devenu un moyen de transport compe­

titif, a une epoque ou l'agence de voyages n'apparait plus 

"comme une activite marginale destinee soit a une minorite 

de personnes aisees, soit a des voyageurs obliges tels les 

~migrants", 8 mais dont le .. role economique et social a 

change du tout au tout". 9 

Ainsi done, de simples vendeurs de billets qu'ils 

etaient, les agents de voyages sont passes au role impor-

tant de prornoteurs de l'industrie touristique et du voyage 

en general. En effet, les transporteurs aeriens ne peuvent 
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avoir de bureau dans chaque localite; ils se tournent vers 

les agences de voyages pour la vente de leurs billets. 

Il a done fallu, pour leur protection, que des conferences 

de trafic aerien comme l'Association du transport aerien 

international (IATA) sur le plan international ou l'Air 

Traffic Conference of America (ATC) sur le plan nord-

americain, ou sont regroupes les transporteurs aeriens, e-

-tablissent ·des cri teres rigides pour 1' accreditation d' une 

agence de voyages. 

En ce qui concerne la protection du public, plu-

0 sieurs Etats ont legifere pour s'assurer de la solvabilite 

et du serieux des agences de voyages. Au Canada, seulement 

trois provinces sur dix ont adopte une telle loi, soit le 

~b 1' . 1 1 mb' . . 10 Que ec, Ontar1o et a Co o 1e Br1tann1que. Aux 

Etats-Unis I dans le sillage de la dereglemen·tation ameri-

caine de l'industrie de l'aviation civile, le Civil Aero-

nautics Board (CAB) effectue presente~ent une grande en-

quete sur les agences de voyages et la vente des billets 

en general. 

Les auteurs, en general, divisent l'industrie 

touristique en quatre maillons, soit, en premier lieu, les 
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fournisseurs de services, comme les transporteurs aeriens 

et les hoteliers, puis, deuxiemement, les grossistes, les 

"tours operateurs", qui preparent d'avance des voyages et 

des sejours en organisant le transport, l'hebergement et 

les distractions, voyages qu'ils vendent directement aux 

clients ou a travers les detaillants. En troisieme lieu, 

done, viennent les detaillants "qui, d'apres la definition 

de l'Organisation mondiale du tourisme 1 fournissent au 

public l'information sur les voyages possibles, l'heberge-

ment et les services attenant, y compris les honoraires, 

tarifs et conditions de service~ .•. Ils sont autorises 

par leurs fournisseurs de services a vendre ces services au 

public aux tarifs indiques; le contrat de vente (billet en 

general) precisant que l'agent n'agit que comme intermediaire. 

Ces agences sont renumerees pour ces services au moyen d'une 

. . 1 f . fl 11 J • 1 -comrolss1on par es ourn1sseurs qu 1 s representent. 

En dernier lieu vient le client. 12 

En 1920, la Federation internationale des agences 

de voyages (FIAV), qui devint en 1966 la Federation univer-

selle des associations d' agt;nces de voyages (FUA1\V}, defini t 

l'agent de voyages comme suit: "Entrepreneur exerc;ant dans 

l'economie touristique une profession complexe comprenant 
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des prestations intellectuelles et techniques ainsi que 

des activites industrielles, commerciales et de mandat". 13 

Autant cette definition fait appel a plusieurs regimes ju-

ridiques, autant les tribunaux ont trouve des bases bien 

differentes pour soulager les dommages subis par un client 

au cours de son voyage. 

Du cote des transporteurs aeriens, un rapport 

notait: "The attitude of the airlines toward ATI's (Air 

Transportation Intermediaries) has been curiously erratic, 

especially in the past decade. When economic difficulties 

confront the airlines, they court ATI's with vigor. When 

airlines improve, a determined effort seems to be made to 

drive ATI's out of business by selling direct to the pas-

14 senger or shipper". L'auteur de cette note n'avait 

peut-etre pas prevu qu'en 1980, la pire annee financiere 

de l'histoire de l'aviation civile, 15 avec des pertes de 

plus de $1 milliard pour les membres de l'IATA, d'un cote 

les transporteurs ~couct±serahmt les agences de voyages, en 

leur offrant des commissions mirobolantes, comme c'est le 

cas aux Etats-Unis, et d'un autre cote, tentcraient de 

nouveaux moyens pour vendre leurs billets a travers un 
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autre reseau qui pourrait leur occasionner moins de couts, 

et ce, par dessus la tete des agences de voyages. 

C I eSt de la reglem:;mtation dU StatUt j Uridique et de 

la responsabilite des agences de voyages, entre les trans­

porteurs aeriens au bilan deficitaire et les tribunaux aux 

tendances favorisant la protection du consommateur,qu'il 

sera question dans oette these. 
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CHAPITRE I - LA REGLEMENTATION DES AGENCES DE VOYAGES 

Section 1 - Les conferences de trafic aerien. 

Les transporteurs aeriens ont tres tot ressenti le 

besoin de se regrouper pour faire face a leurs problemes 

communs: en octobre 1945 etait formee l'Association du 

transport aerien international (IATA), dont le siege est 

a Montrea1. 1 Comme les agences de voyages occupent une 

place importante dans la vente des services des transpor-

teurs aeriens, en produisant pres de 70% des ventes totales 

de ces derniers, 2 l'IATA a edicte des formalites severes 

d'accreditation pour leur permettre de vendre les billets 

des transporteurs aeriens. Les agences doivent done conclure 

avec l'IATA une soi-disant "entente", qui est en fait un 

contrat d'adhesion, pour pouvoir vendre des billets de trans7 

ports internationaux effectues par les membres de l'IATA • 

.. 
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A. ~E_er9U de la resolution 804 de l I IATA. 

Au Canada, c'est la resolution 804, nommee au­

paravant resolution 810a (Canada) , qui reglemente les 

conditions d'accreditation des ·agences de voyages: elle 

est, en ce moment, en cours de revision par l'IATA. 

La section B(2) de la resolution contient une 

clause d'exclusivite a l'effet que seules les agences de 

voyages approuvees par l'IATA peuvent vendre des billets 

de transports aeriens internationaux d 1 un membre de 

l'IATA. La section D(3) (6) indique que pour etre accre­

dit€, le proprietaire, un associe, un officier ou le ge­

rant de l'agence doit avoir une experience de deux ans 

dans un travail connexe, et ce a plein temps, et qu'une 

autre personne a l'agence doit avoir au moins une experience 

d'un an, dans les cinq dernieres annees, dans la vente de 

billets de transports aeriens; !'applicant doit avoir des 

fonds monetaires satisfaisants. Les lieux doivent res­

pecter les normes de securite de l'annexe B, qui prescrit 

en outre dans quel genre de coffre-fort ou de chambre forte 

pourront etre gardes les billets non-emis: la section K de 

la resolution prevoit que des inspecteurs pourront verifier 
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si les mesures de securite sont appliquees. En cas de 

defaillance, des auditions seront tenues, dont les con-

clusions pourront aller jusqu'au retrait des documents 

de transport detenus par l'agent. 

Les sections H et HH traitent des rapports de 

ventes que les agences de voyages doivent remettre perio-

diquement: la section H s'applique aux agents accredites 

pour les ventes faites au nom des membres de l'IATA qui 

ne participe pas au Systeme de reglement par voie bancaire, 

mieux connu sous le signe de BSP (Bank Settlement Plan), 

et la section HH, pour les ventes effectuees au nom des 

membres qui y participent. 

En fait, le BSP est une des fonctions les plus 

importantes de l'IATA. Ce systeme consiste en l'usage 

d'une seule forme de billets (Standard Traffic Documents) 

et de la transmission des rapports de ventes a un seul 

organisme central, nomme 11 Clearing House" I si tue a Londres. 

Ce bureau central facilite les paiements des comptes entre 

les transporteurs aeriens, permettant aux mernbres de regler 

leurs dettes reciproques mensuellement dans un seul paie­

ment et dans une seule devise. 
3 

Ce syst~rne presente 
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egalement des avantages pour les agents de voyages, 
4 

puisqu'ils n'ont qu'un seul rapport a envoyer a ce sys­

teme central au lieu de compiler des rapports pour chaque 

transporteur aerien: les comptes sont done payes au meme 

endroit. Avec l'usage d'une seule forme de billets, 

l'organisme central {Clearing Bank) est inform§ automa­

tiquement du nombre de billets en stock chez une agence, 

pourvoyant ainsi a leur remplacement. 

Pour les ventes faites au nom des membres de 

l'IATA participant au BSP, chaque bureau de vente doit 

envoyer un rapport des ventes contenant toutes les tran­

sactions effectuees pendant la periode fixee par la Commis­

sion de gestion du systeme de reglement par voie bancaire, 

qui ne doit pas en principe exceder seize jours de calen­

drier (HH(3)). S'il n'y a aucune transaction, le rapport 

portera la mention "No Sales" {HH(2)). L'agent doit livrer 

le rapport au plus tard a midi le sixieme jour suivant la 

date fixee a un centre de transmission des donnees (Pro­

cessing Centre) etabli par le BSP, ou poster le rapport 

avant minuit du deuxieme jour suivant la date fixee (ou du 

troisieme jour si le premier ou le second est ferie HH(4)). 
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L'agent defaillant sera tres vite reconnu puis­

que si le centre de transmission des donnees n'a pas re9u 

le rapport a midi le lendemain de la date fixee corome 

limite de livraison,celui'""ci informera le plus rapidement 

possible le Comite de gestion du BSP qui qualifiera l'a­

gence de "delinquant"; l'agence subira le meme sort par 

1•envoi d'un rapport incomplet, mais apres un delai de 

grace de sept jours. Il n'y aura pas de delai de grace 

si un sixieme des rapports a etre envoyes dans une annee 

de calendrier ont ete incomplets. 

La resolution prevoit bien d'autres irregularites, 

comme les rapports frauduleux, les cheques sans fonds, etc. 

Le paragraphe 7-i de la section HH contient une clause 

qmnibus par laquelle un agent qui dait defaut de se confor­

mer a n'importe quelle section des regles sera declare 

delinquant pour tous ses etablissements. 

L' action en defau·t (default action) consiste en 

l'envoi d'un avis par l'administrateur des agences aux mem­

bres de 1' IATA et 8. la Commission de gestion du BSP; celle­

ci en avisera par ecrit l'agent, exigera un etat de comptes, 
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avertira les membres qu'ils participent ou non au BSP, 

et retiendra les plaques d'identification des transpor­

teurs aeriens et les billets; le centre des donnees eta­

blira les comptes a partir des rapports de ventes et dis­

tribuera les montants re9us parmi les membres selon les 

instructions du Comite de gestion. Les membres de l'IATA 

peuvent toutefois, pendant une procedure de revision in­

tentee par l'agent en defaut, continuer les affaires avec 

cette agence mais seulement sur une base de paiements 

comptants, et l'agence n'aura pas le droit de retenir de 

commissions tant que le Comite de gestion n'aura pas eta­

bli que l'agence a regle toutes ses dettes avec les membres. 

Vis-a-vis des membres qui ne participent pas au 

BSP, la section H prevoit, en gros, les memes sanctions. 

La difference se trouve dans le rapport des ventes que l'a­

gence doit faire parvenir a chaque membre et non a un orga­

nisme central; les delais sont d'aille4rs les memes que 

ceux de la section HH {section H(2) et (3)). Bien entendu, 

une agence mise en defaut sous la section HH le sera auto­

matiquernent sous la section H (section 3(4) (h)). 
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La protection accordee aux membres de l'IATA 

s'etend aussi a la formation d'un office special destine 

a receVOir leS plainteS SUr leS agenceS (SeCtiOn J) 1 et a 

1' absence de cornpeti tion de la part des agences de voyages dans les 

aeroports,puisque les agences ne pourront se voir accorder 

la permission d'y avoir un etablissernent (section D(4) (i)). 
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B. Les commissions. 

Les commissions et les bonus sont les meilleures 

fa~ons,pour les transporteurs aeriens, de s'attirer les 

reservations des clients des agences de voyages. A eux 

seuls, les principaux transporteurs aeriens des Etats-

Unis ont paye plus $731 millions en commissions durant la 

premiere moitie de 1980. 5 

6 
Les commissions peuvent etre ainsi di vi sees: 

a) les taux de base, pour les trajets d'un lieu 

... 1 11 • " a un autre et es voyages tout compr1s , 

b) les bonus pour le nombre de billets vendus sur 

une route en particulier, 

c) les encouragements a i'augmentation de volume, 

pour les agents de voyages qui produisent plus qu'un vo-

lume d'affaires pendant une certaine periode de temps, 

d) les primes pour les groupes d'une dimension 

donnee. 

Les commissions sont considerees comrne venant en 

troisieme place dans les couts d'operation d'une compa-

gnie aerienne. Elzinga ecrivait, en 1978, qu'une simple 
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augmentation de un pour-cent dans les commissions en-

- ... d $20 "11" 7 
tra1ne une depense de plus e m1 1ons. 

L'IATA a, traditionnellement, adopte par resolu-

tion les taux de commissions applicables a ses membres; 

cependant, pendant les annees soixante et soixante-dix, 

des paiements furent ef·fectues en surplus de ceux etablis 

par ces resolutions. D'apres un ancien directeur general 

8 de l'IATA, ce montant depasse les $100 millions par annee. 

La difference dans les commissions offertes aux agences de 

voyages n'a pas ete des plus benefiques pour le consomma-

teur. Ainsi, en 1977, un agent de l'Illinois declarait que 

pour le trajet Chicago-Rome, il ferait voyager son client 

par Alitalia a partir de New York au lieu d'un vol direct 

par TWA qui paie une commission moindre. 
9 

Le phenomene 

n'est pas isole, puisque l'agence Thomas Cook, la plus 

grande agence au monde, paie a ses ernployes des bonus en 

argent comptant en recompense de reservations sur les corn-

. ... . . ff 1 "11 . . 10 pagn1es aer1ennes qu1 o rent es me.1. eures commJ.ssJ.ons. 

Au debut de l'annee, Finnair faisait paraitre l'annonce sui-

vante dans une revue destinee aux agences de voyages ame-

ricaines: "This year, Finnair - and only Finnair - is offer-

ing you these four fabulous ways to build up to 32% in corn-
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missions on flights you book to Amsterdam in February and 

March •.. Only Finnair makes booking Amsterdam flights so 

rewarding ... 11 

En Grande Bretagne, TWA annon~ait en fevrier der-

nier gu'elle paierait une commission de 10% a tous les a-

gents, gu'ils soient ou non accredites par l'IATA, et ce, 

pour contrer la competition avec British Airways et Jet-

12 
save. En effet, en novembre 1980, l'IATA appuyait 

l'entente survenue entre British Airways et Jetsave, per­

mettant a Jetsave de vendre 250,000 sieges "super-apex" 

vers les Etats-Unis a une commission de 10% au lieu du 9% 

normal. Toutefois, l'IATA avait bien indigue gu'il "was 

not giving the go-ahead for a free-for-all in airline ticket 

sales •.• It is up to the airlines how they sell their tick­

ets, particularly in these times of keen competition, they 

must use strategies which seem best designed to ensure re­

turn on their investments". 13 

Pendant qu'ils augmentent leurs commissions pour 

s'attirer les attentions des agences de voyages, les tr~ns­

porteurs aeriens cherchent des fa~ons de vendre leurs bil­

lets directement aux passagers pour eviter le paiement de 

ces commissions. 
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1 • c d _. 1 I __. • 14 Par exemp e, A1r ana a a tente exper1ence 

de vendre des billets directement a travers les Caisses 

populaires en leur offrant une commission moindre, a la 

grande protestation des agences de voyages du Quebec. 

ce·lles-ci avaient decide d' organiser un boycottage d' Air 

Canada uen offrant a leur clientele des places sur les 

avions des concurrents du transporteur national lorsque 

15 la chose etait possible". Air Canada a mis fin l l'ex-

perience le 12 juin dernier. Un journaliste montrealais 

concluait: "il faut croire que, meme si on ne l'admettra 

jamais chez Air Canada, le boycottage a connu d'excellents 

resultats pour que le transporteur aerien abandonne l'ex-

... . " 16 per1..ence . 

Dans la resolution 804, l'IATA a tente d'imposer 

des regles au sujet des commissions; elles se retrouvent 

dans la section I. 

Le premier paragraphe etablit tres clairement 

qu'aucun membre ne paiera de commissions pour la vente d'un 

billet de transport aerien de personncs sauf si cct agent 

est accredite par le membre; il peut toutefois en verser a 
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ses directeurs, officiers, employes a plein temps ou 

autres personnes autorisees par resolution de la Confe­

rence de trafic aerien. Il est defendu aux agents accre­

dites de donner une partie de leur commission au client , 
meme si cet agent est l'Agent general de vente (General 

Sales Agent, GSA) d'un membre. 

Le GSA est un agent d'un transporteur aerien qui 

agit exclusivement pour ce transporteur. Il travaille 

souvent dans des pays ou il y a une forte concentration 

d'immigrants provenant de l'Etat d'immatriculation du 

transporteur aerien. Il arrive, au sein de ces comrnunautes, 

que des personnes relativement influentes organisent des 

voyages vers la mere-patrie et qu'ils ~ontactent a cette 

fin le GSA. A l'occasion le GSA accordera une commission 

a cette personne, contrairement aux regles. 

Certains pays sont egalement temoins d'une autre 

pratique: les agents non-accredites declarent a leurs 

clients qu'ils vont emettre le billet de transport aerien 

et vont voir une agence accreditee complice; ils se divisent 

a eux deux la commission. 



- 22 -

La section L traite de l'absorption par un membre 

de l'IATA des couts encourus par une agence. Les trans­

porteurs aeriens traversent actuellement une crise finan­

ciE~re grave et il est surement tentant de faire des "petits 

cadeaux". Les regles partent du principe que les couts que 

doivent rencontrer les agents de voyages ne doivent pas 

etre payes, donnes ni loues de quelque maniere que ce soit 

par un membre a un agent. 

Les exceptions a ce principe sont clairement defi­

nies, comme la possibilite d'avoir une ligne directe tele­

phonique entre le membre et l'agent. Un membre n'a pas le 

droit de louer de l'espace dans la vitrine d'une agence ou 

d'occuper conjointement avec un agent ~n bureau, sauf si 

cette occupation fut conclue avant le ler octobre 1952 

(section L(4)). Aussi, la resolution 203 permet a l'agent 

de voyager a tarifs reduits. 
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c. L'accord de veD.tes~de·passages. 

La section E des regles de la resolution 804 pre­

voit que le directeur general de l'IATA, agissant aux noms 

des membres, execute avec chaque personne accreditee comme 

agent un accord de ventes de passages avec ces agents, 

inclu dans la resolution 820a, et un accord supplementaire 

couvrant les activites des agents accredites agissant sous 

le BSP, contenu dans la resolution 820aa. 

L'accord permet a l'agence de voyages de repre­

senter tous les membres de l'IATA si ces membres envoient 

directement a l'agence un Certificat d'accreditation ou si 

l'Administrateur des agences notifie a l'agence que les mem­

bres ont depose, aupres de lui 1 une declaration d'accepta­

tion generale incluant l'agence en question (par.2). 

La faculte de representer les transporteurs est 

limitee par l'accord (par. S(a)l. L'agent doit faire con­

naitre les services disponibles par les transporteurs par 

tousles moyens raisonnables {par. 7(a)}. Il garantit que 

tous les voyages vendus seront en stricte concordance avec 

les tarifs et les conditions du transport (par. 12(b)). 

En ce qui concerne les reservations, l'agent n'en fera que 
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sur demande d'un consommateur et, si le transporteur l'exige, 

seulement apres un depot (par. 14{a)). Pour les groupes, si 

le transporteur ne peut confirmer la disponibilite du nombre 

de sieges requis, l'agent ne doit pas essayer d'obtenir ces 

sieges en demandant plusieurs reservations individuelles 

(par. 14(c)). Enfin, il doit aviser le transporteur si 

le consommateur a change d'idee et ne desire plus prendre 

part au vol (par. 14(d)). 

L'agent est responsable de la detention securi-

taire des billets; en cas de vol des documents de trans-

port, l'agent doit immediatement prevenir la police en 

plus des transporteurs, et si l'agent participe au BSP, 

au Comite de gestion. 

Enfin, l'agent ne pourra faire de remboursements 

que sur autorisation ecrite du transporteur (par. 17). 

Les tarifs sont ceux determines par le transporteur et la 

commission sera la pleine compensation du travail de l'agent 

(par. 18(a)). Une clause d'arbitrage regle les differends. 

L'ancien directeur general de l'IATA, J. Lester, disait a 
16 

son sujet: "In theory the arbitrators' award is final and 

binding, but in practice it is something possible, in 

some jurisdictions, to attack the award in the local courts". 
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D. La resolution 802 applicable aux Etats-Unis. 

Aux Etats-Unis,les ventes de passages internatio­

naux sont regies par les regles de la resolution 802 et 

l'accord de la resolution 802b. La difference entre les 

regles et l'accord canadiens et americains en est surtout 

une de forme, puisque les regles sont globalement les memes: 

ici, le BSP s'appelle l'"Area Settlement Plan". 

L'accord d'agence de vente de passages americains 

stipule clairement que taus les montants recueillis par les 

agents au nom du transporteur sont la propriete du trans­

porteur et doivent etre·d€>tenus par 1 1 agent en fiducie (trust} 

pour le transporteur, meme pour les sorr:mes dont l'agent a 

droit a titre de remuneration, jusqu'a ce qu'un reglement 

complet soit effectue •. 

Des institutions sont formees, soit le "US Travel 

Agency Program Joint Council", compose d'un nombre egal de 

transporteurs de l'IATA et de representants d'associations 

nationales d'agences de voyages, dont le but est de faire 

des recommandations sur tous les sujets concernant les regles 
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d'administration des agences et sur d'autres resolutions 

concernant le programme americain des agences de voyages 

(resolution 802(c}). La resolution 802d etablit le Com­

missaire des agences de voyages de l'IATA (IATA Travel 

Agency Commissioner) , dont les pouvoirs sont definis par 

la resolution 802e, consistant surtout en un pouvoir de 

revision pour les agents et les postulants. 
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E. L'Air Traffic Conference. 

Sur le plan national, les agences de voyages 

doivent, aux Etats-Unis, se faire accrediter par une autre 

Conference de trafic aerien, soit l'Air Traffic Conference 

of America. 

L'Air Transport Association of America (ATA) devait 

voir sa fondation en 1936. Un de ses organes, l'Air Traf­

fic Conference of America (ATC) s'occupe des question de 

trafic et de ventes: il est compose de plusieurs comites, 

sur les procedures et methodes de reservations, les billets, 

la manutention des bagages, le fret aerien et les tarifs. 

Il etablit egalement les criteres d'accreditation des agen-

17 ces de voyages. 

Les regles de l'ATC sont assez semblables a celles 

de l'IATA: les renvois d'une regle a l'autre ne sont pas 

chases rares. Ainsi les regles de l'IATA sont a l'effet 

que l'agent doit adherer aux regles de l'ATC concernant 

1! !!Area Settlement Plan" conune sI ils etaient des resolutions 

de l'IATA. 
18 

Si un agent est en defaut sous les criteres 

de l'IATA, l'ATC sera prevenu. A l'oppose, un agent en 
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defaut sous l'ATC en raison de non-paiement au sujet de 

19 l'"Area Settlement Plan" le sera egalement sous l'IATA. 

Les regles de l'ATC 20 ont une influence indi­

recte au Canada puisque les vols entre le Canada et les 

Etats-Unis sont qualifies de .nationaux par les transpor-

teurs aeriens. L'ATC avait, auparavant, juridiction au 

Canada, mais en aout 1980, il annon9ait !'abolition de sa 

resolution concernant les agences de voyages au Canada a 

partir du ler novembre 1980. 21 

Au Canada, l'agent qui veut vendre des billets de 

transport aerien national; n'a pas a faire application a 

une conference de trafic aerien: il doit maintenant passer 

un accord avec chaque transporteur. 

A titre d'exemple, le contrat d'agence de vente de 

passages d'Air Canada stipule que "l'agent est partie au 

Plan canadien de reglement bancaire de 1 I IATA" (par. 2 (b)). 

Ce contrat autorise l'agent a representer Air Canada pour 

les vols "entre points situfs exclu au Canada et 

entre points situes exclusivement au Canada et aux Etats­

Unis". Pour le reste, ce contrat reproduit globalement l'ac-

cord defini par la resolution 820a de l'IATA. 
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En conclusion, taus ces contrats d'adhesion sont 

loin d'attirer les louanges des agences de voyages. Murr~y 

Heifetz I alors president du Comite aerien cle 1 'A:n:Erican Society 

of Travel Agents, declarait 22 que le fait, pour l'agent, 

de n'avoir pas le choix de negocier la moindre clause avant 

la signature est une domination tout a fait archaique, en 

comparaison avec plusieurs autres spheres d'activites. 

Aussi, les regles que doivent respecter les agents de voya­

ges ne sont meme pas respectees par les membres de l'IATA. 

Des questions aussi vitales que les commissions, le taux de 

conversion des devises ou des restrictions de mise en march€ 

sont reglees unilateralement par l'IATA qui, en uniformisant 

ses criteres, oublie que ce qui est acceptable pour une par-

tie du monde ne l'est pas necessairement pour les agents ea-

nadiens. Il nota aussi que dans leur desir de vendre des 

sieges a tout prix, l'industrie des agences de voyages con-

nait une grande proliferation puisque les transporteurs ae-

riens favorisent la quantite des points de ventes au lieu de 

la qualite. Devant tout cela, l'agent a seulement le droit 

de se croiser les bras car il ne peut obliger un transpor-

teur aerien, membre de l'IATA: a ouivre les reglcs de l'IATA. 

Il conclut: "If IATA is so tied up by its own archaic rules 

and cannot find the required flexibility then that is a pro­

blem that it must solve". 
23 
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Section 2 - La legisl~n gouvernementale. 

Si les transporteurs aeriens ont essaye de se 

mettre a l'abri des agences de voyages peu solides, le 

consommateur a du attendre que certains gouvernements 

instaurerit un syst~me d'enregistrement, de depot de 

caution et parfois, d'un fends d'indemnisation pour 

venir en aide aux victimes des agences peu scrupuleuses. 
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A. Le Canada. 

Au Canada, seulement trois provinces ant etabli 

un fends de compensation pour les victimes des agences de 

voyages. 

(i) Le Quebec. 

Le 5 juillet 1974, le ministre quebecois du Tou­

risme,de la Chasse et de la Peche, M. Claude Simard, depo­

sait le projet de loi No. 19 a l'Assemblee nationale. 24 

Il affirma plus tard que c'etait la premiere legislation 

en cette matiere en Amerique de Nord et declara: "En vous 

proposant une loi visant a assainir la pratique commerciale 

des agents de voyages, nous nous preoccupons dtabord de la 

protection des touristes et des consommateurs chez nous". 25 

L'article 2 de la loi des agents de voyages 26 

stipule: nune personne, association ou societe agit comme 

agent de voyages lorsqu'elle exerce une activites a l'occa-

sion de laquelle le accomplit:, o ou tente d'accomplir 

pour le compte d'autrui l'une des operations ci-apres enu-

merees: 
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a) reservation de moyens d'hebergement et 

delivrance de titres d'hebergement, sauf 

par un hotelier et, sauf par un transpor­

teur, location de places dans les moyens 

de transport ou delivrance de titres de 

transport; 

b) organisation de voyages individuels ou en 

groupe soit a forfait, soit a la commis­

sion, ou vente et fourniture de titres 

correspondants. 

Toute association, societe ou corporationgui accomplit, pour 

le compte de ses membres, l'une des operations mentionnees 

aux paragraphes {a) et {b) est egalement un agent de voyages 

pour les fins de la presente loi". La fin de l'article 3 

enleve de l'application de la loi ces operations si elles 

sont occasionnelles, exclusivement au Quebec et d'une duree 

n'excedant pas soixante-douze heures ou si la personne qui 

les effectue ne re9oit aucune retribution et que celui qui 

en beneficie n'effectue aucune depense. 
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Pour excercer ces fonctions il faut detenir un 

permis (art. 4). L'article 33 prevoit que l'"agent de 

voyages doit deposer dans un compte de ducie les fonds 

qu'il per<;oit pour le compte d'autrui". Le reglement re-

27 
latif aux agents de voyages prevoit les couts du per-

mis et du cautionnement a verser pour servir a la forma-

tion d'un fonds d'indemnisation. Ce cautionnement "est 

exige pour garantir !'observance de la loi par un deten-

teur de permis ou son employe pendant la duree du permis 

du detenteur et specialement: 

a) pour l'indemnisation, en capital, interet 

et frais, de tout client porteur d'un jugement contre 

ce detenteur d'un permis ou son employe relativement a 

l'execution du mandat qui leur a ete confie: ·et 

b) pour le recouvrement des amendes imposees 

en vertu de la section VII de la loi". 
28 

D'autres articles du reglement encadrent la pra-

tique de la profession en general, comme par exemple la 

section IX, art. 28, qui enonce que 11 dans le cas de voyages 

par affretement l'agent de voyages doit, au d~part, four-

nir au client les billets d'aller et retour". Les sane-

tions prevues par la loi sont la suspension du permis et 

!'imposition d'amendes. 29 
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L'Association guebecoise des agents de voyages 

n'est pas tout a fait satisfaite de cette loi. En ce qui 

a trait a la protection du client, le vice-president de 

l'association, Pierre Boislard, disait,a titre personnel, 

que les clients qui font affaire avec des agents de voyages 

honngtes sont proteges par l'honngtete de l'agent et non 

par la loi. Il pretend que les fraudeurs qui se retirent 

des affaires pour cause de faillite reviennent tres vite 

en affaires. De plus, les agences de voyages detaillantes 

n'ont pas acces au fonds de compensation si un grossiste 

fait faillite. Aussi conclut-il que le ministre du Tourisme 

quebecois s'en soucie fort peu, car aucune modification de la 

loi ne semble se pointer a l'horizon. 

(ii) L'Ontario. 

L'Ontario a depuis le 20 deceDbre 1974 sa loi sur 

les agences de voyages, intitulee "An Act to Regulate the 

Business of Selling and Dealing in Travel Services". 30 

L'article 3 emet le principe a l'effet que per­

sonne ne peut agir comme agent ou grossiste sans s'enre-
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gistrer dans le Registre prevu par la loi. En cas de 

contravention, le registraire a trois alternatives: 
31 

le 

contact informel, non prevu par la loi, l'ordre de prohlbi-

tion au nom du contrevant ernis par un juge de la "High 

Court" d'Ontario, sous l'article 23, et enfin l'article 24 

cree une offense et des peines d'arnende et d'ernprisonnement. 

L'article 13 de la loi cree une responsabilite 

conjointe et solidaire (jointly and severally) entre taus 

les agents de voyages et les grossistes qui ant re9u une 

somrne d'argent, ou une partie d'une so~me, qu'une personne 

a le droit de reclarner. Le legislateur a ajoute une sous­

section a cet article en 1976: 32 les agents de voyages 

et les grossistes ne sont plus responsables s'ils ont agi 

de bonne foi et depense l'argent correcternent, et si la 

somme peut etre reclarnee du fonds de compensation. 

La loi oblige les agences et les grossistes a 
fournir au fonds de compensation; 

33 
si une agence n'y 

34 participe pas, elle sera retiree du fonds, mais pas du 

Registre des agences. Un fonctionnaire ontarien faisait 

rernarquer qu'une agence pourrait toujours etre enregistree 

et etre admise a faire affaire rnais ne pas participer au 
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35 
fonds de compensation: peut-etre est-ce la un oubli 

du legislateur. Si au Quebec, les agences de voyages de-

taillantes n' ont pas acd~s au fonds de compensation en cas 

de faillite d'un grossiste ou autres, en Ontario un agent 

de voyages qui a agi de bonne foi avec un grossiste et lui 

a remis l'argent qu'un client lui avait donne ou qui a du 

lui arranger un autre voyage comme alternative le, ou apres 

le 15 juillet 1975, a droit de demander au fonds le rem-

boursement de ces sommes, sans toutefois avoir droit de re­

clamer la moindre commission. 35 

1 mb . . . 36 1 . La Co o 1e Br1tann1que a vu sa 01 entrer en 

vigueur assez recemment; elle exigeait, entre autres choses, 

qu'au 21 fevrier 1978 tous les agents de voyages de la 

province detiennent un permis du registraire de 1 1 industrie 

37 
du voyage. 

L'article 8 de la loi 
38 

reproduit en gros l'ar-

ticle 13 de la loi ontarienne concernant la responsabilite 

conjointe et solidaire des agents et des grossistes qui 

ont re9u une somrne qu~une personne a droit de reclamer. 
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Les exceptions,soit la bonne foi de !'agent et le recours 

au fonds, sont egalement reproduites. Comme en Ontario, 

39 
les reglernents prevoient qu'un agent qui a remis de 

bonne foi un rnontant a un grossiste qui ne remplit pas ses 

obligations a droit de recours au fonds, sauf pour sa corn-

mission qu'il ne pourra reclamer. 

(iv) La situation canadienne. 

Si les voyages n'ont pas de frontieres, le Canada 

est divise en dix juridictions provinciales, dont seulement 

trois ont adopte des lois pour creer un fonds de compensa-

tion. Toutefois, ces lois ne tiennent pas compte du fait 

que les grossistes et les agences couvrent souvent plus 

d'une province; egalement, ces lois ne prevoient aucune 

reciprocite d'une province a une autre comme cela existe 

dans d'autres domaines. Harvey Swedlove, conseiller juri-

d . d' . b" f . . 40 1que un gross1ste 1en connu, a1sa1t remarquer 

le problerne qui se presente si un agent ontarien, dument 

enregistre dans sa province, fait affaire avec un grossiste 

quebecois I egalernent dument detenteur G' un per;nis de sa 

province, et s'aper9oit que le grossiste quebecois tombe 

en faillite. L'agent ontarien sera responsable des sommes 
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qu'il a versees au grossiste, sans qu'il ait le moindre 

recours centre quelque fends d'indemnisation que ce soit. 

Le cas s'est presente en avril dernier, ou les 

consommateurs canadiens ont assiste a la faillite des 

grossistes Lawson McKay Tours et Strand Holidays, entrai­

nant des pertes de pres de $2 millions. 
41 

Ainsi, ceux 

qui ont achete leurs voyages d'une agence detaillante de 

!'Ontario sont proteges par le fonds d'indemnisation, mais 

pas ceux qui ont fait affaire avec des agents du Quebec. 

Le registraire de !'Ontario, Douglas Caren, a eu ces beaux 

mots pour les victimes de la deconfiture qui ont contracte 

a l'exterieur de !'Ontario: "We cannot protect the whole 

world ... 42 

Sur un autre plan, le gouvernement fede.ral canadien 

a juridiction exclusive en matiere d'aeronautique; 43 

aussi, le Comite sur le transport aerien a deja emis quel­

ques reglements au sujet des relations entre les transpor­

teurs aeriens, les grossistes et les agences de voyages. 

Le principe general est a l'effet que "toute per­

sonne qui demande un permis en vue d'exploiter un service 
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aerien commercial doit fournir au Comite la preuve que ce 

service est et sera necessaire pour la commodite et les 

44 
besoins presents et futurs du public". 

En analysant de plus pres cet article, quelqu'un 

s'est deja demande s'il n'incluait pas les agences de 

voyages puisque "service aerien commercial" designe toute 

utilisation d'aeronefs dans les limites ou au-dessus du 

Canada moyennant "paiemen·t ou toute autre remuneration", 

et 11 paiement ou toute au·t:re remuneration .. signifie un 

"paiement, une remuneration, une gratification ou un prof{t 

directement ou indirectement demande, exige, re9u ou per9u 

45 
par une personne pour l'usage d'un aeronef... La defini-

46 tion est vraiment large et le legi$lateur federal s'est 

reellement laisse une porte ouverte pour y inclure les 

agences de voyages. Quoiqu'il en soit, ce sont les trans-

ports qui, en pratique, font l'objet des reglements du 

Comite des transports aeriens. 

Ainsi, l'article 36(1) du Reglement enonce qu'il 

est interdit a un transporteur aerien de payer ou d'offrir 

de payer une commission, une gratification ou quelque autre 
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avantage a une personne a l'egard d'un affretement a but 

commun (Common Purpose Carrier). Il s'agit d'un affrete-

ment aller-retour, depuis le Canada, dans lequel le ou les 

affreteurs retiennent toutes les places de l'aeronef pour 

les vendre au detail a des passagers a destination et en 

d ' ..... ..... t t' 1' 47 L ~ · provenance un evenemen en par lCU ler. a meme 1n-

terdiction s'applique aux affretements pour voyages tout com­

pris (Inclusive Tour Charters) 48 et pour les affretements 

..... . . . ..... ( d k. h ) 49 
avec reservat1on antlclpee A vance Boo 1ng C arters . 

Ce n'est,toutefois, pas le cas pour les affretements 

sans participation (Entity Charters), soit ceux aux termes 

desquels le cout du transport des passagers ou des marchan-

dises est paye par une seule personne, une seule societe ou 

un seul organisme et n'est pas partage, ni directement, ni 

indirectement, par aucune personne et aucun droit ou autre 

obligation financiere n'est impose a l'un quelconque des 

passagers comme condition de transport ou pour un element 

50 quelconque du voyage. Pour les affretements sans parti-

cipation, le transporteur aerien peut payer une commission, 

mais el ne doit pas revresenter plus de 5% du prix de 

l'affretement calcule conformement au tarif applicable en 

51 vigueur et depose aupres du Comite des transports aeriens. 
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En conclusion, sauf dans trois provinces cana­

diennes, les consommateurs canadiens sont peu proteges 

contre les agences de voyages peu solvables, meme si 

elles sont soumises, comme toute societe,aux lois gene­

rales sur la protection du consommateur, sur les pra­

tiques restrictives de commerces, etc ... , pendant que 

les transporteurs aeriens le sont, et ce, grace a des 

regles tres rigides. 
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B. Les Etats-Unis. 

Il semble que les Etats-Unis n'ont pas manque 

de projets de loi en matiere d'agence de voyages, puis-

qu'un auteur americain a deja ecrit: "Bills dealing with 

the regulation of travel agents are almost as numerous as 

b . h h . 1' . 11 52 the Fly- y-n1g t agents t ey a1m to e 1m1nate • 

La Floride fut le premier Etat a avoir sa loi 

sur les permis accordes aux agences de voyages, suivi 

du Rhode Island, la California, New York, etc ... ; toute-

fois, d'apres !'interpretation que les tribunaux ont fait 

de la constitution americaine, les Etats americains ne 

peuvent legiferer qu'a l'interieur de leurs territoires 

respectifs, d'ou la necessite d'une legislation federale 

en matiere d'agences de voyages, considerant la grandeur 

moyenne des Etats americains et de !'ignorance des fron-

tieres pour les voyages. La juridiction federale dans le 

domaine se fonde sur sa competence en matiere de co~~erce 

inter-etatique et international; de plus, ses fonctions 

dans cette matiere sont ancillaires au transport aerien, 

qui est deja du domaine federal. 53 
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En 1973 un projet de loi etait soumis au Senat 

americain.
54 

Il etablissait une commission d'enregistre-

ment des agents de voyages (Travel Agents Registration 

Board) de huit membres,composee de deux membres elus par 

l'industrie des agences de voyages, un membre du public 1 

un de la "Federal Maritime Commission" 1 du "Civil Aero-

nautics Board", de l'"Interstate Commerce Commission" et 

du Departement du transport; cette commission aurait ete 

1 . . 1 . ... . -" 1 . 55 e pr1nc1pa organ1sme a pouvo1r reg ementalre. 

Le projet de loi permettait aux conferences de 

trafic aerien d'avoir une reglementation plus severe que 

la legislation federale, mais ne l'autorisait pas aux Etats 

americains. Elle prohibe la non-execution des devoirs 

de fiduciaire d'un agent, la fraude, etc ... Le projet de 

loi ne fut pas adopte par le Senat: il n'y a pas d'orga-

nisme central pour les agences de voyages aux Etats-Unis. 

En fait, la juridiction est partagee par la "Federal Trade 

Commission" pour les pratiques restrictives, l'"Inter-

sate Commerce Commission" pour l'affretement des autobus, 

la 11 Federal Maritime Cornmission 11 et, enfin le "Civil Aero-

nautics Board 11 (CAB) . 

L'article 403(~ du Federal Aviation Act oblige 

les agents de voyages a vendre les billets au rneme taux 
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que les tarifs du transporteur. 56 La partie 253 des regle-

ments du C.A.B., intitulee "Commissions for Sale of Air 

Transportation", requiert de chaque transporteur qu'il 

transmette et continue a transrnettre au C.A.B. l'echelle 

des commissions et des autres compensations qui sont payees 

ou autrement distribuees a toute autre personne (autre que 

ses ernployes de bonne foi) pour la vente de transport ae­

rien originant des Etats-Unis; cette echelle doit etre as-

sez precise pour que les vendeurs puis-sent determiner leurs 

commissions a partir de celle-ci et il est interdit aux 

transporteur d'en devier. 57 

En rnatiere d'affreternent, un agent de voyages n'a 

pas le droit de recevoir une double commission, soit une 

du transporteur aerien et une autre de l'affreteur,pour le 

rneme service. 
58 

Un agent de voyages ne peut effectuer de 

paiement ou donner un quelconque benefice a un mernbre d'une 

organisation d'affreternent; il peut, cependant, offrir des 

objets contenant de la publicite, comrne par exemple des 

59 sacs de voyage avec le nom de l'agence irnprime dessus. 

Pour certains genres d'affretement, le transporteur ne peut 

payer une commission de plus de 5% du prix total du vol af­

frete. Il ne peut lui en donner si l'agent en a deja re9u 

une de l'affreteur. 
60 
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Le C.A.B. a aussi des pouvoirs en ce qui regarde les 

relations de l'agence de voyages avec celui qu'elle re­

presente, 61 les pratiques de ventes 62 et de pU,blici-

63 te. Enfin, la competition entre les agents de voyages 

t d -f d . ., . 64 d . l'. t t es e en ue au n1veau aes pr1x, u mo1ns pour 1ns an . 

[ii) · La' dcr6g1ementation. 

L'A&~inistration americaine a decide, au milieu 

des annees soixante-dix, qu'il valait mieux cesser de sur-

proteger l'industrie de l'aviation civile: en 1978, 

l' "Airline Dereglementation Act" entreprenait le demanb2le-

ment du "bouclier" de reglements qui a traditionnellement 

defendu l'industrie des influences de la competition et l'a-

65 bolition du C.A.B. 1 prevue pour 1985. 

L'aviation civile etait, jusqu'a tout recemment, 

consideree comme un service d'utilite public; toutefois, 

la nouvelle tendance americaine est a l'effet que la "corn-

petition is the best guaranty that the traveling public 

will receive service responsive to its needs". 66 Ce 

virage de 180° a d'ailleurs commence a se faire sentir avant 

1978, puisqu'en 1976 le C.A.B. decidait d'enqueter sur les 

taux uniformes de commissions. 
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a) Le~quetes du C.A.B. 

Ainsi, l'article 412(a) du Federal Aviation Act 

de 1958 et la partie 261 des reglements economiques du 

C .A. B. exigent que les accords conclus par un transporteur 

ou par resolution d'une association de transporteurs 

doivent etre transmis au C.A.B.; les resolutions et les 

accords concernant les relations des agences de voyages 

l 
. . d 67 

et es transporteurs su1vent one cette route. En 

1976, le C.A.B. decida, vu les interventions regues apres 

la transmission de ces accords au C.A.B. sur un systeme 

de taux ~iform.es pour les commissions, d'instituter une 

enqu@te pour savoir si un accord conclu entre les trans-

porteurs aeriens internationaux etablissant un taux uniforme 

de commission pour les agents pour la vente de billets de 

transport aerien etait ou n'etait pas contraire a l'ordre 

ubl
. 68 

p ~c. 

Les transporteurs favorisent ce systeme puisqu'ils 

pretendent qu'il a toujours ete un succes,~lors que d'autres 

sont d'avis que les commissions vraient etre determin8es 

par negociation avec chaque transporteur. Le C.A.B. a fait 
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remarquer qu'il y avait un systeme de facto de libre marche 

existant depuis 1975, au moment ou Pan American avait re-

nonce a prendre part au programme de l'IATA concernant les 

agences. Cela avai t entraine un -retrait de la resolution sur 

les commissions de la part de l'IATA, permettant ainsi aux 

transporteurs de fixer leurs propres taux de commissions. 

Les transporteurs conclurent un nouvel accord en decembre 

1975 et l'envoyerent au C.A.B.; l'accord suscita done des 

. 1' ~ f . . ... 69 cornmenta1res et enquete ut 1nst1tuee. Sur le systeme 

de facto le C.A.B. devait conclure: uFrom all indications, 

the predicted chaos has simply not materialized and we thus 

are afforded an excellent opportunity to re-examine the 

Board's earlier conclusions in the light of new information". 70 

De plus, le C.A.B. a le pouvoir de declarer que 

la loi anti-trust arnericaine ne s'applique pas a certains 

accords,grace a l'article 414 du Federal Aviation Act. Il 

s'est done pose la question si l'accord ne devait avoir 

l'absolution du C.A.B.; avant de repondre, l'organisme ame-

ricain a tenu a citer la Cour d'appel des Etats-Unis, dis-

trict de Columbia, qui disait: "The Board's approval of 

voluntary anticompetitive agreements, which confers an im-

munity against antitrust liability, must rest on justifica-
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tion of serious transportation need or important public 

benefits, with need for a Board showing of an appropriate 

71 
factual predicate". 

L'enquete porta sur quatre points, a savoir si 

les taux des commissions grimperaient d'une fa9on exces-

sive s'ils etaient fixes par negociation, augmentant ainsi 

les tarifs et ce, sans benefice pour la demande; si les 

agents perdaient alors leur impartialite en courant apres 

la plus haute commission; si la libre fixation des commis-

sions avait des consequences sur le plan international; 

enfin quelles seraient les implications de la libre fixa-

tion sur l'industrie des agences de voyages. 

Une decision preliminaire fut rendue le 15 mars 

1978 par le juge Katherine A. Kent, qui recommandait l'ac-

ceptation de l'accord des taux uniformes de l'IATA pour les 

agents qui vendent directement aux passagers pour une pe-

riode de trois ans, et rejeta l'accord pour les agents de 

72 
fret. Le C.A.B. decida de reviser cette decision et 

devait, par sa conclusion, illustrer sa tendance pro-

competitive en instaurant le systeme de la libre fixation 

des taux de commission, ou 11 0pen rates", en ces termes: 
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"Intercarrier agreements setting commission rates paid 

by carriers to retail travel agents and cargo agents for 

sales of international air transportation are adverse to 

the public interest and should be disapproved". 
73 

Pourtant, le C.A.B. avait deja eu la preuve que 

les agents faisaient deliberement des reservations qui 

suivent leurs propres interets et non ceux du client, afin 

74 
de toucher les commissions optimales. La guerre des 

commissions ne peut faire autrement que de s'instituer puis-

que le siege non-vendu dans un avion ne peut etre invento-

rie et que le remplissage de ce siege n'entraine qu'une 

tres faible augmentation des cofits d'exploitation: cela in-

cite done les transporteurs a offrir aux agents de voyages 

de plus fortes commissions que leurs rivaux. Au debut cela 

peut etre avantageux, mais a la longue l'augmentation des 

cofits ne peut qu'entrainer une diminution des profits {ou 

une augmentation des pertes pour parler en termes modernes) • 

De plus, plusieurs transporteurs etrangers sont propriete 

75 
d'Etat et ont d'autres buts que le profit. Le C.A.B. a-

vait d'ailleurs refuse, en 1973, a tenir des auditions sur 

76 le sujet, car il en craignait les consequences. 
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Le C.A.B. a repondu aux quatre questions qu'il 

devait se poser durant l'enquete de la fa<;on suivante: 

d'abord, sur l'effet de cet accord sur les commissions, 

les tarifs et les services, aux transporteurs aeriens qui 

soutenaient que le systeme de libre fixation des commissions 

entrainerai t une hausse excessive des ccm:nissions pour s' at-

tirer des passagers additionnels, le C.A.B. repond qu'il 

n'en a aucune preuve, et que si hausse il y a, rien ne 

prouve qu'elle serait excessive, c'est-a-dire en haut d'un 

niveau normal occasionne par une competition efficace. 

D'ailleurs, "any increase in commissions under open rates 

might merely reflect the fact that the carriers previously 

had held commissions below competitive levels by their 

77 
agreementsu. En ce qui concerne l'effet de la libre 

fixation sur l'industrie des agences de voyages, le 

C.A.B. doute qu'elle entraine des profits excessifs, vu le 

haut taux de competition entre les agences resultant de la 

facilite avec laquelle une agence de voyages peut etre 

ouverte. Sur l'impartialite des agents de voyages, le 

C.A.B. y a vu un danger, mais il est d'avis qu'il est 

risque de ne pas travail r a l'avantage du client dans 

un systeme de libre competition, surtout si les clients 
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viennent ft conn~itre les agences qui ne travaillent pas 

a leur benefice. A ce sujet, le C.A.B. conclut: 

"although we agree that misbooking and its attendant con-

sumer inconvenience would be a serious problem if travel 

agents regularly engaged in that sort of deception, we 

fail to see how these anticompetitive agreements would 

b 1 . . h . " 78 e necessary to e 1m1nate t e pract1ce . Enfin, pour 

les implications internationales, le C.A.B. a declare qu'il 

ne connaissait pas les sentiments precis des pays etrangers 

sur le sujet et refusait d'accepter un taux uniforme seule-

ment pour les vols internationaux et non pour les vols 

nationaux; pour lui, les effets sur les negociations bila-

terales ne sont que pure specula·tion. 

Comme le notait Elzinga, l'arrivee des 11 open rates" 

verra peut-etre l'arret du declin historique des bureaux de 

ventes des transporteurs aeriens et un renversernent de ten-

dance devrait voir le jour; le systeme d'interurbain sans 

frais,grace auquel les clients des petites localites pour-

raient effectuer leurs reservations directement aux trans-

porteurs 1 devraient de plus en plus con~aitre la faveur de 

. 79 
ceux-cl. 



- 52 -

Le C.A.B. a aussi decide qu'il fallait enqueter 

sur la competition, presente ou inexistante, dans la mise 

en marche du transport aerien. D'ailleurs, les regles de 

l'IATA concernant les ventes de passages par les agences 

de voyages americaines, soit la resolution 802, se ter­

minent par la reserve du gouvernement americain a l'effet 

que l'acceptation de l'accord n'est que conditionnelle a 

la decision finale concernant l'ninvestigation into the 

Competitive Marketing of Air Transportation". 

Cette enquete est partie du principe suivant: 

si dans une industrie normale les detaillants competi­

tionnent entre eux, dans les ventes de passages les compa­

gnies aeriennes et tous les agents accredites par diffe­

rentes conferences de trafic aerien ou par les compagnies 

aeriennes en particulier, vendent tous au meme prix, et la 

competi·tion ne se limi te qu' aux services dont le consom­

mateur n'en ressent pas necessairement le besoin ou le 

desir. 
80 

Dans la lignee de ses politiques sur la der€gle­

mentation, le C.A.B. a decide de se poser la question sui­

vante.: comment la cornpeti tion pourra:i t-elle s 1 ins taurer 

dans le systeme de vente tout entier et ce, de la meilleure 

fac;on possible? ( "hmv competition can best be introduced in­

to the entire marketing systern"),81 
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L'enquete doit explorer les questions suivantes: 

1) Est-ce que le systeme de conferences de trafic 

aerien doit etre approuve; quels en sont les benefices, 

quelles doivent en etre les qualites; le present systeme 

doit-il continuer et sinon, par quoi le remplacer? 

2) Est-ce que les conferences doivent avoir l'ex-

clusivite concernant la vente au detail quand celle-ci 

n'est pas effectuee directement par les transporteurs ae-

riens? 

3) Dans un systeme de conferences de trafic aerien, 

jusqu'ou peuvent-elles determiner les conditions d'admission 

et d'accreditation des agents de voyages? 

4) Puisque l'obligation de transmettre les tarifs 

au C.A.B. se termine en 1982, doit-on instaurer un systeme 

. . 82 
trans1..to1.re? 

83 Dans un "order to show cause", le C.A.B. a 

ordonne aux personnes interessees de demontrer pourquoi 

les accords entre les transporteurs fixant les niveaux des 

co~missions pour les ventes de passages aeriens nationaux 

et etablissant plusieurs restrictions sur les autres formes 

de compensation et autres, ne devraient pas etre desapprouves. 
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Les reactions a l'enquete en cours sont assez 

vives. Sur le plan international, l'Argentine, la France 

et les Philippines ont transmis, a travers les canaux 

diplomatiques, leurs objections au Department d'Etat ame-

ricain. A leur avis, la dereglementation ne ferait 

qu'augmenter les inegalites sur le marche international. 

La France soutient par ailleurs qu'une augmentation in-

controlee du nombre d'agences de voyages entrainerait une 

hausse des couts de mise en march€-de la part des transpor-

- . 84 teurs aer1ens. 

Du cote des agences de voyages, l'enquete en a 

mis plusieurs sur un pied de guerre: l'American Society of 

Travel Agents (ASTA) declarait, en octobre 1980, avoir 

deja debourse $400,000 a cette fin. SS Du cote de l'IATA, 

le president de son Comite sur le trafic aerien, Charles 

Stuart, soutient que l'abandon du programme des conferences 

de trafic aerien sur les agences iraient au detriment du 

consommateur: "There will be disadvantage to the customer 

who will not be able to get advice on the entire airline 

system from each travel agent. An individual agency may 

only be serviced by a few carriers". 86 De plus, ses re-

percussions se feraient entendre jusqu'au Canada: "If the 
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Civil Aeronautics Board forces the dismantling of the 

agency program in America the pressure to dismantle it in 

87 
Canada also will be too great to resist". 

Suite aux commentaires regus, le C.A.B. a presen-

te le programme revise de son enquete le 18 decembre 

dernier. 88 Il a decide d 1 accelerer la procedure sur la 

question des prix et de clore le dossier sur ce sujet avant 

le 15 avril 1981, puisqu'il faut prendre les mesures qui 

s'imposent avant 1983, et de mettre a la fin de l'ordre des 

priorites la question de la competition sur les prix de 

d d ..- '1 89 • t I _.. d gros et e eta1 . Ce reman1emen n a pas manque e sou-

lever l'ire de plusieurs. L'avocat de l'A.S.T.A., Paul Ruden, 

declarait: "One of the principal purposes of the marketing 

case ... was to determine the relationship between the move-

ment toward deregulated pricing in 1983 and the agency dis-

tribution system relied upon by most airlines of the Free 

World. The Board's action will prevent full consideration 

of this relationship". 90 

Dans son enquete snr les prix, le C.A.B. se penche 

sur les systemes des "tarifs nets" (net fares) et des 

"tarifs maximums". Sous un systeme des tarifs nets, les 
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transporteurs vendent aux agents de voyages les billets 

a un prix net, c'est-a-dire sans la commission de l'agent, 

et l'agent vend les billets au public a un prix superieur, 

determine par les forces du marche. Pour que ce systeme 

fonctionne, il semble qu'il faille que les transporteurs 

vendent au public les billets a un prix superieur a celui 

91 accord§ aux agences. C'est la le systeme qui prevaut 

dans le commerce en general. 

Les .tar ifs nets ont fait 1' objet de critiques de 

la part des agents de voyages qui craignent d'avoir a 

payer pour des billets qu'ils n'ont pas encore vendus: les 

petites agences ne tiennent pas a aCCQ~Uler d'inventaire. 

Comme le faisait remarguer Fran Durin, "under net fares, 

the agent may no longer be the agent of the carrier if he 

'd f . 11 92 pre-pal or an 1nventory . 

Le systeme des tarifs maxima consiste en l'adop-

tion d'une proposition permettant la fixation de tarifs 

maximums, donnant la liberte aux transporteurs d'offrir 

des rabais aux consommateurs et aux agents. Plusieurs y 

voient un systeme equivalent aux tarifs nets. 93 
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Dernierement, le gerant de British Aiways aux 

Etats-Unis, John Meredith, predisait que les petites a-

gences disparaitront rapidement et que le systeme de 

ventes entre les transporteurs sera grandement endommage 

si le C.A.B. decidait d'instaurer le systeme des tarifs 

nets ou enleve l'immunite anti-trust au programme sur les 

agences. D'apres lui, ce n'est pas servir le public que 

de le laisser a la merci de ceux qui ne respectent pas les 

d d d f . 1' 94 f ~ .... '1 stan ar s u pro ess1onna 1sme. D un autre cote, 1 

s'est bien garde d'ajouter que les transporteurs seraient 

eux aussi soumis aux forces du marche, au lieu de benefi-

cier de la protection qui leur a ete traditionnellement 

accordee. 

Bien malin qui pourrait dtre quand se terminera 

cette enquete. En decembre dernier, Gloria Schaffer, 

membre du C.A.B., ecrivait: "As it is now constituted, the 

Competitive ~rketing ~~sti2ation is a large, complex and 

difficult case that, contrary to the Board's express desire, 

95 has proceeded at a very slow pace". Un agent de voyages 

est meme al se d::;mander carrement: "I \•lender if anyone at 

the C.A.B. has ever written an airline ticket? 11 96 
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D'un autre cote, en 1973, un echantillage effectue 

par le C.A.B. concernant la vente des billets par des a-

gents de voyages impliquant plusieurs transporteurs demon-

tra que seulement 69% affichaient correctement les prix; 

ceux emis par les transporteurs avaient un taux de reussite 

de 75%. 
97 Il y a lieu de douter que ce taux puisse s'ame-

liorer avec la dereglementation, au contraire. Paul Herman 

d'American Express disait: "At least by the end of 1982, all 

of us will quote different prices for the same services. 

Thus agents will have to shop operator's air rates {as well 

98 as their package)". Quel foullis en resultera-t-il? 

Celui du monde normal des affaires, tout simplement. De 

plus, les grossistes auront le pouvoir de negocier avec les 

transporteurs aeriens leur propre tarif, et de donner leur 

prix aux detaillants: cela pourrait meme aller jusqu'a don-

ner un pouvoir de negociation aux grossistes sur les routes, 

. fl t 1 t t ~ 1 h 1 d- 1 99 1n uengan e ranspor eur a es c anger ou es eve opper. 

Pour sa part, le consommateur devra "magasiner" entre les 

differentes agences de voyages. S'il n'y a rien de tragique 

a cela puisque c'est la que fonctionne le commerce en general, 

il y a lieu de se demander ce qu'il adviendra des fonctions 

traditionnelles de l'agent de voyages, du conseiller et de 

l'architecte objectif de nos voyages. 
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Cette tendance prb.-competi ti ve a deja cormnence 

a avoir des effets benefiques pour les agences de voyages 

et les consommateurs. Ainsi, l'Air Traffic Conference 

defendait aux agences d'avoir un etablissement dans les 

aeroports, prohibition que l'Administration am§ri~ ju-

. . .... . . lOO . t ~-gea1t antl-competltlve. Les agences aval cree un 

lobby pour en avoir la permission, alors que les transporteurs 

refusaient des comptoirs de ventes qui concurrencent les 

leurs, d'autant plus qu'il y aurait une commission a payer 

a ces concurrents. De plus, si un passager doit faire la· file 

au comptoir du transporteur:, et peut aller acheter son 

billet ailleurs dans l'aeroport, il est douteux que le pas-

sager attende au lieu de se rendre chez l'agence ou le trans-

101 porteur devra payer une commission. 

Dans l'esprit de la dereglementation,l'A.T.C. a 

decide de permettre aux agences de voyages de vendre des 

billets de transport en national dans s aeroports 

a partir de la fin 1980. Le ler mars dernic:r, seuler1ent 

huit agences avaient ouvert un bureau dans les aeroports. 
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Un parte-parole de l'ATC declarait: "It's funny that there 

was such furor all these years on the part of agents and 

now there's so little movement". 102 La raison de cette 

hesitation n'est pas le manque de place dans les aeroports 

mais l'IATA,qui empeche toujours les ventes de billets de 

ses membres par les agences dans les aeroports. 

L'acces aux aeroports represente un avantage cer-

tain, d'abord pour le public qui n'aura plus a attendre 

aussi longtemps a un comptoir pour son billet; pour les 

aeroports pour qui les agences seront une source de revenu 

et qui participeront au volume total des ventes car les 

layers seront bases sur le volume total des billets vendus 

par les agences; enfin, pour les agences elles-memes, qui 

verraient non seulement leurs ventes augmenter, mais aussi 

eviteraient les couts de distribution des billets a travers 

la ville puisque le client pourra prendre son billet a 

1 1 - t 103 aeropor . 

En conclusion, le consommateur americain n'est pro-

tege nl run fonds d'indemnisation national, ni par son 

gouvernement qui cherche a confier l'interet du consommateur 

aux forces du marche. Celles-ci protegeront-elles le con-

somrnateur? Il est perrnis d'en douter. 
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Il est interessant de constater qu'en Europe 

la legislation concernant les agences de voyages date 

souvent d'avant la derniere grande guerre. La lenteur 

des legislateurs nord-americains pour adopter de telles 

lois reflete sans doute la conception du non-interven-

tionnisme de l'Etat dans l'economie, sinon la der~gle-

mentation par l'Etat de son intervention passee. 

Le 19 mars 1937, la France adoptait une loi ins-

104 tituant un permis pour les agences de voyages. Un 

rapport de l'epoque constatait une situation qui n'est 

pas si demodee:"il suffit d'ouvrir un bureau, d'y mettre 

une plaque et de distribuer quelques prospectus sans avoir 

.besoin d'aucune competence. On en profite pour.empocher 

de 1 1 argent et faire des promesses qui ne sont pas reali­

sees".105 D1 autres, au contraire, plaidaient la liberte 

de commerce: "parce que certaines agences peuvent Stre 

nuisibles ou dangereuses, decider qu'on ne pourra en ou-

vrir de nouvelles qu'avec une licence, c'est porter at­

teinte a la liberte du commerce et de l'industrie". 106 
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Cette loi fut abrogee par celle du 24 fevrier 

1942 relative a la delivrance de la licence d'agence de 

voyages. Elle definissait ainsi l'agence de voyages: 

"Est consideree comme agence de voyages toute entreprise 

se chargeant dans un but lucratif de procurer aux voya-

geurs a la fois les titres de transport et les services 

107 hoteliers interessant leur voyage ou leur sejour". 

Le decret du 8 avril 1959 en donnait la definition sui-

vante: "personnes physiques ou morales qui realisent 

dans un but lucratif, les trois missions suivantes: 

1. reservation de chambres, delivrance de bons 

d'h6tel ou de wagons-restaurants, delivrance de titres 

de transport, location de places dans les moyens de trans-

port en commun, location de voitures publiques; 

2. organisation de voyages individuels ou en 

groupe, soit a forfait, soit a la co~~ission, ou vente 

au public des titres et fournitures correspondants; 

3. organisation de visites de villes, de sites 

ou de monuments, service de guides interpretes, accom-

t 
. 11 108 pagna eurs et courr1ers . 

La profession est aujourd'hui reglementee par 

la loi No. 75-627 du 11 juillet 1975 109 et le decret 
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110 No. 77-363 du 28 mars 1977. Ils s'appliquent aux 

organismes sans but lucratif comme aux agences de voya-

ges et a tous ceux, personnes morales et physiques, qui 

se livrent ou portent leur concours aux activites suivan­

tes, definies a l'article ler de la loi: 111 

"a) !'organisation de voyages ou de jours in-

dividuels ou collectifs ou la vente des produits de 

cette activite; 

b) la prestation des services pouvant etre 

fournis a !'occasion de voyages ou de sejours, notamment 

la delivrance de titres de transport, la reservation de 

places dans les moyens de transport de voyageurs, la mise 

a la disposition ou la location meme partielle ces 

moyens de transport, la reservation chambres dans les 

etablissements hoteliers ou dans les locaux d'hebergement 

collectif, la delivrance de bons d'hebergement au de res-

tauration; 

c) la prestation de services lies a l'accueil 

touristique, notamment !'organisation de visites de 

villes, de sites ou de monuments, le service de guides 

interpretes, d'accompagnateurs ou de courriers". 
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Parmi les conditions necessaires a !'obtention 

d'une licence, "le postulant doit justifier d'une assu-

ranee garantissant sa responsabilite civile profession­

nelle d'agent de voyages", 
112 

c'est-a-dire garantir 

"l'agent de voyages contre les consequences pecuniaires 

de la responsabilite professionnelle qu'il pourrait en-

courir, en raison de dommanges corporels, materiels et 

immateriels causes a des clients a des stataires de 

services ou a des tiers par suite de fautes, erreurs de 

fait ou de droit, omissions ou negligences commises tant 

de son propre fait que du fait de ses preposes (Deer. 

28 mars 1977, art. 23). Cette assurance couvre egalement 

les frais supplementaires supportes par les clients et di-

rectement imputables a la non-fourniture insuffisante des 

113 prestations de services". 

Au niveau du transport aerien, le code de l'avia­

tion civ±le . fran<;:ais semble silencieux au sujet des agences 

de voyages; toutefois, telle n'est pas !'interpretation 

que pourrait donner la Cour de cassation de ce pays qui, 

aux derni~res nouvelles, etait toujours sais du pourvoi 

d'une decision de la Cour d' appel de Paris rendue en de-

114 
cembre 1979. 
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L'article L.330-3 du Code de l'Aviation civile 
115 

11 Le transport de personnes ne peut etre effec-

tue que par des entreprises agreees a cet effet par le 

ministre charge de l'Aviation civi ... Les tarifs sont 

soumis a l'homologation du ministre". L'article R. 330-15 

crea l'infraction suivante: " ... sera pun1e d'un empri-

sonnement ... et d'une amende ... ou de l'une de ces deux 

peines seulement, toute personne qui aura contrevenu aux 

prescriptions des articles ..• L.330-3 et notamment: 

2° Aura ..• pratique des tarifs differents de ceux qui a-

vaient ete homologues". 

Dans l'espece, le juge de premiere instance 

avait condamne des agences de voyages qui avaient vendu 

des billets en dessous des tarifs homologues et le trans-

pruteur aerien qui avait embarque les passagers munis de 

ces billets. La Cour d'appel a acquitte ces agences de 

voyages en ces termes: "Considerant que ces dispositions 

£igurent au titre III de la partie reglementaire du Code de 

l'Aviation civile intitulee entreprises de transports ae-

riens et sous la rubrique de la section I: entreprises 

autorisees et entreprises agreees. Considerant que les 

textes de nature legislative auxquels elles se referent 
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concernent exclusivement les obligations imposees aux 

entreprises de transports aeriens ... Considerant que cette 

derniere infraction presentee de fa9on incidente et dans 

une meme phase avec des contraventions qui, nonobstant 

l'expression 11 toute personne", ne peuvent etre commises 

que par des transporteurs aeriens ou leurs preposes, ne 

sauraient sans meconnaitre a la fois le contexte et le 

principe d'interpretation stricte de la loi penale, etre 

aussi reprochee a des commer9ants qui, bien que speciali-

ses dans la vente des billets, ne participent pas a la 

procedure d'homologation des tarifs prevue a l'article 

R.330-9 du Code de l'Aviation civi 11 

Ainsi, par interpretation s de la loi, la 

Cour d'appel a acquitte des agences de voyages pour avoir 

vendu des billets a un taux different que ceux homologues. 

D~un autre cote, le transporteur aerien, qui n'a presque 

pas de ·rroyens .de veri au moment de l'embarquement si 

les billets de l'agence de voyages sont conformes aux ta­

rifs homologues, fut condamne. 116 Il ne reste qu'a at-

tendre decision la Cour de cassa pour voir 

sort reserve aux agences de voyages en ce domaine. 
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D. Le Royaume~uni. 

Parmi les conditions que le Secr€taire d'Etat 

britannique peut imposer aux transporteurs a€riens qui d€-

tiennent un permis d'exploitation en Grande Bretagne, il 

y a celle obligeant les transporteurs ~ payer aux agences 

une commission qui soit en conformit€ avec les r€solutions 

de l•IATA. Ce principe fut reconnu par l'arret Pan-

117 American World Airways v. Department of Trade. 

De plus, les organisateurs de voyages au cours 

desquels l'avion est employ€ comrne moyen de transport sont 

· c· ·1 · · d 1971 118 ' t' 1 26(1) soum1s au lVl Av1at1on Act e . L ar 1c e 

de cette loi €nonce que des reglements peuvent etre €dict€s 

pour s'assurer qu'une personne ne puisse rendre disponibles, 

comrne "principal" ou comrne "agent", des facilit€s pour le 

transport parair ou se presenter comme pouvant rendre ces 

facilit€s disponib1es, ~mains qu'il n'ait la gestion de 

l'avion en question. 

Les ''Civil Aviat.ion (Air 'I'ravel Organizers' 

Licensing 1 Regulations 1972)" 119 pr€voient, dans leur 

article 2, qu'une personne doit d6tenir un permis pour ef-
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fectue~ les operations en question et qu'elle agisse en 

accord avec son perrnis: une peine d'arnende et d'emprison-

nement est prevue au cinquieme alinea. La demande de 

permis est faite au Civil Aviation Authority, qui devra la re­

fuser si elle juge que le requerant n' a pas les ressources 

120 
financieres satisfaisantes: cette decision est appelable. 

Enfin, la faillite de plusieurs agences de voyages 

devait entrainer !'adoption 
121 

d'un fends d'indemnisation 

pour les voyages aeriens, l'"Air Travel Reserve Fund Act 

1978''. 
122 

L'article 2 donne au fends le pouvoir d'effec­

tuer des paiements aux clients d'un organisateur de voyages 

pour les pertes ou dammages qu'ils ont encourus au cours 

d'un voyage outre-mer. Le consornmateur est defini cornme ce­

lui qui a verse une somme d'argent a un organisateur de 

voyages pour contracter ou en vue contracter avec lui 

(art. 2(20)). 
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Section 3 - Les associations d'agences de voyages. 

Ce n'est pas· d'hier que les agences de voyages ont 

ressenti le besoin de se regrouper pour proteger leurs in-

terets communs. Il existe des associations d'agents de 

123 
voyages dans une soixantaine de pays. Certaines sont 

a vocation universelle, d'autres sont nationales et regia-

nales. 
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Il existe aujourd'hui deux associations a voca-

tion universelle. La Federation universelle des associa-

tions d'agences de voyages (FUAAV ou, en anglais, UFTAA), 

sorte de Nations-Unies des agences de voyages, regroupe 82 

associations nationales, representant 32,000 agences de 

voyages et pres de 600,000 employes. Ses mernbres effec-

tuent 75% de toutes les reservations des transporteurs ae-

riens internationaux. 

La Federation est critiquee par plusieurs Arneri-

cains. L'un d'eux pretend: "There is no doubt that Euro-

pean associations dominate UFTAA, and u.s. deregulation 

may have rendered North American participation obsolete, 

because of the apparently divergent path we are taking on 

this side of the Atlantic". 
124 

La conference annuelle de 

la FUAAV de l'an dernier a d'ailleurs, par resolution, de-

clare que les efforts arnericains de dereglementation de-

vraient etre entrepris avec moderation 1 et encourage 

la mise en place d 1 un lobby contre style de la dG~eg 

t t . - . . 125 men a 10n amer1ca1ne. 
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D'un autre cote, !'American Society of Travel 

Agents (ASTA) decida de fonder !'Organisation universe! 

des associations d'agents de tourisme (O.U.A.A.T.), sur-

nommee "~lorld Body" I qui "se pretend etre le seul organe 

veritablement representatif des agences de voyages du 

monde"~ 126 elle a toutefois mains d'envergure que la 

Federation. 
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B. Les associations nord-americaines. 

L'ASTA est a elle seule l'une des plus grandes 

associations d'agents de voyages au monde: l'an dernier, 

127 elle comptait parmi ses membres 9000 agents americains. 

Fondee en 1936, sous le nom d'American steamship Travel 

Association, el . ~ . 1 ~ N k 128 a son s1ege soc1a a ew Yor . 

Elle patronne des conferences sur differents aspects du 

tourisme, it des recherches sur les gouts en matiere de 

voyages, organise des cours d'entratnement et des semi-

naires. E11e a aussi un code de deontologie pour ses 

membres. 

Une autre association deva se creer chez 1es 

detaillants qui trouvaient que l'ASTA ne mettait pas assez 

de vigueur dans leur defense. Le president de l'Associa-

tion of Retail Travel Agents (ARTA), Ron Santana, avoue 

129 que "emphasis on serving retail agent.s is our major draw". 

Elle avait l'an dernier 1,250 membres, dont la moitie appar-

tiennent a l'ASTA. 

Avant 1977, il n~y avait du cote canadien qu'ASTA-

Canada; toutefois les principaux intervenants de l'industrie 



0 

- 73 -

touristique ont eux aussi ressenti besoin d'avoir une 

organisation, puisque les objectifs ne sont necessaire-

ment les memes des deux cotes de la Ils deci-

derent done de creer une base solide, avec organisa-

tions provinciales, pour regrouper l'indus touristique 

et refleter ses besoins autant que ceux des consommateurs. 

Elle comptait, en octobre dernier, 1,600 s de voyages, 

lOO "tours operateurs", et plus de 400 fournisseurs de 

services. 130 L'Alliance canadienne associations tou-

ristiques a exprime le souhait d'avoir un deont.ologie: 

131 
elle n'a pas de controle disciplinaire sur ses membres. 

Pour sa part, l'Association des de voyages 

du Quebec {A.A.V.Q.) se constituait juridiquement le 14 

decembre 1972. "C'est en septembre 1971, d'un congres 

d'ASTA-Canada, tenu en Ontario, que quelques agents de 

voyages de la province de Quebec se sont rencontres pour 

etudier l'urgent besoin de reunir en association profession-

nelle les agents de voyages du Quebec pour assurer et 

1 . d 1 f . " 132 ver e prest1ge e a pro ess1on . 

L'A.A.V.Q. a fait oeuvre de pionnier au Canada 

-a· t d d a- 1 · 133 
en re 1gean un eo e e eonto ogle. Elle a d' lleurs 
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un comite de discipline qui a des pouvoirs de sanction 

sur ses 395 membres. L'article 129 de ses reglements 

generaux stipule: "Le comite de discipline impose au 

membre trouve coupable d'une infraction aux lettres pa­

tentes de !'Association dont il est membre, aux lettres 

patentes supplementaires, aux reglements ou code de deontolo­

gie, ou d'avoir agi de fa~on tendant a jeter du discredit 

sur !'Association ou sur le commerce d'agents de voyages 

en general, une ou plusieurs des sanctions suivantes: 

a) la reprimande; 

b) la radiation temporaire ou permanente du 

tableau; 

c) une amende d'au plus cent dollars pour une 

premiere infraction et au plus cinq cents dollars pour toute 

infraction subsequente; 

d) l'obligation de remettre a toute personne a 
qui elle revient une somme d'argent que le membre detient 

pour elle. 

Aux fins du paragraphe (c) du premier alinea 1 lorsqu'une 

infraction est continue, cette continuite constitue, jour 

par jour, une infraction distincte". 
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Si plusieurs organismes ont reglemente la pro­

fession de l'agence de voyages, les problemes de sa res­

ponsabilite civile decoulant de ses rapports avec les 

transporteurs iens et les clients ont ete lais a la 

sages se tribunaux qui n'ont pas manque de trouver des 

bases juridiques differentes a leurs solutions. 
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c 
ET LA RESPO~SABILITE 

CIVILE DE L'AGENCE DE VOYAGES. 

Un client entre chez un agent de voyages. Apres 

discussions, l'agent lui donne des renseignements sur les 

transporteurs et le sejour; il essaie de reserver une place 

a la date desi ; si elle est confirmee, l'agent demande 

au client un depot. Le billet est emis par l'agent, billet 

qui est fourni par le transporteur ou une conference de 

trafic aerien, a moins que le document de transport ne soit 

directement emis transporteur et remis a l'agent qui 

0 le livre au client. Le jour du depart, l'agent remet au 

t h - a-d · d · · 1 ransporteur un c eque, e u1t e sa commlss1on. 

En peu de temps, de multiples obligations ont pris 

naissance et pourtant, la qualification des liens juridi-

ques des agences de voyages avec les tiers est plus ou 

moins di cile a determiner, selon que l'on regarde du cote 

des droits civils fran9ais ou allemands, ou du cote du 

droit de common law britannique cu americain; ainsi en est-

il de la nature juridique du contrat d' ce Je s 

et de la responsabilite civi qui en decoule. 
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Si les transporteurs consid~rent souvent les 

agences de voyages comme agissant en leur nom et comme 

leurs "mandataires" ou "agents", ce n' est pas toujours ce 

qu'en pensent les tribunaux qui pr€f~rent souvent trou­

ver un moyen pour condamner l'agence pour les dommages 

subis au passager. 

Alors que l'Allemagne occidentale a codifie en 

1979 le Reisevertrag ou contrat de voyage, la France 

a vu ses tribunaux definir les agents de voyages parfois 

comme mandataires, parfois comme entrepreneurs pendant que 

les auteurs americains regrettent le manque d'unanimite 

des decisions judiciaires qui sont loin d'etre nombreuses. 

Il convient de voir les solutions proposees par differents 

systemes de droit pour en faire une synthese et mieux 

comprendre la nature juridique des fonctions de l'agence 

de voyages. 
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A. La France. 

En France, comme d'ailleurs dans la grande majo­

rite des pays occidentaux, il n'y a pas de lois qui trai­

tent specifiquement des contrats conclus par les agences 

et de leur responsabilite civile. C'est"donc a la juris­

prudence de trouver dans chaque cas d'espece la nature 

juridique de la convention passee entre l'agence de voya-

ges et tiers; toutefois, si la jurisprudence a apporte 

des solutions variables, elle a quand meme retenu "le ca­

ractere unique du contrat intervenu entre l'organisateur 

d'un voyage et son client et "temoigne" d'autre part du 

ir d'indemniser celui-ci a tout prix en sissant cha-

que occasion pour rendre l'organisation responsable du bon 

deroulement du voyage". 2 

Les avocats decident souvent de poursuivre di-

rectement l'agence de voyages au lieu fournisseur des 

services, car l'agence reside souvent dans meme ville 

que la victime, et l'avocat s'attend a ce que l'agence 

appelle elle-meme en t le fournisseur. D'aiJ" 

les agences sont, aujourd'hui, dans la plupart des cas bien 

solvables et participent parfois a un fonds d'indemnisation. 3 
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Pour bien comprendre l'evolution jurispruden-

tielle fran9aise, il convient de ire un rappel histo-

rique des fonctions de l'agence de voyages. Au debut, 

les agences de voyages ne servaient qu'a une minorite 

de gens aises pour qui l'agence etait un intermediaire 

entre le client et le transporteur. C'est ainsi que la 

premi~re qualification que l'on t la nature du con-

trat liant l'agence aux tiers etait le mandat. Josserand 

ecrivait en 1926: "Les agences ne se chargent nullement 

de faire effectuer a leurs clients une partie du voyage 

et n'encourent aucune responsabilite a cette occasion; 

elles s'obligent seulement a faire avoir a leurs centre­

parties des billets, des places determinees; ainsi que les 

agences d'autres sortes {de location, de theatre, de pu-

blicite) elles contractent un engagement qui it d'elles 

de simples intermediaires entre le public et le voiturier". 4 

D'un autre cote, l'accroissement du tourisme de-

puis ce temps a fait de l'agent un genre de promoteur de 

l'industrie touristique, et "on n'a pas hesite deja a 

soutenir que 1 'agence de voyages devenait en quelque sor-te 

le "conseil juridique" de son client ... de simple inter-
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rnediaire, d'agent d' plus ou moins concerne, 

l'agent de voyages est devenu un veritable entrepreneur 

de tourisme", 
5 

quali cation d'ou decoulent des obl 

gations bien differentes du mandat. 

Il faut noter que les tribunaux se trouvent en 

presence d'un contrat global, auquel ils ont garde le 

caractere unique au u de le scinder. 
6 

Ce serait 

d 1 ailleurs peu serieux de le faire, car, cornrne le faisait 

rernarquer Vanderper.ren,"l'essentiel et le but du contrat" 

est "de procurer aux touristes des haltes interessantes 

dans des lieux choisis, et non de faire effectuer 

une de transports les ramenant finalement a leur 

point de depart". 
7 

Plusieurs institutions juridiques ont ete propo­

sees par les auteurs et la jurisprudence avec plus ou rnoins 

de bonheur. 

{i) Commissionnaire de transport. 

L'article 94 du Code de commerce edicte que "le 

cornrnissionnaire est celui qui agit en son propre nom ou 
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sous un nom social pour le compte d'un commettant". Il 

re~oit et accepte la mission de prendre soin du "trans-

port de bout en bout, et de procurer a l'expediteur le 

deplacement de la marchandise, qui sera execute par un 

tiers, ou plusieurs tiers, choisis par lui (toutefois, 

le commissionnaire peut executer lui-meme une partie du 

deplacement)". 8 

Ainsi, alors que le rnandataire n'agit qu'au nom 

9 et pour le compte du mandant , le commissionnaire agit 

en son nom propre pour le compte d'un comrnettant. 10 

Cette approche est interessante puisqu'elle cumule les 

fonctions d'un agent de voyages qui tiennent parfois du 

mandat et parfois de l'entreprise, d'autant plus qu'un de-

t d 1967 11 - 1 - 1 d . . . ere e enonce que es reg es u commlSSlonnalre 

de transport s'appliquent aussi au transport par air, et que 

la responsabilite est limitee par la Convention de Varsovie 

ou de toute convention la modifiant qui est applicable en 

France, et ce, meme si le transport n'est pas international 

au sens de cette Convention. 
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Quoiqu'il en soit, cette qualification n'est 

pas acceptable en droit positif puisqu'il "n'existe aucun 

texte legislatif de portee generale consacrant la commis­

sion de transport de personnes, les articles du Code de 

commerce ne concernant que le transport de rnarchandises".
12 

Les regles concernant le transport de personnes ont sou­

vent ete appliquees par analogie avec celles du transport 

de rnarchandises; toutefois, les auteurs sont d'avis que 

les regles de la commission de transport sont trop exhor­

bitantes du droit commun pour qu'on puisse les appliquer 

par analogie et, de plus, le transport n'est pas le but 

du contrat d'agences de voyages, rnais plut6t les escales. 

Bien entendu, rien n'ernpeche une agence de voyages d'af­

freter en son nom propre un avion pour effectuer le trans­

port de fret, et d'agir en veritable corrmissaire de trans­

port, comrne dans l'arret The American Casua 

c. Ste C.E.C.A. Airnautic et la 

Cie La Paternelle, 
13 

mais ce ne sont pas l~ les fonctions 

normales d'une agence de voyages qui font l'objet du pre-

sent memoire. 
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0 
{ii) Le transporteur. 

Les transporteurs ont, en droit civil franqais, 

une responsabilite accrue par rapport a celle d'un simple 

intermediaire. 

Pour les bagages des passagers, l'article 1784 

du Code civil edicte que les voituriers "sont responsables 

de la perte et des avaries des choses qui leur sont con-

fiees, a mains qu'ils ne prouvent qu'elles ont ete perdues 

et avariees par cas fortuit et force majeure 11
• L'article 

0 104 du Code de commerce ajoute: "si, par l'effet de la 

force majeure, le transport n'est pas effectue dans le 

delai convenu, il n'y a pas lieu a indemnite contre le 

voiturier pour cause de retard". Done, en matiere de ba-

gages, le transporteur doit affronter une presomption de 

responsabilite qu'il ne pourra repousser qu'en prouvant 

f . . d 1 h f .... d 1' -d. 14 orce maJeure, v1ce e a c ose ou auLe e expe 1teur. 

En matiere de transport de personnes, 11 le trans-

porteur contracte l'obligation transporter G n et sauf 

1 ... d . t. 11 15 e voyageur a est1na 10n . Ainsi, "le voyageur doit 
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seulement etablir que l'accident s'est produit au cours 

du transport, sans avoir a prouver la cause de l'accident 

16 
ni son rapport avec le transport". "Le transporteur 

degage sa responsabilite en prouvant que l'accident est 

du au cas fortuit ou de force majeure ... mais la juris­

prudence se montre difficile pour l'admettre". 17 

c • est a ce lourd fardeau de responsabilite que 

l'agence de voyages a du faire face quand la jurispru-

dence l'a qualif de transporteur fait ou d'apparen-

ce,rendant beaucoup plus difficile son exoneration. 

de fait. 

Dans un du 30 juin 1964, Cour d'appel 

de Paris enonc;ait: "les agences de voyages ne peuvent 

etre considerees comme entreprises de transport que dans 

la mesure ou elles utilisent leur mater 

sonnel". 18 

et leur per-
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Quelques annees auparavant, dans l'affaire de 

MS "Batary",l'agence qui avait affrete un navire fut e­

galement qualifiee de transporteur: "Considerant, qu'en 

fait, ayant affrete en leur propre nom et pour leur compte, 

en vue de s'en reserver ulterieurement la disposition et 

l'exploitation a des fins commerciales, le navire avec 

son equipage et tout son agencement, ayant mis sur pied la 

croisH~re de leur seule initiative, aYant toute publici te 

et toute adhesion de clients et ayant ensuite propose 

cette croisiere au public sans que les personnes disposees 

a s'inscrire aient la possibilite d'en discuter les condi­

tions, les agences n'ont manifestement pu jouer le role 

d'intermediaires de celles-ci, situation juridique qui se­

rai t inconciliable avec les faits et d' ailleurs inconcevable 

puisqu'elle ferait desdites agences des mandataires au­

pres d'elles-memes; que l'organisation de la croisiere ma­

ritime demontre au contraire suffisamment que Transtours 

et Mathez ant ete en realite des entrepreneurs de trans-

port". 
19 

L'agence fut tenue responsab sur le motif qu'elle 

avait assure un jour en mer conformement a un certain 

programme qui ne fut pas suivi: elle avait done rnanque a 

ses obligations de transport. 
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Dans un autre arret, le tribunal de commerce 

concluait "qu'il est, d~s lors, €tabli que les conditions 

dans lesquelles il (le voyage) a ete accompli, ainsi que 

la suppression de certaines parties du programme detaille 

par la compagnie sollicitante, constitue, de la part de 

cette derni~re une mauvaise execution du voyage qu'elle 

avait organise, dont elle a l'enti~re responsabilite en 

sa qualite d'entrepreneur de transport telle qu'elle a ete 

etablie par un arret de la Cour d'appel de Paris en date 

du 26 mars 1958, puisqu'elle prenait en charge ''des passa-

gers pendant tout le cours d'un voyage determine dont elle 

. 1 1 d. . 1111 20 
ava1t, seu e, a 1rect1on . 

Les auteurs fran~ais ont rejete la solution appor-

tee dans ces arrets car, en mati~re d'affretement maritime, 

si le contrat signe entre l'agence et l'armateur en est un 

de transport, le transporteur reste l'armateur, et non 

21 
l'agence. D'ailleurs, la qualification du transporteur 

ne servant qu'a aggraver la responsabilite des agcDces de 

voyages, les decisions des tribunaux sont, en ce sens, sou-

vent sujettes a critique, suctout quand ceux-ci ont qua-

lifie de transporteur l'agence qui, a leur avis, donnait 

l'apparence de l'etre. 
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de fait. 

Le ler novembre 1946 un avion s'ecrase pres de 

Limoges, tuant tous les occupants. A l'agence de voya-

ges qui invoque le fait qu'elle n'est qu'un simple agent 

de ventes de billets pour se degager de sa responsaibilite, 

la Cour repond: "Considerant que, sur les billets delivres 

par le aux epoux Jeantelot, elle a fait figurer son 

propre nom, non seulement dans la case intitulee uagent", 

mais egalement dans celle qui parte "nom du ou des trans­

porteurs", et ce ~ l'exclusion de toute autre indication ... 

que la confusion creee par la Societe Michelson etait 

dlautant plus grande qu 1 elle assurait en fait tous 

services a terre et etait seule en contact avec les passa­

gers, comme si l'exploitant de liappareil n'etait vis-

vis d 1elle qu'un sous-traitant". 22 La Cour condamna l'a­

gence de voyages solidairement avec le transporteur de fait. 

Michel de Juglart note I dans cet arret I que n la 

mise en cause de cette agence representait en l~espece 

d'autant plus d'interet que la compagn de transport aerien 

etait en faillite et que les possibili s d'indemnisation 
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l f . l ~ . d f . - 1' . - 11 23 pour es am1 les eta1ent e ce a1t tres 1m1tees . 

Il conclut: "Ces diverses considerations justifierent-

elles la condamnation de l'agence de voyages? Nous hesitons 

a le croire, d'autant plus que la societe incriminee est 

qualifiee successivement par l'arret "d'agence de voyages", 

24 
d'"agent general" du transporteur, de "transporteur". 

Cet arret fut rejete par la Cour de cassation sur le simple 

motif qu' "apres lui avoir reconnu la qualite "d'agence 

de voyages" et "d'agent general de la compagnie Languedoc-

Roussillon 11
, (la Cour d'appel) l'a cependant consideree en 

la cause comme un transporteur: Attendu qu'en statuant 

25 
ainsi, elle n'a pas donne de base legale a sa decision". 

En 1956, Georgiades ecrivait qu'il 11 etait logiquement impos-

sible de pretendre qu'une agence de voyage reconnue comme 

telle ait pu avoir agi en meme temps et pour la meme ope-

ration et comme agence de voyage et comme transporteur ... 

on oublie facilement qu'une agence de voyage est essentiel­

lement un mandataire". 26 

Cette theorie a quand meme connu un certain sue-

ces dans quelques arrets. Ainsi, une agence qui dVait 

inscrit sur son depliant "notre service routier" avec le 
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nom de l'agence peint sur l'autobus, fut qualifiee de 

transporteur car "ces apparences, qui ne concordent pas 

avec le role d'intermediaire que la Pram pretend avoir 

ete le sien, etaient suffisantes pour laisser croire aux 

intimes que la societe appelante etait leur transporteur 

dans ce deplacement et que pour eux il n'a pu s'agir 

d'une simple impression, comme voudrait le soutenir 

l'agence, mais d'une conviction soutenue sans legerte". 27 

Dans un meme ordre d'idee, la Cour de Lyon ecri­

vait: "Attendu, en effet, qu'il n'est pas precise sur le 

bon de voyage delivre a demoiselle Suchet par l'Agence 

fran~aise de tourisme que celle-ci n'est en la circons­

tance que la representante d'un entrepreneur de transport 

ni qu'elle est un interrnediaire entre un entrepreneur de 

transports et le touriste; qu'ainsi, ce n'est qu'avec cet­

te agence que demoiselle Suchet a traite pour son voyage 

dans les Pyrenees, et cette agence qui a la responsabili-

te de l'execution du transport de voyageuse". 28 

Sornme toute, si lme agence est propr1 re e·t 

a la gestion technique et commercia de l'avion, si elle 
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laisse croire qu'elle est le transporteur ou, en suivant l'ar­

ret ou Batory, affrete en son nom propre un avion, les 

tribunaux frangais qualifieront l'agence de voyages de 

transporteur. En matiere de transport aerien, il est rare 

que cela puisse etre serieusement envisage, car les agen­

ces de voyages n'ont quand meme pas de flotte d'avions. 

Aussi, pour etre transporteur,il lui faudrait demander une 

autorisation du ministre charge de !'aviation civile. 29 

En matiere d'affretement, l'armateur reste le transporteur 

et l'agence reste un intermediaire: meffie en qualifiant 

l'agence d'"entrepreneur en voyage 11
, cela ne fait de lui 

un transporteur. 

Pour ce qui est de la theorie de l'apparence, il 

faut limiter son application a l'extreme et non se baser 

dessus pour chercher a aggraver la responsabilite de l'a­

gence. Georgiades ecrivait a juste tire: "il est vraiment 

pueril de pretendre que quand un client s'adresse a une 

agence de voyage, il est persuade de traiter avec un 

transporteur proprement dit". 30 
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(iii) mixte et la cession 

Dans son livre sur les agences de voyages en 

31 droit international compare et prive, Michael Bogdan 

propose que le contrat mixte qualifie le mieux les liens 

juridiques entre l'agence et les tiers, et l'organisa-

teur de voyages, dans ses rapports avec les fournisseurs 

de services, fait une cession de droit en faveur du pas-

sager. 

Le contrat mixte est a rejeter: la tendance des 

tribunaux fran~ais est de ne pas fractionner le contrat 

entre l'agence et les tiers, qui ont paye un prix global 

pour les services, au lieu d'appliquer les articles de la 

loi en matiere de transport pour la partie de transport, 

et ainsi de suite. 32 La Cour d'appel de Paris disait, 

en 1943: "qu'on ne saurait admettre que contrat gene-

ral intervenu doit se scinder en un certain nombre de con-

33 
trats particuliers suivant ses differents objets". 

Une agence de voyages ne peut etre, en meme temps, manda-

taire et transporteur, agir au nom d'un autre sans enga-

ger sa responsabilite et contracter en son propre nom; 
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Couvrat propose la question: "mais corr:ment concilier en 

une convention certaines r~gles souvent diff§rentes, 

quelquefois opposees, afferentes a plusieurs contrats dis-

t . t ?" 34 
lnC S· • 

La cession de droit ne resiste pas non plus a l'a-

nalyse en droit franQais. Bogdan pretend que le voyageur 

ach~te de l'agent de voyages les droits que l'agent a du 

transporteur; toutefois, cette operation de l'esprit re-

vient encore a diviser le contrat global en plusieurs 

contrats: "on peut en ef imaginer l'agent de voyages 

c~de a son client les divers droits qu'il a acquis lui-

meme via-a-vis de l'hotelier, du transporteur, etc .... 

Mais, outre que cette "dissection" ne correspondrait pas a 

l'intention des parties qui, selon nous, est fondamenta 

ment en faveur de llunicite de la prestation de 1' agent de 

voyages, on n'imagine pas ce dernier 11 vendre" par surcroit 

l'element d'organisation constitue de ses propres presta-

tions. On loue ses 

(iv) Le mandat. 

35 
ces, on ne les vend pas". -

La qualification traditionnelle du contrat d'un 

agent voyages avec tiers a ete celle du mandat. 
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L'article 1984(1) du Code civil le d§finit ainsi: 

"Le mandat ou procuration est un acte par lequel une per­

sonne donne a une autre le pouvoir de faire quelque chose 

pour le mandant et en son nom". L'article 1992 ajoute: 

nLe mandataire r6pond non seulement du dol, mais encore 

des fautes qu'il commet dans sa gestion". Comme la d§f 

nition du mandat indique que le mandataire a le "pouvoir" 

de faire quelque chose au ''nom" du mandant et non de faire 

quelque chose pour le mandant, l'essence du mandat est 

done le pouvoir de faire des actes juridiques (co~~e la 

conclusion d'un contrat de transport entre le passager et 

le transporteur au nom du mandant)et non de faire des 

actes materiels comme !'organisation d'un voyage, fourni-

ture de renseignements, etc .•• ; toutefois, s tribunaux 

appliquent souvent la solution du mandat par tradition, 

sans trop analyser la nature exacte du contrat, l'agence 

etant responsable si le client prouve la faute de l'agence 

commise dans l'execution de son mandat, et "les tribunaux ne 

se montrent guere exigeants dans !'administration de cette 

preuve". 
36 

Par ailleurs, la jurisprudence a jug§ depuis 

longtemps que le mandant de l'agencc de voyages est le 

client et non le fournisseur de services tel le transpor­

teur aerien: les illustrations jurisprudenti les en sont 

tres nombreuses. 
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a) Le mandataire du 

Les clients des agences de voyages, victimes de 

dommages, ont souvent cherche a les poursuivre au motif 

qu'elles avaient fait une faute dans l'exfcution de leur man-

dat; toutefois, elles ne sauraient §tre tenues responsables 

de la faute d'un tiers. 

la responsabilite de l'agence de voyages en ces termes: 

"Attendu enfin que les rapports de droit ayant existe entre 

les epoux Mazerand et la Compagnie des messageries mari-

times s'analysent comme l'execution d'un mandat ... que 

Mazerand apres l'accident n'a invoque aucune faute de celle-

ci et s'est plu au contraire a reconnaitre la qualite de 

ses services", l'agence n'a pas a etre responsable de la 

faute du tiers. La responsabilite de l*agence fut aussi 

repousse dans 1' arret Pogolotti: 38 nMais attendu que l2.. 

Cour d'appel decide, sans etre sur ce ?Oint critiquee 

d'une part,que le contrat qui liait l'agence Valadou a ses 

clients etait un contrat de mandat salarie, dans l'execu-

tion duquel il n' est pas etabli qu' elle ai t cor:'u11is une faute 11
• 
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D'un autre cote, les tribunaux condamnent assez 

facilement l'agence de voyages pour les fautes commises 

au cours de son mandat. Ainsi, la Cour de cassation di-

G 1 
. 39 

au t1er, "attendu qu'il resulte de l'artic 1992 

C. civ. que le mandataire salarie est tenu a une obliga-

tion generale de prudence et de diligence, et que sa 

faute engage sa responsabilite quelle que soit sa gravite". 

L'agent qui omet de verifier les conditions de securite et 

les garanties qu'offraient les etablissements retenus pour 

ses clients se constituent en faute; "l'agence doit done ..• 

se substituer pour l'indemnisation des victimes aux agen-

ces et a l'hotelier defaillant dont elle a fait choix et 

contre lesquels elle pourra eventuellement exercer une 

• - • 11 40 act1on recurso1re . 

La Cour de cassation est allee vraiment loin quanc 

elle a conclu a la faute de l'agence dans cas et des 

personnes, qui avaient pris Place dans un taxi, a-

vaient ete blessees au cours d'une excursion comprise 

dans un voyage en Egypte organise par l'agence. Sa laute 

fut de ne pas s'etre "assuree que les excursions prevues 
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etaient organisees dans des conditions normales de secu-

rite, compte tenu des distances, de la saison, du nombre 

de passagers 1 et de l'etat des routes, que leur execution 

etait confiee a des entrepreneurs connus et presentant 

des garanties serieuses et que toutes les dispositions ne-

cessaires avaient ete prises tant pour la couverture des 

risques d'accident que pour l'hospitalitation et le rapa-

. d . . ... 1 11 41 tr1ement es v1ct1mes eventuel es . 

Ce haut tribunal, dans l'arret Cie internationale 

des lits c. Dame Duchiron 
42 

devait attribuer un 

fardeau de responsabilite assez surprenant a une agence de 

voyages. Apres avoir declare que l'agence etait le manda-

taire salarie des voyageurs, la Cour ajoute qu'elle etait 

d'accord avec "l'arret qui ... avait revele que le chauffeur 

de taxi Monteiro avait ete uhele par l'agence alors qu'il 

descendait a vide en se dirigeant vers le centre de Rio-

de-Janeiro" a pu estimer, bien que l'assurance ne fut pas 

obligatoire au Bresil, que le representant local de la 

Compagnie des wagons-lits avait commis une faute lourde en 

engageant pour "une excursion en rnontagne , sentant par 

ce rnerne des risques particuliersu un chauffeur "notoire-

rnent in solvable" qui n' avai t pas con·tracte une assurance 

centre les accidents cornrne le faisait a Rio-de-Janeiro rneme 

nombre de chauffeurs transportant les touristes". 
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En matiere de transport aerien, une agence s'etait 

fiee a Air France pour confirmer des reservations sur des 

transporteurs aeriens americains qui subissaient alors 

l'ef d'une greve. L'agence de voyages fut consideree 

comme ayant "elle-meme fait preuve de negligence" en ne 

verifiant pas a la source des renseignements que n' au.-

rait pas du manquer de lui fournir un service bien organise, 

la verae de la mention "OK" en fonction d'une greve 

"qui etait bien anterieure au jour on son client ••. avait 

43 
pris contact avec l'agence". 

Comme la responsabilite contractuelle a laquelle 

doit repondre le mandataire ne prevoit pas de responsabi-

ll.te~ 1 f t d' t · 44 1 t 'b t f · ' pour a au e au ru1, es rl unaux on avor1se 

l'attribution d'une faute a l'agence dans l'execution de 

son mandat pour indemriiser la victime qui aurai t un recours 

difficile a entreprendre dans un pays eloigne comme l I Egypte 

ou le Bresil. D'ailleurs les auteurs trouvent souvent que 

Cour de cassation est allee etonna.rrrre..1t loin dans le domaine; 

surtout dans l'affaire du taxi de Rio. 
45 
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b) Le rnandataire des deux s. 

Un consornrnateur entre chez un de voyages 

accredite par l'IATA. Il dernande un bil t sur le vol 

AC 870 pour Paris de sarnedi prochaini 1' fait la 

reservation, ernet le billet et le rernet au client sur re-

ception du rnontant equivalent. Du point 

l'IATA, cet "agent" est la rnandataire 

aeriens puisqu' il agit en leurs noms. 

dence a plut6t qualifie l'agence de 

Cornrne 

vue de 

transporteurs 

jurispru­

de rnandataire 

du client, pourrait-il y avoir double rnandat? Il convient 

d'analyser l'arret Air France c. Larnour et C.I.W.L. 
46 

rendu par le plus haut tribunal civil de France. Air 

France avait confirrne a l'agence de 

tions sur les transporteurs aeriens 

par l'effet d'une greve. Apres avoir 

s les reserva­

paralyses 

l'Atlan-

tique sur Air France, le passager Larnour ne put continuer 

son voyage aux Etats-Unis a cause d'une greve. Le double 

rnandat d'Air France fut ainsi reconnu: "si la Cornpagn.i.e 

Air-Prance agissait cornrne rnandataire des cornpagnies 

riennes en delivrant les billets de pass , el t 

egalernent la rnandataire substituee de la C.I.W.L. (l'a­

gence de voyages) qui l'avait chargee d'assurer les 
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servations". La Cour poursuit: "pour la partie des trans­

ports qu'elle n'assurait pas elle-meme la societe Air­

Prance endossait les obligations et assurait les respon­

sabilites d'une agence de voyage dont elle jouait le role 

et qu'elle devait etre tenue de garantir la C.I.W.L. dans 

la mesure ou elle avait contribue par sa defaillance a 

induire en erreur le client Lamour sur "!'exactitude de 

la mention de confirmation"". 

Le double mandat est done possible en droit fran-

9ais, mais la Cour n'a pas applique ce concept a l'agence 

de voyages mais au transporteur aerien qui, deja manda­

taire des autres transporteurs aeriens en vertu de diffe­

rentes ententes, est aussi devenu mandataire du passager en 

devenant le mandataire substitue de celui-ci. Il est sou­

mis qu'il n'est pas serieux de pretendre, en droit fran-

9ais, qu'une agence soit le mandataire du passager et que 

s'il vient a une agence de voyages pour acheter un billet 

d'avion, alo:r:s leagence n'est plus le mandataire an 

client mais celui du transporteur aerien. De plus, une 

agence qui serait a la fois mandataire du transporteur 

aerien et du passager en meme temps serait en conflit d'in-
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teret, car ses deux ·ma,ndants auraient des interets opposes. 

t . .... ""· · 4 7 • · 1 • pas de con Cer a1ns preter..:.t.alent qu 1 n y ava . -

flit d' interets puisque tous les membres de 1' lATA payaient 

les memes con~issions et tarifs: cela, c'est presque de 

l'histoire ancienne puisque dans le marasme actuel dans 

48 l'industrie aerienne, chaque transporteur essaie de 

plus en plus de tirer les agences de voyages de 

cote. De plus, le fait que ce soit le transporteur qui 

paie la commission a peu d'importance car dans la pratique 

1' agent retient la, commission sur le mo~tant que lui a 

donne le client car,, on peut meme etre mandataire salarie 

sans recevoir de salaire si le mandata agit pour un but 

49 interesse; de toutes fa9ons, le ma~dat peut aussi etre 

gratuit. 

Quoiqu'il en soit, le droit £ran9ais n'applique le 

double mandat aux agences de voyages. Les opinions des 

transporteurs ~~i~s sur le mandat qu' ils accordent aux a­

gences de voyages est done, en France, base sur la legende 1 

d'autant plus que la qualification meme du mandat est 

maintenant de plus en plus critiquee. 
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c) Les ob ections au mandat. 

Le droit civil reconnait une difference entre 

les rapports internes et externes du mandat, soit les 

rapports entre le mandant et le mandataire ainsi que les 

rapports entre le mandataire et les tiers. 50 

En ce qui concerne les rapports internes, il 

convient de se demander si le rapport client-agence de 

voyages se compare avantageusement I celui d'un mandant­

mandataire. Les agences de voyages sont aujourd'hui des 

fournisseurs de "pret a partir". Les actes materiels, 

comme l'organisation du voyage et le renseignement sont 

maintenant beaucoup plus importants que les simples actes 

juridiques comme la simple conclusion d'un contrat de 

transport. Le client qui entre dans une agence de voyages 

vient chercher la realisation d'un reve rempli d'escales 

merveilleuses ou, pour un homme d'affaires, la possibjlit~ 

de rencontrer des acheteurs aux quatre coins du monde. 

Venderperren,critique de la qualification du mandat, ecri­

vait: .. bref, l'agent de voyuges fournit. un service consti-

tue fort probablement par la passation de nombreux actes 
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juridiques mais qui ne forment pas l'essentiel, celui-ci 

etant constitue par des actes materiels et surtout in-

tellectuels qui font de l'agent de voyages un producteur 

d'une "marchandise" absolument independante de ses com-

t I' 51 posan es ·. 

De plus, comme c'est l'agence qui prend l'ini-

tiative de l'organisation et que le touriste ne fait sou-

vent qu'acheter un voyage en bloc, Couvrat note: "au sens 

strict du terme, il ne peut y avoir de mandat sans mission 

prealable, et si la doctrine et la jurisprudence se sont 

entendues dans leur ensemble pour qualifier l'agence de 

voyages de mandataire, persone ne s'est demande, a notre 

connaissance, dans l'hypothese d'un voyage organise, qui 

. - 1 11 52 pouva1 t et re e IPaildant . 

Pour ce qui est des aspects exterieurs du mandat, 

a la question a savoir si la representation est l'essence 

du mandat, certains auteurs pretendent que non en citant 

1 t . d ~ d . . 53 ... . a conven 1on e prete-norn et e comrnlSSlon, ce a quo1 

Vanderperren repond:"mais peut-on faire remarquer qu'il 

s'agit preciseernent de conventions distinctes du rnandat 
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et qu'il convient, dans l'inb§ret meme de la science 

juridique de conserver soigneusement separees". 54 

Les critiques de cette qualification pretendent 

que les tribunaux ont continue a appliquer le contrat de 

manda~ vu leur manque de realiser l'evolution d~s fonc-

tions des agences de voyages. 

Les tribunaux ont egalement applique le mandat 

puisque telle etait la qualification dans le contrat in-

tervenu entre l'agence de voyages et le passager. Ainsi, 

dans l'arret Pogolott~, qui fut confirme par la Cour de 

cassation, la Cour d'appel, considerant la notice publici-

taire de l'agence a l'effet qu'elle 11 agit seulement en 

qualite de mandataire des voyageurs aupres des compagnies 

55 
de transport", decida que la clause etait licite et 

jugea le tout comrne un mandat sans se poser de questions. 

Cette position est critiquable puisque la plupart du tern~~ 

"the" L."1.terr::edianr clause" printed in the General Conditions 

issued by most travel organizers is only a "s f-serving 

legend" which has no bas ln law". 56 C'est avec raison 

que la Cour disait dans l'affaire du Batory: "considerant 
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que ce sont les caracteres propres et la nature reelle 

d'un contrat qui doivent determiner sa qualification et 

qu'il appartient aux juges de lui restituer cette quali-

fication veritable si les contractants en ont faussement 

57 adopte une autre". 

En conclusion, "la vie economique et sociale 

poursuit ses progres, mais le Droit ne suit pas necessaire-

ment pour offrir des solutions toutes faites aux nouveaux 

bl ... . - t . . t 1 . 58 
pro ernes qu1 se creen a1ns1 ous es JOurs ... ainsi, 

c'est done en vain au'il a ete fait appel a la tradition, 

aux clauses contractuelles et aux dispositions legales 

pour maintenir le concept du mandat puisque sous le cou-

vert d'un type connu de contrat on en est arrive a appli-

quer des principes generaux du droit le plus severe au fil 

59 des cas d'espece 11
• 

(v) Le contrat d'entreprise. 

La qualification moderne du contrat d'agence de 

voyages est celle du contrat d'entreprise. 
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La Cour de cassation §crivait en 1968: "At-

tendu que le contrat d'entreprise est la convention par 

laquelle un personne charge un entrepreneur d'executer, 

en toute ind§pendance, un ouvrage; qu'il en r§sulte que ce 

contrat relatif a de simples actes materiels, ne confere 

..... 1' . d ; . " 60 a entrepreneur aucun pouvolr e representatlon . 

L'independance, l'accomplissement d'actes materiels et la 

non-representation sont les elements du contrat d'entreprise: 

plusieurs y voient les .caracteristiques modernes du con-

trat d'agence de voyages. 

Le Code civil fran~ais a tres peu d'articles ge-

neraux traitant des entrepreneurs; l'article 1710 ne dit 

que "le louage d'ouvrage est un contrat par lequel l'une 

des parties s'engage a faire quelque chose pour l'autre, 

moyennant un prix convenu entre elles", alors que les ar-

ticles 1779 et suivants parlent du louage d'ouvrage dont 

l'objet est materiel, comme la construction d'une rnaison, 

alors que la jurisprudence et la doctrine ont reconnu de-

puis longternps que le louage d'ouvrage pouvait avoir un 

objet incorporel cornme pour le medecir: et, aujourd'hui, 

61 l'agence de voyages. 
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L'arret Guillon et dame Bruniau c. 

. 62 . - ' - d 1 Kuon1 est 1nteressant a cet egar . I y a a peine 

quinze ans, le Tribunal de commerce de Nice ecrivait: 

"s'il a pu etre exact, a une epoque ou le gout de voya-

ges, organises ou non, n'etait pas aussi repandu que 

depuis ces dernieres annees, que l'activite des agences 

de voyages se limitait au role de mandataires se procu-

rant des titres de transport pour ses clients, et, parfois, 

a celui de transporteur, lorsqu'elles fretaient elles-memes 

et pour leur compte, un moyen de transport, il n'en est 

plus de meme depuis qu'elles organisent, elles-memes des 

voyages qualifies precisement "d'organises", dans tous les 

details ... gu'el s peuvent et doivent etre considerees, 

dans ce cas, qui est celui de l'espece soumise au tribunal, 

.•. surtout, comme des entrepreneurs de voyages, avec 

toutes les obligations et responsabilites que cette qualite 

comporte; que sans doute une telle conception est nouvelle 

et peut paraitre inedite; mais que le droit est en per-

petuelle evolution et doit s'adapter aux imperatifs et aux 

neeessiteS des modifications materiellGs, economiques et 

sociales de l'existence humaine". 



- .116 -

Quelques annees auparavant, dans l'arret 

1 ' . f . 63 Zarra uqu1 c. Le Tour1sme ran9a1s, Zarraluqui 

avait souscrit deux billets de passage pour une croi-

siere et en acquitte le prix; la veille du depart, il 

fait connaitre au representant de l'agence qu'il re-

nonce a effectuer cette croisiere en raison de l'etat 

de sante alarmant de son beau-pere qui devait deceder 

ce jour-la; l'agence de voyages qui organisait la croi-

siere ne put trouver de rempla9ants. La Cour d'appel 

de Paris declara: "Considerant que les premiers juges 

ont estime, a bon droit, que la convention qui liait les 

0 parties etait en contrat d'entreprise et qu'il y avait 

'lieu, en consequence, d'appliquer les dispositions de 

l'article 1794 C. civ. 11
• 

L'article 1794 C.civ. se lit comme suit: 11 Le 

Maitre peut resilier, par sa simple volonte, le marche a 

forfait, quoique l'ouvrage soit deja commence, en dedom-

mageant !'entrepreneur de toutes ses depenses, de taus 

ses travaux et de tout ce qu'il aurait pu gagner dans 

cette entreprise". La Cour d' l a done conclu: 
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"Consid€rant que les premiers juges faisant application 

du texte sus-vis€, qui prevoit le dedommagement de l'en­

trepreneur pour toutes ses depenses, ses travaux et pour 

tout ce qu'il aurait pu gagner, ont releve a juste titre 

que le prix des billets representait precisement les 

frais engages, qui restent les memes si quelques parti-

cipants font defaut, et le benefice escompte pour chaque 

voyageuri qu'il y avait lieu seulement de deduire les 

depenses qui ont ete evitees en raison de l'absence des 

interesses, a savoir leur nourriture et les excursions". 

Dans son commentaire d'arret, Cornu note que 

"jusqu'alors la qualification d'entreprise n'avait cepen­

dant servi qu'a aggraver la responsabilite de l'agence, 

en faveur du passager de9u par la mauvaise execution du 

programme. Elle retourne aujourd'hui contre lui la pointe 

de l'article 1794 11
• 

64 D'apres lui, le recours a l'article 

1794 etait superflu puisque le droit commun des obliga-

tions serait arrive au meme resultat par l'article 1142, 

enon9ant que "toute obligation de faire ou de ne pas faire 

se resout en domrnages et jntere , en cas d'inexecution 

de la part du debiteur" et l'article 1149, 11 les dommages 

et interets dus au creancier sont, en general, de la 

perte qu'il a faite et du gain dont il a et€ priv€ 11
• 
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La Cour de cassation a adopte cette qualifica-

tion dans l'arret Ste "Croisieres et tourisme" c. dame 

65 - d' . . ..... . _. Vasseur, ou, au cours une cro1s1ere organ1see par 

une agence de voyages, la demanderesse fut blessee a la 

suite d'une collision entre le car transportant les pas-

sagers et une camionnette. Suite a ses reclarnations, 

l'agence devait l'informer que c'etait a l'assureur du 

car qu'il fallait s'adresser pour se faire indemniser, 

rnais elle donna ces renseignements a un moment ou la 

prescription ne permettait plus a la demanderesse d'exer-

cer son recours. La Cour declara: "attendu ... que le 

role de la societe ne s'est pas limite a celui s'un simple 

intermediaire rnais qu'elle a mis sur pied une organisation 

complete et dans tous ses details d'un voyage comptant 

l'utilisation de nombre moyens de transport differents et 

qu'elle assurait diverses prestations ... la societe avait 

agi. en qualite d 1 entrepren~ur et avait l'obligation 

"d'apporter toute diligence pour assurer l'execution du 

contrat, et, surtout en pays etranger, de porter assistance 

a son client dans toute la mesure de ses moyens". 

Parlant de cet arret, Rodiere ecrivait que 

"pareil contrat ne comporte pas la substitution de la res-
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ponsabilite aux diverses prestations de services, trans­

porteurs principaux ou secondaires, logeurs, restaurateurs, 

guides de voyage, "la victime •.•• ne lui reprochait pas 

ses blessures, mais de l'avoir mal assistee ..• !'accident 

survenu a un car de ses croisieres devait engager l'agence 

non pas a donner une consultation juridique aux victimes, 

mais a leur fournir avec diligence, des renseignements 

(qu'elle avait d'ailleurs promis) et non la simple indica­

tion, avec un an de retard, que les victimes devaient 

plaider contre lecar et son assureur •.. ce n'etait pas une 

responsabilite pour autrui du fait des blessures subies 

que la victime mettai t en cause en assignant 1' agence, mais 

sa responsabilite personnelle pour inexecution des obli­

gations que comportait le "contrat d'agence", contrat d'a­

gencement intellectuel qui releve du contrat d'entreprise". 66 

Pour sa part, Couvrat commente ainsi l'arret: 67 "La qua­

lification de mandat salarie etait devenue tellement evi­

dente qu'elle n'etait plus remise en cause. Et pourtant, 

on l'a souvent dit, la nature juridique de mandat ne peut 

etre sans craquement demesurement force: l'agence organ1-

satrice n'est pas mandataire de ses clients". Il conclut: 
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"C'est la premiere fois ••. que la Cour supreme qualifie 

d'entreprise la convention entre une agence de voyages 

et un touriste ... La question semble done enfin resolue". 68 

Le contrat d'entreprise permet d'englober plu­

sieurs prestations dont plusieurs ont ete preparees d'a­

vance, puisque la jurisprudence a depuis longtemps quali­

fie d'entreprises des professions qui, comme celle de 

l'architecte, obligent !'entrepreneur a une preparation a 

l'avance. 69 
Il y a done lieu de rejeter la critique de 

Bogdan au sujet de la preparation a l'avance en matiere 

de contrat d'entreprise: "Although this might be theoretic­

ally possible, it makes the classification as contract of 

work or undertaking artificial and unnatural". 70 

(vi) Obligations et responsabilite de 

l'agence de voyages. 

La responsabilite de l'agence est regie pa~ le 

droit commun des obligations. Certair:s auteurs hesitent 

a 6tendre la responsabilite des articles 1787 a 1799 C.civ. 

traitant de la construction de batiments aux agences de 

71 voyages. 
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En tant qu'entrepreneur, 1 1 agence de voyages 

a le devoir de bien synchroniser voyage. Dans l'arret 

Cie . d . . 72 a1se e tour1sme c. Par1sot, en reconnaissant 

quand meme la qualite de mandataire (c'etait en 1956), 

l'agence fut tenue responsable de dommages materiels car 

"elle devait retenir des places dans les moyens de trans-

port, dans les hotels, aviser les hoteliers des jours 

d'arrivee du groupe, faire assurer la nourriture", obli-

gations non remplies du fait d'une mauvaise synchronisa-

tion de ces differents services". Pour Rodiere, "l'inte-

ret de notre arret est d'ailleurs tres limite .•• car c'est 

une decision d'espece ..• il ne pose pas de principe. 

Il n'est pas moins utile a connattre parce qu'il est le 

' ' ' t # _.. d 1 t • - 'I 
7 3 prem1er qu1 a1 ete ren u en a ma 1ere· . 

L'arret S.A.R.L. x ... c. dame T. de J ... ,74 sur 

l'accident de taxi survenu en Egypte, imposait a l'agence 

un devoir de securite pour ses clients puisqu'elle fut 

declaree responsable de ne s'etre assurae que les 

"excursions prevues etaient organisees dans des conditions 

normales de securi 11 L'arrft Ste "C-ois res et tourisme 

c. Vasseur 75 exigeait de l'agence un devoir d'assistance 
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envers le client, dans ses recours contre les auteurs des 

dommages ou, comme dans l'arret Verstraate c. Beausire. 76 

dans les indications necessaires pour eviter qu'un client 

se retrouve a une frontiere sans guide et sans passeport. 

D'un autre cote, la doctrine s'est longtemps 

demandee si l'agence de voyages encourait une obligation 

de moyens ou de resultat. Les auteurs penchent du cote 

de !'obligation de moyens, puisque,selon un, il semble in-

concevable d'admettre que deux debiteurs, le transporteur 

et l'agence, scient tenus a la fois d'une obligation de-

77 terminee de securite envers le seul et meme creancier, 

ou, selon un autre, qu'un simple intermediaire n'a pas a 

etre responsable si un transporteur refuse de remplir ses 

bl . . b . 1 78 o 1gat1ons et r1se e contract. 

En 1965, la Cour de cassation reconnaissait que 

l'agence n'avait pas a garantir le resultat en rejetant la 

responsabilite de l'agence de voyages dans un accident de 

car puisqu'elle n'etait que mandataire et avait agi au nom 

d 1 . t- 79 1978 1 'I 
80 ~ e ses c 1en~s. En , a Cour ae Rouen 1 meme 

en reconnaissant que les diverses prestations fournies par 

une agence de voyages s'analysent en un contrat d'entre-
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prise, declara que l'agence n'etait tenue qu'a une obli-

gation de moyens, et degagea l'agence du devoir de choi-

sir un hotel assure centre les incendies dans un pays ou 

cela n'est pas obligatoire. 

Un revirement s'est toutefois effectue en 1978 

quand la Cour de cassation, dans l'arret Ste Transconti-

81 
nentale c. Censat Patel, a impose une obligation de 

resultat a une agence de voyagages en ces termes:"attendu 

que l'agence de voyages, lorsqu'elle se charge de fournir 

au voyageur un titre de transport, contracte l'obligation 

d'assurer l'efficacite du titre ainsi delivrei que le tri-

bunal a done justement enonce que la Ste Transcontinentale 

qui avait pour mission en l'espece, de faire confirmer les 

billets afin d'eviter a ses clients toute initiative, etait 

tenue, sur ce point, d'une obligation de resultat". 

Cela irait-il jusqu'a garantir l'efficacite en 

cas de survente? Il est propose que l'agence n'a pas a 
82 etre responsable de la survente (overbooking) de la 

part d'un transporteur aerien puisque, meme avec une obli-

gation de resultat, l'agence ne saurait etre responsable 
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du fait d' autrui: 82 il est toutefois difficile de savoir jusqu'ou 

ira la jurisprudence aux tendances favorisant consom..'tlateur. 

Sur le dernier arret, Bessan considere que "nous pouvons con~ 

clure que cette jurisprudence vise a proteger les clients des 

agences de voyage tenues ainsi, sous peine de voir leur res-

ponsabilite engagee, non seulement de delivrer·des titres de 

transport, mais de s'assurer de leur validite et de leur effi-

cacite. Cette solution est empreinte de sagesse et de bon sens 

visant a proteger les usagers, conformement a une tendance ge-

nerale a la protection du "consommateur", en l'occurence le 

voyageur, face au "producteur" ou prestataire de service". 84 

Pour sa part, Foulon-Piganol note: "L'arret ci-dessus se rat-

tache ainsi, de prime abord, au courant qui tend a accueillir 

de nouveaux cas d'obligations de resultat. Mais en definitive, 

il s'inscrit plus precisement dans ce courant moderne qui tend 

a determiner, au sein de chaque contrat, quelle en est la frac-

85 tion qui rel~ve de l'obligation de resultat". "L'arr@t a 

done valeur de precedent en declarant que c'est en tout ce qui 

touche a la delivrance d'un billet non seulement valide, mais 

"efficace", que le contrat d'agence de voyages comporte desor-

mais sur ce point a la charge de l'agence une obligation de 

resultat". 86 
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Considerant que les tribunaux preferent regar­

der le "contrat d'agence de voyages" comrne un tout, il 

est douteux qu'ils se mettent ft faire des "fractionne­

ments 11 d • obligation ft travers ce contrat ou certaines 

prestations subiraient une obligation de moyens et d'autres 

de resultat. D'un autre cote, la prudence oblige peut­

etre ft attendre !'opinion de la Cour de cassation sur 

d'autres prestations fournies par l'agence de voyages 

pour conclure a la generalisation de !'obligation de 

sultat a tout le contrat de voyage. 

En conclusion, dans l'etat actuel du droit 

fran9ais, le contrat d'agence de voyages est un contrat 

d'entreprise puisque son travail comporte plus d'actes 

materiels que juridiquesi toutefois, la qualification du 

mandat sera retenue si le client s'adresse a une agence 

de voyages pour qu' elle conclue en son nom un acte juri­

dique, comme la conclusion d'un contrat de transport avec 

le transporteur aerien en charge du vol AC 870 pour Paris. 

Neanmoins, la tendance actuelle est a une reconnaissance 

de plus en plus repandue de contrat d'entreprise. 
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Onze ans apres la cession du Canada par la 

France a la Grande-Bretagne, l'Acte de Quebec de 1774 

disposa que les affaires touchant la propriete et les 

droits des citoyens seraient jugees sous la coutume 

fran9aise. De par sa position, le Canada fran9ais fai­

sait face a la dualite des Droits britanniques et fran-

9ais et une codification s'imposait. Elle eut lieu en 

1866: "ainsi done, on peut dire que le Code quebecois 

tout en suivant de tres pres le plan et la terminologie 

du Code Napoleon (Code civil fran9ais) ne le copie cepen­

dant pas "servilement"" 
87 

Les articles du Code civil 

quebecois ont de grandes similitudes avec ceux de France, 

meme si certaines parties sont completement differentes. 

Le probleme de la nature juridique du contrat 

d'agence de voyages et de la responsabilite qui en de­

coule a tres peu fait parler de lui au Quebec. Comme 

les causes presentees devant les tribunaux portaient sur 

·des petites sommes d' argent, lo. jurisprudence en la matiE~re 

s'est faite par la Cour provinciale, dont les decisions 
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1 bl . . 88 t d-ne sont appe a es que sur permlSSlon, raremen accor ee 

d'ailleurs, et de plus, ses decisions ne sont presque ja-

mais citees par les tribunaux d'instances superieures; 

elles seront ici mentionnees comme illustration. 

(i) Le transporteur. 

L'agent de voyages qui detiendrait un permis de 

transporteur aerien de la Commission canadienne des trans-

ports et qui agirait comme tel 1 serait, bien entendu, 

qualifie de transporteur. Quant a savoir si, sur l'appa-

rence de fait, l'agence pourra etre qualifiee de trans-

porteur aerien, les mots de Georgiades, a l'effet qu'il 

soit vraiment pueril de pretendre que,quand un client 

s'adresse a une agence de voyages, il puisse etre persua-

de de traiter avec un transporteur proprement dit, resument 

b
. .- 89 assez 1en notre pensee. Se basant sur le droit fran-

9ais, Houle a ecrit: "seule l'agence qui aurait conclu en 

son propre nom et se serait engagee en tant que trans-

porteur pourrait etre transporteur 
90 

au plan contractuel". 
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La theorie de l'apparence R subi une evolu­

tion en France qu'elle ne retrouve pas au Quebec; aussi, 

le droit quebecois peut tres bien analyser ce cas sans 

faire appel a l'evolution jurisprudentielle et doctri­

nale du droit franQais en la matiere. 

D' abord si 1' agent de voyages se presente comme 

transporteur et ne l'est pas, done s'il ne remplit pas 

ses obligations, il sera tenu a des dommages-interets 

sur une base contractuelle sous 1071 C.Civ. A supposer 

que l'agence soit mandataire du transporteur, l'article 

1716 C.civ. indique que si le mandataire agit en son 

propre nom, le mandataire est responsable envers les tiers 

avec qui il contracte, sans prejudice aux droits de ces 

derniers contre le mandant. Si le droit quebecois per­

met encore l'option des recours contractuels et delictuels 

(la question est debattue: 91 personnellement, nous nous 

y opposons car par contrat, les contractants se sont 1ibre­

ment soumis a un regime juridique}, la victime pourrait 

poursuivre 1' agence de voyages pour ses fausses representa­

tions sous 1053 C.civ.: l'a~nulation du contrat pour faus­

ses representations restera possible sous 1'article 993 
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0 
C.civ. Reste l'article 1142 C.civ. a l'effet que 

l'obligation de faire ne peut etre acquittee par un 

tiers, contre le gre du debiteur lorsque ce dernier 

a interet qu'elle soit remplie par le debiteur lui-

meme. Quoiqu'il en soit, en matiere de transport ae-

rien, les tribunaux devraient etre tres severes envers 

une victime qui essayerait de prouver qu'elle a cru 

que l'agence de voyages etait le transporteur aerien. 

(ii) L'agence mandataire et entrepreneur. 

En ce qui concerne le mandat, les regimes fran-

9ais et quebecois se ressemblent. L'article 1701(1} 

C.civ. definit ainsi le mandat: "Le mandat est un con-

trat par lequel une personne, qu'on appelle le mandant, 

confie la gestion d'une faire licite a une autre per-

sonne, qu'on appelle le mandataire, et qui, par le fait 

de son acceptation, s'oblige a l'executer". 

Meme si a premiere vue, cette definition dif-
' 

fere de celle donnee par l'article 1984 du Code civil 

0 
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• 

frangais, elle implique tout autant que "le domaine du 

mandat se limite strictement a la representation dans 

1 ' 1' d I • • d. 11 9 2 'Off. d accomp 1ssesent actes JUrl 1ques . L 1ce e 

revision du Code civil propose la definition suivante, 

qui ne fait que reproduire le droit en la matiere: 

"Le mandat est le contrat par lequel le mandant charge 

le mandataire de le representer dans l'accomplissement 

d l t . 'd' 11 93 un ac e JUrl 1que . 

De son cote, le contrat d'entreprise se definit 

ainsi: "Le louage d'ouvrage est un contrat par lequel le 

locateur s'engage a faire quelque chose pour le locataire 

94 moyennant un prix". L'article 1666 C.civ. donne une 

description des "principales especes d'ouvrages qui peu-

vent etre louees", qui est loin d'etre complete car, au 

dire de Mignault, "il semble impossible, en effet, d'y 

faire entrer ... les personnes qui s'engagent a faire un 

ouvrage intellectual ou professionnel .•• cependant, il est 

certain que certaines dispositions de la section II de ce 

chapitre, tels les articles 1667, 1668, 1670, sont d'une ap-

plication universelle et regissent tout louage d'ouvrage, 

quels qu'en soient la nature et l'objet 11
• 

95 Les prin-

cipes du louage d'ouvrage quebecois sont done similaires a 
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ceux appliques en France. L'Office de revision du code 

civil propose la definition suivante: "Le contrat d'en­

treprise est celui par lequel l'entreprise, rooyennant 

remuneration s'oblige a executer, sans lien de subordi­

nation envers son client un ouvrage roateriel ou intellec-

96 
tuel". 

La Cour provinciale du Quebec, tout en favori­

sant 1' inde.:::.."lisation du client vie time d' une agence de 

voyages, a adopte une attitude prudente quant a la defini-

tion de la na~ure juridique du contrat liant l'agence au 

client. 

Dans l'arret Deschenes c. Juan, 
97 

un agent de 

voyages avait pris l'initiative d'offrir une croisiere de 

reve a un client qui devait, en fait/ devenir la victime 

d' un vieux ra:rlot. Apres avoir qualifie de "comroer<;;ant" 

l'agent de voyages, le tribunal ajoute: "Mandataire ou non 1 

le defendeur a exerce un dol portant sur la substance 

meroe du contrat aux depens des deroandeurs et il doit en 

supporter la rssponsibilite et ce qui en resulte". 98 
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Cet arret est interessant a un autre point de vue puis-

qu'il discute de la question des dommages moraux. Se 

basant sur un arret de la Cour supreme du Canada, 99 il 

conclut: "le droit des demandeurs a la detente, l'evasion 

et le repos recherches par leurs vacances fait partie de 

leur patrimoine et le prejudice souffert du fait qu'ils 

ont ete prives est d'autant plus grand qu'ils n'ont pu, 

d 1 ~ ..- .... . 1 " 100 ans a meme annee, reorgan1ser eurs vacances • 

d b .1 101 1' . t . d Dans Au et c. Cor e1 , organ1sa r1ce u 

voyage fut directement condamnee pour un voyage manaue. 

102 Dans Mercier c. Voyages Frontenac, l'agence fut con-

damnee pour "les inconvenients soufferts pour ce voyage 

que l'on voulait bien organiser afin de parer a toute even-

tualite desagreable qui gate un voyage". Plus pres de 

nous une agence de voyages fut qualifiee de mandataire 

d ' . d ..- l.d . 11 103 un gross1ste et con amnee so 1 a1rement avec e e. 

Dans l'arret Gohier c. Travelaide Ltee, 104 , le 

juge rejette la qualification de mandataire en ces 

termes: "Le tr-ibunal ne 'Wit pas de mandat dans le role 

joue par l'agence; en effet, les demandeurs se sont adres-
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ses aux defendeurs pour deux motifs: d'abord, demander 

des conseils sur le voyage qu'ils se proposaient de faire 

et, ensuite, obten leurs billets d'avion et les reserva-

tions d'hotel; dans son role de conseiller en voyages, 

l'agence n'est pas plus un mandataire que ne l'est un 

conseiller .•. D'ailleurs, l'on parle de mandat, l'a-

gence serait le mandataire de la compagnie de transport 

et de l'hotel, ce qui eliminerait sa responsabilite per-

sonnelle (art. 1715 c.c.) vis-a-vis des demandeurs qui 

sont, alors, des tiers. De toutes fa9ons, et quelle que 

soit la nature du contrat, il est certain par ailleurs, 

que les defendeurs ont offert leurs services aux deman-

deurs et qu'en ce faisant, ils contractaient une obliga-

tion ..• c'est dire que le conseiller en voyages doit agir 

avec competence et honnetete, qu'il doit prendre les meil-

leurs moyens pour fournir un resultat et observer les 

d l h d ~ . d d.l. 105 normes un omme e met1er pru ent et 1 1gent. 

En commentant cet arret, le professeur Houle 

ecrit: "Nous crayons qu'en l'esp~ce le tribunal a mal per-

9U le role de l' ence. Celle-ci ne devait pas con-

sideree comme le mandataire de l'hotelir, mais bien comme 

106 le mandataire des voyageurs". 
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Nous ne pouvons partager ce point de vue. 

D'abord1 avec deference pour l'opinion contraire, nous 

sommes ici en face d'un contrat d'entreprise puisque 

l'agence, par ses conseils,son organisation du voyage, 

a fourni plus d'actes materiels que juridiques: ce n'est 

pas comme mandataire qu'elle a agi, mais en "locateur" 

d'ouvrage. De plus, le professeur Houle cite, a l'appui 

de ses arguments, les elements necessaires pour la for­

mation de la relation~"agency" en droit americain: ils 

ne sont d'aucune application au mandat des agences de 

voyages au Quebec. 

Il est soumis que l'agence de voyages qui or­

ganise un voyage est un entrepreneur, car avant de com­

mencer son organisation elle n'a re~u aucune mission de 

la part des clients: d'ailleurs, elle fait souvent de la 

publicite pour les attirer. Le client qui arrive et qui 

achete ce "pret-a-porter" avait-il donne a cette agence 

la charge de le representer dans l'accomplissement d'un 

acte juridique? La reponse negative s'impose, et c'est 

refuscr d'analyser le rapport l'agence avec le client 

que de pretendre le contraire. 
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Pour les grossistes, le contrat d'entreprise 

est encore plus evident. Ils organisent des "paquets" 

qu'ils font vendre par les detaillants. Est-ce le client 

qui leur avait confie une mission prealable de conclusion 

d'un acte juridique? Et pourtant, en s'appuyant sans 

doute sur la legende, un grossiste quebecois a, comme 

clause de responsabilite, qu'"il est entendu que les 

Tours C ... , agissent en qualite d'agents des voyageurs 

et n'encourent par consequent aucune responsabilite en 

cas de retard, accidents, greve, perte de bagages, ou 

d'effets personnels, perte d'argent". Comme "une clause 

d'exoneration de responsabilite con~ue en termes specifi­

ques ne sera pas consideree par les tribunaux comme sus­

ceptible d'avoir un effet general", 107 rien n'empecherait 

de condamner !'entrepreneur Tours C ... pour les dommages 

resultant de sa mauvaise organisation. 

Il y a aussi contrat d 1 entreprise quand le client 

demande un billet d'avion pour aller quelque part aux 

Etats-Unis et que l'agence a le choix entre plusieurs 

transporteurs aeriens. Alors que le mandataire doit agir 

avec habilete convenable et tous les soins d'un bon pere 
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108 de famille, qu'en est-il de l'agence de voyages qui 

cherche les meilleures commissions possibles ou qui, en 

signe de protestation envers les agissements de certains 

transporteurs aeriens, boycotte des compagnies aeriennes 

I • - d ·~ - • c d ? 109 I comme c est arr1ve ernlerement a Alr ana a. C est 

la la situation de l'industrie et pourtant, l'article 

1704 C.civ. dit que le mandataire ne peut rien faire au 

dela de ce qui est parte dans son mandat. La qualifica-

tion du contrat d'entreprise est beaucoup plus conforme 

a la pratique. 

Le mandat pourra etre retenu quand mandat il y 

a. D'abord, si un client demande a une agence detaillante 

de lui reserver une place dans les Tours c ... ,l'agence de-

taillante est mandataire du client; il en est aussi de 

l'agence qui est mandatee de reserver une place sur le 

transporteur aerien Avi X •.. , ou sur le transporteur ae-

rien le moins cher qui se rend a la destination desiree. 
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C. L'Allemagne occidentale. 

Dans un pays ou le tourisme est presque un 

sport national, le droit allemand a non seulement ete 

temoin d'une abondante jurisprudence sur les agences de 

voyages, mais aussi d'une codification d~ contrat de 

voyage, pour en faire un contrat nomme dans son code 

civil. 

Il est certain que l'agent de voyages n'est 

pas, en droit allemand, un mandataire, puisque le mandat 

. ll . 110 . ' 1 y est essentle ement gratult, contralrement a a 

profession de l'agence de voyages. Le droit allemand ne 

la qualifie pas de transporteur non plus puisque 

"d'apres la procedure habituelle en Allemagne, une agence 

de voyages qui organise un voyage aerien sur les lignes 

d'un transporteur n 1 agit que comme representant de l'en-

treprise de transport, de sorte que cette derniere seule 

111 doit etre consideree comme transporteur". 
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(i) L'intermediaire de voyages. 

Le droit allemand fait clairement la distinc-

tion entre les agences de voyages intermediaires (Reise-

bllro) et les organisateurs de voyages (Reiseveranstalter). 

Ainsi, guar.d un client demande a un agent un billet pour 

Montreal et que celui-ci l'emet, l'agent agit comme re-

presentant entre 

l'organisateur 

de ces dern rs. 

voyageur et le transporteur aerien ou 

112 voyages, et en tant que representant 

En agissant comme intermediaire de vente, il est 

soumis au contrat de gestion d'affaires ou "Gesch!ft-

113 besorgungsvertrag''. D'apr~s l'article 677 du BGB 

(Blirgerliches Gesetzbuch - nom du Code civil lemand), 

celui qui se charge d'une affaire pour le compte d'autrui 

sans y etre mandate par ce dernier ou sans etre par ail-

leurs en droit vis-a-vis de celui-ci d'en agir ainsi, est 

oblige de conduire l'affaire comme l'exige l'interet du 

proprieta , compte tenu de sa volonte reelle ou presu-

mee; 114 
cela le probl~me de "mission 11 prealable 

de la part des fournisseurs de services aux agences de 

voyages. 
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L' article 164 BGB traitant de la representation 

en matiere de contrat, commence en ces termes: "Toute 

declaration de volonte faite par une personne, dans les 

limites de son pouvoir de representation, au nom du re-

presente, produit un effet direct au profit et a l'en-

contre du represente". 115 
Le fonde de pouvoir peut 

faire des actes avant d'en a voir le pouvoir, si ces actes 

sont par la suite ratifies par le represente (art. 

177(2)). Il n'est pas responsable de l'execution du con­

trat ou des dommages-interets en resultant, sauf s'il 

n'apporte pas la preuve de son pouvoir de representation 

ou si le represente refuse de ratifier le contrat (art. 

179(1)). Si la volonte d'agir au nom d'autrui ne ressort 

pas clairement, le fait que l'on n'avait pas la volonte 

d'agir en son nom propre n'est pas pris en consideration 

(art. 164(2)): ainsi, l'agent "intermediaire" pourra etre 

considere le contractant sur la theorie de l'apparence. 

(ii) Les organisateurs de voyages. 

Ceux qui organisent des voyages en leur nom 

propre ou les agences de voyages "intermediaires" qui 

deviennent responsables de l'execution du contrat par 

l'effet de la loi sont soumis aux regles du contrat du 

louage d' ouvrage ou "l\Terkvertrag". 
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D'apr~s !'article 631 BGB, "par le contrat 

de louage,l'entreprise s'engage a faire l'ouvrage promis, 

et l'auteur de la commande a acquitter la remuneration 

convenue. L'cbjet du contrat de louage d'ouvrage peut 

consister ... cans tout autre resultat obtenu par le tra­

vail ou par la prestation de services". 116 Cet 

article impose done une obligation de resultat sur la 

prestation de services. Ainsi, le plus haut tribunal ci-

vil de ce pays a deja tenu responsable l'organisateur de 

voyages, et non le transporteur aerien, pour les dommages 

subis par le passager resultant de la non-execution du 

vol, puisque c'etait l'agence de voyages et non le trans-

117 porteur qui avait contract§ avec le passager: la qua-

lification d~ contrat fut expressement jugee comme etant 

un nwerkvertra;-". 118 

D'~1 autre cote, le tourisme est une activite 

trop populaire en Allemagne pour que le legislateur n'inter-

vienne pas 1 daDS le but de Clarifier leS regleS de 

droit du contrat de voyage; le 4 mai 1979 voyait l'adop-

tion de nouvea~x articles au Code civil, traitant speci-

fiquement du co::1trat de voyage "Reisevertrag", aux articles 

119 65la a 65lk; ils sont entres en vigueur le ler octobre 1979. 
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(i ) Le contrat de voyage. 

Merne si ces articles s'appliquent a l'organisa­

teur de voyages (Re~severanstalte~) ,l'interm§diaire qui 

fournit les prestations d'un autre en son nom, en se 

servant par exernple de son propre papier a lettre, y est 

egalernent sournis (art. 65la). L'intermediaire de voyages 

qui ne veut pas etre lie par ces articles devra done etre 

tres prudent dans son approche avec le client et ne jamais 

lui laisser croire qu'il puisse etre l'organisateur du 

voyage. 

Avant le debut du voyage, voyageur peut dernan-

der d'etre rernplace par une autre personne et l'agence de 

voyages devra l'accepter 1 a rnoins qu'elle ne remplisse pas 

les pre-requis n§cessaires pour pouvoir participer au 

voyage ou si la loi l'en empeche {art. 65lb). Le voyageur 

peut aussi demander en tout temps avant le debut du voya­

ge de se retirer du contrat. L'agent perd alors le droit 

de reclarner le prix du voyage; il a droit a une juste corn-

pensation, d§fin r du prix du voyage moins les 
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couts que l'agence a epargnes par ce retrait et des re­

venus que le remplacement du voyageur par un tiers peut 

lui avoir procures(art. 65li). 

L'organisateur de voyages a l'obligation de 

fournir un voyage qui ait la qualite promise et qui ne 

comporte pas defauts d'un voyage qui ne convient pas 

ou dont l'objet est diminue ou absent. Si le voyage n'est 

pas de cette qualite, le voyageur pourra demander compen­

sation pour la difference; l'agence pourra refuser cette 

compensation si el est hors de proportion avec le voyage 

comme tel. Apres un de raisonnable, le voyageur pourra 

lui-meme compenser la dif entre le voyage promis et 

celui que l'agence lui avait effectivement of , et pro-

duire une lamation a l'agence. Bien entendu, si l'a-

gence a deja re e ou s'il y a urgence, le voyageur n'aura 

pas besoin d'attendre que le delai raisonnab soit ecoule 

pour agir (art. 65lc). Le voyageur pourra demander une di­

minution du prix du voyage proportionnellerrent a la duree 

des defauts (art. 65ld); si les vices sont considerables, 

il pourra l'annulation du contrat, apr~s l'envoi 

d'un avis dans un delai raisonnable, auquel il pourra pas­

ser outre pour les meme raisons que ci-haut, soit le refus 
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de l'agence ou l'urgence. L'agence pourra alors demander 

une compensation pour s depenses encourues pour les 

prestations deja fournies et pour le transport de retour; 

toutefois, le contrat prevoyait deja le transport de 

retour et que des frais supplementaires surviennent, ceux­

ci sont a la charge de l'organisateur de voyages (65le). 

L'organisateur de voyages peut limiter,par un 

accord avec le voyageur, sa responsabilite a trois fois 

le prix du voyage dans la mesure ou les dommages du 

voyageur ne sont pas occasionnes par negligence ou faute 

lourde, et ou l'organisateur est le seul prestataire des 

services (art. 65lh), puisqu'il ne peut limiter la faute 

des tiers. Comme les organisateurs de voyages font pres­

que toujours appel a des tiers, transporteurs aeriens 

ou hoteliers, !'article 651 h ne pourra pas s'appliquer 

souvent. 

Les recours du voyageur sont ceux des regles de 

la vente en general, soit l'annulation du contrat et le 

retour des prestations au moment de la conclusion du con­

trat, la diminution du prix et la compensation monetaire 



0 

-: 144 -

120 
pour vacances perdues en cas d'echec du voyage ou 

de lesion importante (art. 65lf). Ces nouveaux articles 

prevoient une prescription de six mois pour le recours, 

calculee a partir du jour de la fin du voyage prevu 

au contrat. L'avis ecrit de l'organisateur de voyages 

refusant de donner droit a la reclamation du voyageur en-

traine !'arret de la prescription (art. 65lg). 

Ces articles sont d'ordre public, puisque l'ar-

ticle 65lk enonce que les stipulations des articles 65la 

a 65lj ne peuvent etre modifees au desavantage du voyageur. 

Il convient de remarquer que ces articles ne prevoient 

aucune limite de responsabilite comme c'est le cas de la 

Convention de Varsovie. Comme les tribunaux ont deja juge 

que l'organisateur de voyages etait pleinement responsable 

des dommages subis a un passager, il sera interessant de 

voir comment les tribunaux allemands se serviront. de ces 

articles pour condamner les agences de voyages a des 

sommes plus elevees que celles disponibles par les con-

ventions regissant la limite de responsibilite des trans-

porteurs aeriens. 
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D. Les Etats-Unis. 

Le droit americain est un droit non-codifie; 

c'est dans la jurisprudence qu'il faut rechercher les 

principes de droit. Comme celle-ci est la source pre-

miere du dro , plus d'un auteur americain ont du consta-

ter avec regret le peu d'arrets rendus en matiere d'a-

gence de voyages; d'apres l'un d'eux: "The author sus-

pects that the small number of reported cases reflects 

the fact that mosttravel consumer travel agent disputes 

are monetarily insignificant, frequently settled out of 

121 court or not actively pursued". 

Les arrets rendus manquent d'uniformite dans 

leurs bases juridiques; certains attribuent cela aux 

nombreuses activites des agences de voyages, rendant dif-

ficile de de ir avec precision les liens juridiques de 

1 I d 1 • 122 agence e voyages avec es t1ers. 

La qualification juridique la plus populaire au-

pres des tribunaux est celle d'"agency". Seavey 
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la d€Hinit ainsi: "Agency is a consensual, fiduciary re-

lation bet\veen two persons, created by law by which one, 

the principal, has a right to control the conduct of the 

agent, and the agent has a power to affect the legal re-

lations of the principal". 123 D'apres l'American Law 

124 
Institute, il est une relation "fiduciaire" qui re-

sulte de la manifestation du consenternent d'une personne 

a une autre pour que l'autre agisse en son nom et sujet 

a son contr6le, et au consenternent de l'autre d'agir ainsiw 

Les quatre elements de l 111 agency" sont done l'accord, la 

representation, le contr6le par le "principal", et une re-

1 • nf'd ' . n (f'd • 1 • h' ) 125 at1on 1 uc1a1re 1 uc1ary re at1ons 1p . 

Le C.A.B. a deja ecrit que la comparaison de 

l'agent de voyages avec celle d'un "fiduciaire" lui pa-

raissait appropriee: "The agents effect an air transporta-

tion obtained not only by virtue of their financial im-

pact on the carriers; it exists also because of the agent's 

relationship o;.;i th the traveling public. . . In the eyes of 

the traveling public the agent stands as surrogate for 

the air carrier in terms of the crucial functions of sell-

ing, ticketing, rating, charging, and advising the traveler. 

The agent, thus, is not a mere dispenser of tickets. 
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Rather his role is more analogous to that of a fiduciary 

in whom the client places his trust for the optimum at-

126 
tention of his travel needs". 

Les tribunaux americains ne sont pas unanimes 

quant a savoir qui est le "principal" de l'agent de 

voyages: parfois deciderent-ils que c'etait le fournis-

seur de services, parfois le client et meme les deux. 

D'un autre cote, l"'agent" n'est pas responsable des en-

gagements du "principal" et de ses actes. 

Ainsi, dans l'arret Sacks v. Loew's Theaters, Inc., 127 

le demandeur poursuit l'agence de voyages pour les sou£-

frances endurees suite a la conduite d'un hotelier et de 

son personnel. La cour jugea: "this Court is of the opinion 

that an agent is not liable for the tortious conduct of a 

. . 1" 128 prlnClpa ; elle ajoute que meme si l!agence de voyages 

etait l'"agent" du demandeur, elle n'aurait pas a etre 

responsable des agissements qui ont eu lieu a l'hotel, 

car la cour ne saurait la tenir responsable d'une obliga-

tion de connaissance et d'anticipation de ces agissements 

quasi-delictuels (tortious acts) . 
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Les tribunaux americains ont su contourner 

cette immunite de l"'agent" en lui donnant !'obligation 

de reveler aux tiers le nom de son "principal", sinon 

l' 11 agent" devient pleinement responsable de !'execution 

du contrat, selon la theorie de l' 11 undisclosed principal". 

Dans l'arret Unger v. Travel Arrangements, Inc., 

un consommateur poursuit son agence de voyages pour le 

montant qu'il Iui avait verse pour une croisiere qui fut 

annulee pour cause d'insolvabilite du transporteur mari-

time. La cour conclua que l'agence de voyages etait 

l'"agent" du transporteur, et sur une question de fait, 

soi t que la victirne connaissai t le nom du "principal 11
, n '~a 

pas tenu l'agence de voyages responsable pour les sommes 

perdues. Le juge ecrit: "not only would most persons know 

that a travel agency such as the defendant was not the 

owner or operator of an ocean-going cruise ship, but in 

this case defendant asserts that the plaintiff in fact 

knew that the Carribean Cruise Lines, Inc., operated th~ 

s.s. Riviera". 130 Une autre victime de la croisiere ratee 

eut plus de succes dans l:arret E.A. McQuade Travel Agency, 

I D ' 131 ne. v. omecK. L'agence de voyages fut tenue res-

ponsable des" dcrrrnages du client sous la base de l' "undisclosed 
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agency": "The disclosure of the name of the ship is merely 

the disclosure of a trade name, and is not a disclosure of 

132 
the identity of the principal". 

Le tribunal a deja mis de cote une clause de non-

responsabilite sur cette base. Dans l'arret Siegel v. 

Council of Island Educators Inc., 133 
le juge de-

clara: "The law presently lacks clarity with respect to 

the relationship between the travel agency and its clients ... 

In the case at bar, the disclaimer is ineffective, in any 

event, since the travel agent represented itself as an 

agent of an undisclosed principal. An agent is liable for 

his acts, even though the other party knows he is acting as 

an agent, if the identity of the principal is not disclosed". 134 

L'a~ret Serb~n v. Walt Dis~ey World 135 est une 

autre ~llustration d'une clause de responsabilit@ contre-

d;tte par les faits t Dans sa broch:tlre ( l 'a9ence de vo_ya9es 

ecriv~,it~ "Ros~nbulth Travel Agency acts only as agent 

for the hotels, airlines, or owners or contractors providing 

d t . . h . 136 acco,mmo a 10n! transportat1on or ot er sery1ces ~ •. _ 11 
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Le juge conclut que la preuve de la rela·tion d' uagency" 

ne pouvait ve~ir seulement de la declaration de la per-

sonne poursuivie, sans aucune autre preuve; d'ailleurs, 

le vice-president de Halt Disney World, de qui l'agence de 

voyages pr§~endait §tre !'agent, deposa un affidavit selon 

lequel il n'avait pas d'agent dans l'Etat ou l'agence 

de voyages isait faire. 

En 2atiere de transport aerien, le tribunal de-

cidait, dans l'arret Simpson v. Compagnie Nationale Air 

137 France que l'agence de voyages n'etait pas l'"agent 11 .du 

transporteur rien. Un client paya a un agent de voyages 

plus de $4,000 pour un voyage par air a §tre effectue par 

Air France. Le billet ne fut jamais emis et Air France ne 

re~ut jamais d'argent; !'agent de voyages declara faillite 

peu de temps a?res que le demandeur eut d6rende un rembour-

sement de son argent, etant trop malade pour faire le voyage. 

La oour refusa de voir en l'agent de voyages un agent d'Air 

France, car celui-ci n'avait aucune idee de la transaction 

conclue entre le demandeur et l'agence de voyages. De plus, 

1' agence n' a'.·a it aucune "apparence d' autori te 11 d' agir comme 

"agent 11 d' France et celle-ci n'a jamais laisse croire a 
la victime q'Je 1' agence de voyages puisse avoir 1' autorite 

d'agir en son nom. 
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Cet arret fuit suivi par Antar v. Trans World 

138 Airlines Inc., ou le demandeur avait paye une forte 

somme a une agence de voyages qui lui emit plusieurs bil-

lets de transport sur des vols de T.W.A .. Celle-ci refusa 

de faire honneur aces billets et la cour jugea que l'a-

gence de voyages n'avait aucune autorite pour agir comme 

l'"agent" de T.W.A .. 

Qu'il soit !'"agent" du client ou du fournisseur 

des services, l'"agen~ qui agit selon les r~gles de l'art 

n'est pas partie au contrat et ne saurait voir sa respon-

sabilite engagee; d'ou la protestation du milieu des agences 

d - 1' ~ lt . k. 1 d 139 
e voyages a arret BuchO z v. S1rot 1n Trave Lt • 

Dans l'esp~ce, un agent de voyages avait contacte 

un grossiste pour faire les reservations pour un week-end 

aLas Vegas. Le voyage s'avera malheureux: l'horaire des 

vols avait ete rnodifie et l'hotel n'avait pas re9u les re-

servations. L'agence de voyages declina toute responsabi-

lite sur la base qu'elle n'etait qu'"agent" du grossiste, 

done aucunement liee par le contrat. Les tribunaux ne 

l'entendirent pas ainsi. La cour de premi~re instance de-
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Clara qu' elle ne voyai t aucune justification pour tenir 

l'agence de voyages d"agent" de n'importe lequel grossiste 

qui organise un "paquet" de facilites (package of accom-

modations). Comme c'est l'agence de voyages qui traite 

directement avec la voyageur, "he must be charged with 

the duty of exercising reasonable care in securing passage 

140 
on an appropriate carrier and lodging with an innkeeper"; 

c'est d'ailleurs pour cela que le voyageur l'a paye. Le 

juge poursuit en se demandant qui doit supporter la res-

ponsabilite: le grossiste eloigne, inconnu du voyageur, le 

voyageur ou l'agence de voyages en qui le voyageur avait 

mis toute sa confiance. "Where, as here, the agent is 

selected because he is supposed to have some special fit-

ness for the performance of the duties to be undertaken, 

the traveler is entitled to rely on the judgment and dis-

cretion of that agent as well as his honesty and financial 

responsibility. The agent may not evade responsibility 

by delegating to a subagent the carrying out of the task 

which has been committed to him". 141 L'agence fut done 

"liable to the claimant for the breach of its fiduciary 

responsibility in failing to use reasonable care to confirm 

the reservatl. ons". 142 L · 11 · ' .... "' · e JUge a a JUsqu a ecr1re que 
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l'interet public exigeait que l'agence de voyages soit tenue 

responsable de la verification ou la confirmation de la re­

servation et de la responsabilite des grossistes ou organi­

sateurs intervenant dans le voyage. 

En appel, les juges affirment: "In our opinion, 

where, as here, there is no proof of an independent relation­

ship between the retail travel agent an.d the wholesaler, the 

travel agent should be considered the agent of the custom­

er". 
143 

Ainsi, si l'agence de voyages se sert d'un gros-

siste qu'il a choisi, avec une diligence raisonnable, avec 

la permission ou le consentement tacite du client, alors il 

ne sera pas responsable des agissements du grossiste; ce-

pendant, s'il agit sans ce consentement, il sera responsable 

de tous les actes du grossiste et de tous les dommages qui 

en resultent. La Cour d'appel a aussi rejete l'argument que 

le client devrait savoir que son agence de voyages ferait 

appel a un grossiste. 

Dans son commentaire d'arret, Wasserman note que 

le jugement impose aux agences de voyages l'obligation de 

144 s'assurer que les services seront fourn.is cow~e promis; 

c'est done une obligation de resultat au'a du confronter 

l'agence de voyages. 
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Au lieu de se demander quand l'agence de voyages 

est !'"agent" du client et quand il est celui de fournis-

seur de servicesj'. certains arrets ant tout bonnement quali-

fie !'agent de voyages d' .. agent" des deux et meme de cour-

. (b k > 1' - s· 145 1 'b 1 ~ · t~er ro er • Dans arret ~mpson, e tr~ una ~cr~t 

que "a broker is distinguished from an agent in that a 

broker sustains no fixed and permanent employment by, or in 

relation to, any principal, but holds himself out for em-

ployment by the public generally, his employment in each 

instance being that of special agent for a single object, ••• 

whereas an agent sustains a fixed and permanent relation to 

the principal he represents arid owes a permanent and contin-
146 ued allegiance". 

En se basant sur cet arret, la Cour d'appel de 

!'Illinois jugea recemment, dans Rosen v. DePorter-Butter-
147 worth Tours, qu'en plus d•etre !•"agent" du grossiste, 

l'agence de voyages etait egalement le "special agent" du 

passager. Ainsi la Cour decida que l'agence de voyages 

avait agi negligemment en n'informant pas le grossiste des 

changements decides par le client, et aussi en n'exer~~nt 

pas son devoir de diligence (duty of care) en arrangeant 
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comme il se doit le voyage du client; ~lle remarque 

aussi que l'agence avait proc~d~ comme !'"agent" de deux 

"principals" qui ~taient en conflit d'int~rlHs,soit le 

grossiste et le client. 

L' arret Levine V.· British Overseas Airways : 

148 Corp. offre une solution int~ressante au probleme du 

conflit d'int~rets. Dans cette cause, un passager avait 

annul~ une partie de son voyage et demand~ directement ! 

B.O.A.C. de lui rembourser la somme correspondante1 le 

transporteur britannique remit le montant a l'agence de 

voyages avec laquelle le passager avait fait affaire, 

moins le montant de la commission qu'avait retenue l'agence 

de voyages. 

La c.our refusa de voir dans ce remboursement un 

paiement qui soit liberatoire: "no custom existed between 

them (les passagers) and B.O.A.C •••• Thus, the fact that 

B.O.A.C. might have followd its usual "custom" will not 

immunize it from liability to plaintiffs, especially in 

view of plaintiffs express instructions". 149 Ses motifs 

furent les suivants: quand un client se pr~sente chez un 
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agent de voyages pour avoir un billet pour un vol vers 

Londres et des reservations d'hotel, !'agent de voyages, 

qui est un "broker" (courtier), deviant l'"agent" du voya­

geur et non celui du transporteur. Selon ~'arret, le trans­

porteur ne sera responsable que s'il ratifie la transaction. 

Ainsi, nin my opinion, once plaintiff's initial purchase 

of the tickets from Comet (l'agence de voyages) had been 

satisfactorily completed, any possible agency relationship 

which may have existed between them was thereupon termin-

t d ll 150 a e . Done, la relation d'.,agency" entre le voyageur 

et l'agence de voyages cesse lorsque le passager a re~u 

tous ses documents de transport et d'hebergement, et que 

!'agent de voyages a re~u le paiement en retour puisque le 

but pour lequel la relation d'"agency" existait est rempli. 

Il'un autre cote, une relation d"'agency" peut alors exister en-

tre·le transporteur et l'agence de voyages si, par example, 

le voyageur demande a l'agence de voyages le remboursement 

des sommes dues par le transporteur et que l'agence de voya-

ges, comme "agent" du transporteur, remette cette somme. 
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Sherry en conclut: "Although not definitive, 

this rationale ••• is persuasive, and suggests that the 

dual agency problem resolves itself within the framework 

f tabl . h d . . 1 " 151 o es 1s e agency pr1nc1p es • Cette position 

rallie aussi l'industrie des agences de voyages, d'autant 

plus que la qualification d'"agent" des transporteurs 

a~riens en general subit les critiques de plusieurs auteurs. 

L'"agency" demande un accord entre l'"agent" et 

le "principal": l,e fait d' adh~rer a un contrat non-negociable 

est-il la conclusion d'un accord? Aussi, en p~riode de 

dereglementation, il est difficile de pouvoir parler d'une 

relation de "fiduciary", relation impliquant un "high degree 

of loyalty and trust~', 152 puisque les diff~rents transpor-

teurs comp~titionnent entre eux pour s'attirer les faveurs 

des agences de voyages. Comme le notait Wasserman, "if 

travel agents owed these parties the duty of loyalty tradi-

tionnally associated with agency relationships, it would 

seem that once a travel agent booked with one supplier, 

competing suppliers supposedly represented by that ag~nt 

could demand damages for the agent's failure loyally to 

represent their best interests". 153 De plus, les trans-
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porteurs aeriens competitionnent avec les agences de 

voyages en cherchant a vendre directement au public et 

en les.empechant, pour les vols internationaux, a avoir 

acc~s aux aeroports. La solution de l'arret Levine semble 

mieux repondre a la pratique de l'industrie. 

(ii) La "negligence". 

Comme toute personne, l'agence de voyages pourra 

etre poursuivie sur la base quasi-delictuelle de "tort" et 

de "negligence". Ainsi,.l'agent de voyages doit eviter les 

"torts" deliberes et les risques.irraisonnes, et suivre un 

"standard of care", selon lequel il doit agir comme une per­

sonne raisonnable pour proteger les interets de ses clients: 

il ne devra done pas faire de fausses representations et 

cacher des informations qu'il sait pertinentes ou son igno­

rance de certains details importants. 

(iii) Le .. contraqt". 

Assez recemment, les auteurs et les tribunaux 

ont commence a voir dans l'agent de voyages un entrepreneur 

independant, un .. independent contractor". 
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La doctrine du "contract" est diff~rente de la 

notion civiliste de contrat. Ainsi, "a contract is a 

promise or a set of promises for the breach of which the 

law gives a remedy, or the performance of which the law 

' ' d t 11 154 Il t t ~n some way recogn~zes as a u y • · y aura con ra 

unilat~ral s'il y a offre d'une promesse en retour d'un 

acte ou vice-versa. Par exemple, le client promet au 

transporteur de lui payer une somme d'argent si celui-ci 

lui ~met un billet. Il y aura contrat bilat~ral, s'il y 

a l'offre d'une promesse en retour d'une promesse. 155 

Wohlmuth soumet 156 que les transporteurs a~riens 

offrent un contrat unilat~ral aux agences de voyages en 

promettant qu'ils leur paieront une commission si les agents 

1) fontune r~servation pour un client sur un de 

leurs vols-; 

2) ~mettent les billets au client; 

3) re9oivent l'argent du client et le remettent 

aux transporteurs. 

Il y a aussi un contrat bilat€ral entre le passager et 

l'agence de voyages quand le voyageur demande a ~·agence 
de faire des r~servations pour lui et que 1•agence accepte: 
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cette denri~re promet implicitement qu'il agira avec diligence, 

qu' :elle renettra les sommes re<;ues au transporteur et mnettra 

les documents necessaires,en echange de quoi le client pro­

met de remplir ses obligations envers le transporteur quand 

elles naitront. Enfin, quand l'agent de voyages demande de 

faire des reservations aupr~s du transporteur, il y a une 

offre de contrat bilateral entre le client et le transpor­

teur qui l'accepte quand l'agent de voyages communique au 

client la confirmation de la reservation, le client promet­

tant implicitement q~'il paiera la somme requise en retour. 

Comme dans ce dernier cas l'agent de voyages semble etre 

1' "agent" du voyageur, ~·Johlmuth propose que 1' agent de voya­

ges soit un "agent" pour determiner les devoirs et obliga­

tions des tiers et "vendeurs" pour determiner ses propres 

obligations. C'est done sur une base simplifiee que les 

tribunaux pourraient juger des· rapports juridiques et de la 

responsabilite des agences de voyages avec les tiers, puis­

qu'ils auraient a regarder s'il y a eu en l'espece un bris 

dans la garantie expresse ou implicite liee au contrat. 

Cette theorie de "(hdependent contractor", d.e 

quelqu'un qui s'engage a faire un travail d'apres ses 
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propres me~~odes et sans etre sujet au controle de 

l'employeur sauf en ce qui concerne le resultat du tra-

vail, a l'avantage de permettre une plus grande flexi-

bilite aux tribunaux sans avoir a faire les gymnas-

. . . d. . . .... d' 11 " 15 7 t1ques JUrl 1ques requ1ses en mat1ere agency • 

D'un autre cote, c'est la jurisprudence qui fait le 

droit americain, et non les auteurs: cette theorie a 

eu bien peu d'echo parmi les decisions des tribunaux. 

Dans l'arret Odysseys· Unlimited Iric. v .. Astral 
158 . 

Travel Service, le tribunal a tenu responsables un 

grossiste et un agent de voyages poursuivis sur la base 

d'un recours contractuel, sans les qualifier d'"agent", 

159 de courtier ou d'entrepreneur. La cause portait sur 

le refus d•un hotel de faire honneur ~ des reservations 

pretendument faites par un grossiste dont le voyage a-

vait ete vendu par un agent de voyages detai1lant a des 

consommateurs. Le tribunal accorda a l'agence de voyages 

le droit de poursuivre le grossiste et ajouta, en se ba-

sant sur l'arret Bucholtz, que 1 1 agence devait etre 

tenue responsable des dommages des voyageurs pour n'a-

voir pas verifie ou confirme les reservations et de ne 
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s'etre pa~ assure de la fiabilite du grossisbe; des 

dommages-interets pour dommages moraux furent accordes: 

"because the contract was violated and the accommodations 

contracted for not furnished a more realistic view for 

awarding damages to ••• {les clients) would include not 

only the difference in the cost of the accommodations 

but also compensation for their inconvenience, discomfort, 

h .1. . d fl 160 
urn~ 1at1on an annoyance • 

Dans 1 I arret Dorkin· v .. · Am:e·r.;c·a.n..· E. . . . . c . . . l6l ..... )s;press . On.Jpanx,, 

les demandeurs poursuivirent 1•agence de voyages pour don.J­

mages subis dans un autobus pendant une tournee en Europe. 

Le juge rejeta !•action d'une £a~on assez interessante: 

1. 1 note d ' abord · 1 ' d t 1 ~ 11 t" que s1 agence e voyages es ·agen 

du transporteur routier 1 elle ne saurait etre tenue res-

ponsable des actes de son "principal", que ce soit sur une 

base quasi-delict-uelle ou contractuelle.. Il ajoute egale-

ment que si l'agence de voyages etait un entrepreneur inde-

pendant 1 sa responsabili te ne saurai t etre engagee.. .!.~ 

juge( en ecrivant~ "If the defendant is regar..ied as a dis­

closed principal, rather than as an agent (which¥ ±.n my· 

view, is its true status) .. ", a ±ndique sa preference pour 

la qualification d'"agent", meme s'il elabore sur l.a doc­

trine d'entreprise, 
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Si elle ~tait entrepreneur, l'agence de voyages 

ne pourrait etre tenue responsable des dommages occasion-

n~s par le fait des autres entrepreneurs ind~pendants ! 

moins que le contrat ne soit illegal, que les actes aient 

cree de la nuisance publique, qu'un devoir ne soit impos~ 

! l'agence de voyages par la loi, que l'agence d~ voyages 

ne puisse d~leguer ce devoir de securit~ a un tiers, que 

le travail puisse comporter un danger inherent ou que 

l'agence de voyages garantisse contractuellement les actes 

des tiers. En l'esp~ce, l'agence avait d~gage sa respon-

sabilite pour ce genre d'actes. 

En conclusion, comme le droit am~ricain repose 

sur sa jurisprudence, l'agent ae voyages peut etre qualifi~ 

d'"agent" du client (ou courtier), d'"agent" Clu transpor-

teur, et parfois des deux: comme le disait un·auteur ame-
ricain, "if the £oregoing discussion demonstrates anything, 

it is that the task of defining the precise legal status 

of a travel agent and applying a label to that status is 
162 always difficult and often dangerous". La so~ution 

que nous favorisons est celle de 1' arret Levine, en matH~re 

de transport aerien, selon laquelle l'agence de voyages 



c 

c 

- 164-

est !'"agent" du voyageur jusqu'~ ce que tousles docu­

ments soient remis ~ ce dernier et qu'il ait paye en re­

tour; ensuite, selon les circonstances, l'agence pourra 

devenir !'"agent" du transporteur aerien. 
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E. Le Royaume-Uni. 

En Grande-Bretagne, !'"agency" peut etre creee 

de differentes fa~ons; en mettant de cote le cas de ne-

cessite et de la femme mariee, il peut etre etabli: 

"1) by an actual authority to contract given by 

the principal to the agent; 

2) by the principal's ratification of a contract 

entered into by the agent on his behalf but without his 

authority; 

3) by an ostensible authority conferred by the 

principal on the agent even though no actual authority has 
163 been given" • 

Il semble done, a premiere vue, que les principes 

etablis pour les agences de voyages aux Etats-Unis pour-

raient s'appliquer au Royaume britannique; toutefois, les 

tribunaux ne se sont pas genes pour qualifier l'agence de 

voyages d'entrepreneur responsable des dommages encourus 

pendant le voyage. 
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Des 1957, 164 une "County Court" d~klarait que 

l'agence de voyages etait responsable contractuellement 

pour le changement a l'horaire du programme et les ennuis 

causes par la diminution dans la qualite du voyage. Le 

juge calcula les dommages pour l'ennui et la frustration 

comme ~quivalents a la difference du prix paye et la 

valeur du voyage re~u: a cette epoque, le droit anglais 

ne prevoyait pas de dommages-interets supplementaires 

pour dommages moraux sur une base contractuelle. 

Dans l'arret Cook v. Spanish lioTi'days· Tours, 165 

la Cour d'appel jugea que malgre une clause fictive d'"agency .. , 

l'agence de voyages avait contracte co:mme "principal" pour 

fournir des vacances en consideration d'un paiement et avait 

completement echoue dans l'accomplissement du contrat. 

Dans une autre cause, Lord ·"Denning ecri vai t~-: "The true re-

lationship of the parties is to be discovered from the 

f t 
11 166 ac s • 

Les agences de voyages en Grande-Bretagne devaient 

participer directement a l'evolution du droit contractuel 

a travers les arrets Jarvis et Jackson. 



0 

- 167 -

167 Dans Jarvis v. Swans Tours Ltd., Monsieur 

Jarvis avait reserve chez un agent de voyages un sejour 

de quinze jours en Suisse sur la foi d'une brochure qui 

promettait monts et merveilles, mais le tout s'avera assez 

deplorable. Apres avoir decrit avec moult details les 

malheurs~du demandeur, Lord Denning en vint a la conclu-

sion: "I think that the staterrents· in the brochure were 

representations or warranties. The breaches of them give 

Mr. Jarvis a right to damages ••• The one question in the 
168 case is: what is the amount of damages?" 

Pour la premiere fois des dommages-interets pour 

dommages moraux furent accordes par la Cour d'appel en 

matiere de contrat: "The courts in those days only allowed 

the plaintiff to recover damages if he suffered physical 

inconvenience ••• I think .that those limitations are out of 

date. In a proper case damages for mental distress can be. re-

covered in contract, just as damages for shock can be re-

covered in tort. On such case is a contract for a holiday, 

or any other contract to provide entertainment and enjoy-

ment. If the contracting party breaks his contract, 

damages can be given for disappointment, the distress, the 
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upset and frustration caused by the breach. I know that 

it is difficult to assess in terms of money, but it is no 

more difficult than the assessment which the courts have 

to make every day in personal injury cases for loss of 

amenities ••• the right measure of damages is to compensate 

him for the loss of entertainment and enjoyment which he 

was promised and which he did not get". 169 

D'un autre c8te, Lord Denning s'est demande, 

dans 1' arret Jackson V. Horizon HoTiday·s· Ltd., l?O si 

des tiers au contrat avaient un recours contractuel. 

Un pere de famille avait demande a une agence de 

voyages d'effectuer pour lui, son epouse et ses deux·anfants, 

les reservations a un h8tel precis du Sri Lanka en detail-

lant specifiquement ce qu'il desirait comme chambres, re-

pas, etc •••• Il envQya !'argent a l'agence qui lui avait 

fait croire qu'il aurait ce qu'il esperait; toutefois, 

l'agence le rappela pour lui proposer un autre hotel puis­

que le premier mentionne n'etait pas pret; l'agence !'as­

sura que !'hotel remplissait ses expectatives. Cela se 

revela inexact et Monsieur Jackson poursuivit l'agence pour 

dommages subis par lui-meme, son epouse et ses enfants. 



- 16"9 -

L'agence de voyages en accepta la responsabilite 

mais contesta la somme des dommages-interets reclames. 

En effet, comme !'arret Jarvis permet a la cour d'accorder 

des dommages-interets pour dommages moraux, est-ce que 

M. Jackson pouvait se voir accorder des dommages-interets 

pour les dornmages moraux encourus par son epouse et ses 

enfants? 

Il y avait en l'esp~ce tin contrat comportant des 

tiers beneficiaires, soit l'epouse et les enfants dude­

mandeur. En droit anglais, les tiers, meme beneficiaires, 

n'ont pas droit a un recours contractuel base sur un con­

trat auquel ils ne sont pas parties. D'un autre cote, 

d' apr~s Lord Denning·, c' est "an established rule of law 

that where a contract is made with A. for the benefit of 

B., A. can sue on the contract for the benefit of B., and 

recover all that B. could have recovered if the contract 

had been made with B. himself", 
171

· et M. Jackson pouvai t 

done poursuivre l'agence de voyages au nom des tier~ bene­

ficiaires; cependant ceux-ci n'ont pas de recours distinct. 



c 

0 

-l"/0.-

En conclusion, les agences de voyages font af-

faire conune "agent" et non comme "principal": toutefois, 

les tribunaux britanniques n'ont aucun scrupule a trou-

ver des relations contractuelles quand il y en avait, auquel 
172 cas 1' "agency" est excl ue. Celle qui ne fait qu' e-

mettre un billet d'avion ne saurait qu'etre "agent". Les 

173 critiques que nous avons fait plus haut sur la pos-

Sibilite d I etre Un 11 agent n de tOUS leS tranSpOrteUrS ae-

riens en meme temps s'appliquent egalement ici: nous 

soumettons que l'agence de voyages qui emet le billet d'a-

vion n'est qu'rragent 11 du passager. D'un autre cote 

l'agence de voyages qui organiserait quelque peu le voyage 

du client en plus de !'emission du billet d'avion devrait 

se voir qualifier d'entrepreneur, de "contractor". 
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F. Le Canada (sans le Quebec). 

Contrairement a leurs confr~res americains, les 

juges siegeant dans les provinces canadiennes a majorite 

anglophone citent et appliquent a !'occasion les arrets 

.des hautes cours britanniques: les arrets Jarvis et Jackson 

pourraient done etre invoques devant eux. 

Une cour ontarienne a tenu responsable un orga-

nisateur de·voyages sur une base contractuelle. Dans 
. 174" l'arret Volk v. Schre1be~, le demandeur avait retenu 

les services d'agence de voyages pour une tournee qui de-

vait le conduire jusqu'au Moyen-Orient: il fut bloque a 
la fronti~re indienne, faute de visa, car l'agence ne l'a-

vait pas prevenu. Le juge ecrit: "In my view, the obliga­

tion of a travel agent or anyone holding himself out as 

having special knowledge and ability is to exercise the 

appropriate degree of skill and diligence in the matter ••• 

So far as his diligence is concerned, he was in doubt on 

the matter and informed his customer that there was ~~ 

doubt. He also failed to obtain the visa for her when, 

in my view, he could readily and should have done so·. 
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For these reasons I would find that the defendant was in 

breach of his contractual obligations as the travel agent 

for the plaintiff ••• " 175 

La "High Court of Justice" d'Ontario a rendu en 

decembre dernier un arret qui-illustre assez bien les prin-

cipes de droit en matiere d'agence de voyages. Ainsi, 

dans !'arret Craven et al. v. Strand Holidays (Canada) Ltd. 

176 et al., les demandeurs s'etaient adresses A une agence 

de voyages detaillante,Lucas & King World Tr.avel Centre, 

qui leur avait presente des brochures d'un voyage organise 

par Strand Holidays. Les demandeurs en choisirent un, au 

cours duquel ils furent blesses pendant un accident d'auto-

bus en Colombie. Au retour, les victimes exercerent un re-

cours contre l'agence de voyages detaillante et l'organi-

sateur du voyage. 

Bien que l'organisateur du voyage avait contracte 

avec une societe tieroe pour le transport routier dan$ oe 

pays, la cour a tenu l'organisateur· Strand Holidays res-

ponsable des dommages subis par les demandeurs: "There is, 
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I think, an implied term in such a contract as this 

reasonable care will be exercised in the transporting of 

tour participants, including, of course, the plaintiffs 

in the present case. I am prepared to find that if the 

negligence of any person or persons for whom the defend­

ant were responsible was a cause of the injuries, the 

contract provision for reasonable care was, in fact, 

breached". 177 Considerant que dans l'arret britannique 

Jarvis celui qui avait directement cause les dommages e­

tait le proprietaire de l'hotel et non l'organisateur du 

voyage, et que, malgre tout, l'organisateur du voyage en 

fut tenu responsable, le juge nota que 11 just as the 

features advertised in Swans Tours' brochure were ~epres-

ented by that company as being part of the package it was 

selling, as did the bus transportation giving rise to the 

present claim form part of the representative of Strand 

Holidays and hence contract". 178 L'organisateur du voyage 

fut done condamne a $46,000. 

Apres ce jugement Strand Holidays envoya un avis 

d'appel mais tornba en deconfiture peu apre~. o~apres 

l'avocat des demandeurs, "the importance of the decision is 
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that it makes the tour operators responsible for taking 

reasonable care to provide for the vacationer's safety". 179 

Selon un commentateur, "although it is not now clear 

whether the judgment will be paid, the decision is con-

sistent with a trend toward a stricter liability for tour 

t " lSO L' . t d' 't d opera ors • · organ1sa eur un voyage pourra1 one 

etre responsable en cas d'accident aerien. 

D'un autre cote, aucune responsabilite ne fut re-

tenue contre l'agence de voyages detaillante. Sans dire 

qu'elle n'etait qu'un "agentlt' le tribunal ecrit: ''no 

serious submissions were made to me regarding the responsib-

ility of Lucas & King World Travel Centre. None of the 

answers of the jury reflect liability on that defendant 

and as against, and the action must be dismissed". 181 

Ainsi done, la solution apportee par le droit 

canadien anglais se compare avantageusement avec celle du 

droit britannique. 
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c 
G. Un a9ent tr~s sp~cial: le transporteur a~rien. 

Apr~s avoir abord~ les issues propos~es par 

differents syst~mes de droit en matiere d'agence de voya-

ges aeriens, il convient de se pencher sur un genre as-

sez sp~cial d'agence de voyages, c'est-~-dire les trans-

porteu~s aeriens eux-memes. 

(i) L'accord de trafic inter-ligne. 

Au lendemain de la cr~ation de l'IATA, il etait 

clair qu'un systeme devait etre mis sur pied pour permettre 

a un passager d'un pays d'acheter d'un seul transporteur 

un billet qui puisse le mener directement a destination 

meme si le voyage impliquait la participation d'autres 

transporteurs aeriens. Ainsi un transporteur qui veut e-

changer de cette fagon le trafic avec d'autres transpor-

teurs dem~ra au Directeur du trafic de l'IATA de devenir 

partie a !'Accord de trafic inter-ligne (Interline Traffic 

Agreement). 182 Ch t' d 't t' 1' 1' aque par 1e 01 garan 1r accomp 1Sse-

ment de sa portion du trajet pour que le contrat entre 

le transporteur contractant directement avec le passager et 

celui-ci soit pleinement satisfait. 
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Dans ce systeme, le transporteur a~rien n'est 

pas un agent de voyages du passager comme on l'entend 

ordinairement, puisque celui-ci n'accorde aucun mandat 

au transporteur ni ne loue son ouvrage pour voir la con-

elusion du contrat de transport avec d'autres transpor-

teurs. En fait, les transporteurs se sont donn~s les 

uns les autres le mandat d'agir en leurs noms; d'ailleurs, 

la r~solution 275b sur les conditions au contrat du bil-

let de passage stipule au paragraphe (5): "An air carrier 

issuing a ticket for carriage over the lines of another 

carrier does so only as its agent". 183 

Ainsi, au cas de transport successif,l'article 30(2) 

de la Convention de Varsovie nous dit que "le voyageur ou 

ses ayant-droit ne pourront recourir que contra le trans-

porteur ayant effectu~ le transport au cours duquel l'acci-

dent ou le retard s'est produit", a moins que le premier 

transporteur n'ait assure la responsabilite pour tout le 

voyage. Pour les bagages du voyageur, celui-ci aura un re­

cours centre le premier transporteur en plus d~ transpor­

teur qui a effectue le transport au cours duquel le dom~ 

mage s'est produit (art .. 30 (3)).. Cet article ne sera pas 

toujours applicable pour l'emetteur du billet puisque le 



- 177 ... 

transporteur qui emet un billet pour un vol effectue sur 

un autre transporteur ne sera pas necessairement le pre-

mier transporteur. 

Dans 1' arret Bri·ti·sh Eagle· 'V'. Cie Nationale Air 

F 184 d M ' ~ ' "t "It . ff t ranee, Lor orr1s ~cr1va1 : requ1res no e · or 

of imagination to appreciate that in the absence of some 

wide-ranging agreement in~line arrangements could neces-

sitate the making of very large numbers of payments aJ:and 

to and between operators. Much expense would inevitably 

thereby be entailed" .. Ainsi, des 1946, l'IATA creait la 

Chambre de compensation ou "Clearing House". Les membres 

de cette Chambre envoient a chaque mois le rapport des 

transactions effectuees pour le compte des autres selon une 

procedure qui ressemble quelque peu a celle que doi'([ent_sui-

vre les agences de voyages accreditees par l'IATA qui par-

ticipent au systeme de reglement par voie bancaire. 

Apres avoir additionne les debits et les credits 

de chaque transporteur, la Chambre enverra par cable ou 

par telex un avis aux transporteurs qui ont une balance ne-

gative, qui devra etre payee sept jours apres cet envoi. 
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Sept jours apres, la Charnbre pourra payer ceux dont la 
185 balance des comptes etait positive. Ainsi, les membres 

du "Clearing House 11 n'ont pas de recours direct entre eux 

mais doivent proceder ~. travers cet organisme. La situa-

tion est differente entre les transporteurs aeriens qui 

n'en sont pas membres car ils doivent s'envoyer reciproque-

ment des comptes, augmentant ainsi les frais de facturation. 

Dans l'arret British Eagle, la Chambre des Lords 

du Royaume-Uni, pays de residence de la Chambre de compen-

sation, s'est penchee sur l'accord de reglement des comptes 

effectue par cet organisme dans une affaire de liquidation 

d' un transp:::>rteur aerien I membre du "Clearing House". 

La cour s'est posee la question A savoir si un ac-

cord conclu entre certains membres d•un groupe restreint 

pour re~ir les dettes et les creances de ses membres devait 

prevaloir en cas de liquidation de l'un d'eux sur la loi 

des compagnies qui prevoit. une distribution des biens de 

celui qui fait l'objet d'une liquidation entre tous les 

creanciers en general. Il s'agissait de savoir si le li-

quidateur pouvait poursuivre directement Air France, qui 

devait de l'argent A British Eagle, au lieu d'attendre le 
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r~glement complet des comptes par la Chambre de compensa­

tion, dent le bilan final serait n~gatif, British Eagle 

devant plus d'argent qu'il n'avait de cr~ances. 

La d~cision finale fut tr~s partag~e: d'apr~s 

Lord Morris, dissident, aucune somme n'est due d'un trans-

porteur ~ l'autre puisque les recours peuvent seulement et re 

exerc~s par le "Clearing House" puisque c'est ainsi que les 

membres ont decide de proceder. 186 Il ajoute: "I see no 

reason to think that the contracts which were entered into 

by the members of the Clearing House offended against the 

principles of our insolvency laws ••• In my view the liquidat-

or in the present case cannot remould contracts which were 
187 

validly made". 

De son cote, Lord Cross, parlant au nom de la ma-

jorite, concluait que "the Court can always refuse to give 

effect to provisions in contracts which achieve a dis-

tribution of the insolvent property which runs counter to 

the principles of our insolvency legislation .•• 188 such a 

''contracting out" must, to my mind, be contrary to publ-ic 

policy. The question is, in essence, whether what was 

called in argument the 'mini liquidation' flowing from the 
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Clearing House arrangements is to yield to or to prevail 

over the general liquidation. I cannot doubt that in 

principle rules of the general liquidation should prevail". 189 

Done, si un des participants au syst~me de com-

pensation devait entrer en liquidation, les principes gene-

raux de liquidation des compagnies prevaudraient sur ceux 

des accords conclus au sein de l'IATA, que ce soit pour les 

transporteurs aeii~ comme pour les agences de voyages. En 

ce qui concerne le syst~me de vente inter-ligne, le presi-

dent de u.s. Air, Edwin I. Colodny, exprimait le mois der-

nier ses craintes au sujet des effets de la dereglementation 
. 190 sur son ex1stence. 

Effectivement, la dereglementation permet a·de 

nouveaux transporteurs d'entrer sur le marche, sans parti-

ciper au systeme inter-ligne. Il conclut: "we believe in 

the interline network. The value of an integrated air-

transportation system - for the nation's economy and for 

the individual consumer- is too great to throw away". 191 
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Comme les agences de voyages "ordinaires", les 

transporteurs aeriens ont subi une evolution dans les 

services fournis au passager, evolution qui n'a pas e-

chappe aux tribunaux. 

Il faut d'abord reconnaitre que dans l'arret 

Air France c. Lamour et C.I.W.L., 192 la Cour de cassation 

fran9aise avait qualifie le transporteur Air France de 

mandataire du passager pour la raison qu'il etait le man-

dataire substitue ~ une agence de voyages, elle-meme man-
193 dataire du passager. Toutefois, les transporteurs ae-

riens se sent lances directement dans l'industrie de l'agence 

de voyages, sans etre substitues ~ d'autres mandataires du 

voyageur et sans etre le "mandataire d'eux-memes 11
, ce qui 

serait un non-sens. 

Ainsi, Air Canada a depuis 1978 le ~ouvoir d'ex-

ploiter des services d'organisation et "de realisation de 

voyages en groupe et autres services destines aux passagers, 



- 182 -

notamrnent ceux de r€servations pour le transport et le 

logement". 194 Le transporteur national canadien a done 

le droit d'etre une entreprise d'organisation de voyages 

en plus d'etre un entrepreneur de transport. S'il y a un 

vice dans !'organisation du voyage ou dans le voyage lui­

meme, les tribunaux quebecois et canadiens anglais de­

vront employer les memes principes que ceux appliques aux 

agences de voyages en general. 

Aux Etats-Unis, c'est la voie qu'a suivie la 

Cour d'appel de !'Illinois dans l'arret United Airlines Inc. 

v. Lerner. Le transporteur United Airlines~ avait publie 

une brochure intitulee "Ski the West" vantant les merites 

d'un sejour de ski qu'il avait organise. En l'espece 

United Airlines avait fourni a un consomrnateur des billets 

d'avion, des re9us pour l'hotel et des billets pour le 

monte-pente; le consornmateur paya avec sa carte de credit. 

Celui-ci ne put acceder a son hotel puisqu'une avalanche 

avait ferme !'unique route menant de l'aeroport ~ l·hotel: 

aussi refusa-t-il de payer son compte a~ motif que United 

Airlines, son agent de voyages, l'avait trompe et aurait 

du le prevenir de la possibilite d'avalanches. 
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La cour nota d'abord qu'il n'y avait pas eu de 

bris de contrat puisque United Airlines ne s'etait pas 

engage a fournir le transport routier jusqu'a l'hotel. 

Le juge Simon continua en expliquant en detail la rela-

tion d'"agency" entre le transporteur et le client: "The 

airline here had two interests. It sought to lure Lerner 

into booking a flight on its line, but as an inducement 

to fly United it also sought to arrange the ski vacation 

in an area to which United flew. The airline did not 

deal with carriers, since it itself was a carrier. But 

through its Ski Desk, United helped Lerner plan his family's 

itinerary, arrange their accommodations at the Peruvian 

Lodge, obtained lift tickets for use at the Alta ski area 

and determined the schedule for the Lerner's departure and 

return. Thus, while United was common carrier, it also 

satisfied the definition of a travel agent under Illinois 

law. The public policy that favors the traveler supports 

h . 1 . " 196 t ~s cone us~on • 

La cour conclut que !'"agent" doit etre loyal et 

non devin: United n'avait pas le devoir de reveler tous 

les empechements possibles au:x vacances de son client. 
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Le tribunal s'etait base sur l'arret Semmelroth 

v. American Airlines 197 dans lequel un employe d'une a­

gence de voyages fut tue par des guerilleros alors qu'il 

etait au Mexique pour visiter les hotels appartenant a 
American Airlines, sur !'invitation de ce dernier. La 

question que devait se poser la cour etait "whether an 

Illinois court would consider the business relationship 

between a travel agent and an airline hotel operator a 

special relation and thereby impose a duty upon the air-

198 line to warn or protect the agent". La cour trouva 

qu'elle ne pourrait "find a duty to warn or otherwise in-

sure against the criminal acts of third parties arising 

solely from the business relation between a travel agent 

and a corporation who invited the agent to visit its 

. " 199 
propert~es • 

Pour revenir a !'arret Lerner, le juge consid~re 

que "if guerilla activity which mushroomed into armed and 

violent tragedy was not enough to create a duty, the poli~e 

action closing a road temporarily is not enough either". 200 
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Est-il permis de faire remarquer que la relation 

entre un passager et une agence ~e voyages,en qui le passa­

ger a mis sa confiance pour organiser ses vacances, est dif­

ferente de celle qui unit un transporteur aerien qui pos­

s~de des hotels et un agent de voyages? Il convient done 

de distinguer les deux arrets; d'un autre cote, c'est aux cours 

a decider jusqu'ou s'etend le devoir d'un agent de voyages 

envers son client, et la Cour d'appel de !'Illinois a con-

clu qu'il n'allait pas jusqu'a devoir prevenir les clients 

des possibilites de fermeture des routes causee par des 

avalanches. 
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CHAPITRE III - LES CONVENTIONS DE BRUXELLES, GUADALAJARA 

ET VARSOVIE. 

Les agences de voyages sont soumises a des re­
gimes juridiques qui sont souvent incertains quant aux· 

principes qui leur conviendraient le mieux. Le probl~me 

est grandement amplifie sur le plan international car, si 

les voyages aeriens ne connaissent de frontieres, il en 

est autrement des regimes juridiques; ainsi, plusieurs 

personnes ont invoque le besoin d'avoir une ~onvention 

internationale relative au contrat de voyage .. 
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A. La Convention internationale relative au contrat de 

voyage. 

En 1963 se tenait ~ Rome la Conference des 

Nations-Unies sur le tourisme et les voyages internatio­

naux. Parmi les considerations et les recommandations 

qui l'ont suivie, un paragraphe concerne directement le 

role des agences de voyages. 

Ainsi, "la Conference a constate que souvent 

!'opinion publique ne comprenait pas vraiment les respon­

sabilites des agences de voyages tant a l'egard de leurs 

commettants-transporteurs, hoteliers, etc. - qu'a l'egard 

de la clientele dans son ensemble. Ces responsabilites 

sent tres ·importantes, et il conviendrait done de recon­

naitre un statut professionnel aux agences de voyages. 

Certaines delegations ont estime que le meilleur moyen d'y 

parvenir etait de faire adopter une legislation appropriee. 

L'opinion a egalement ete exprimee selon laquelle la le­

gislation en la matiere devrait avoir un caractere inter­

nationalement uniforme; d'autres delegations ont pense 

qu'il appartenait a chaque pays de decider deq mesures a 
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prendre en fonction de ses propres problemes ••• On a es-· 

time egalement qu'il faudrait s'efforcer de preparer un 

projet de reglement applicable aux agences de voyages". 1 

Suite a cette recommandation, l'Assemblee generale 

d'UNIDROIT "decida que !'unification devait etre poussee 

d'urgenc~ en ce domaine". 2 L'Institut international pour 

!'unification du droit prive (UNIDROIT) est une organisa-

tion intergouvernementale instituee par un accord international. 

Il doit, entre autres buts statutaires, preparer des pro-

jets de lois ou conventions visant a etablir un droit in-

terne uniforme et des projets d'accords en vue de faciliter 

les rapports internationaux en matiere de droit prive. 3 

Il presenta en 1968 un projet de convention internationale 
4 relative au contrat de voyage. 

Une Conference diplomatique s'est reunie a ce 

sujet en 1970, dans la capitale belge, a laquelle ont par­

ticipe plus de 48 Etats et des organisations internationales 

comme l'I.A.T.A .• 5 

L'I.A.T.A. a laisse sa marque dans la Convention 

de Bruxelles puisque !'article 1.3 in fine edicte que 
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"ne sont pas considerees comme contrats d'intermediaire 

de voyage les operations "inter-lignes" ou autres opera-

6 tions similaires entre transporteurs": cela s'applique 

a ,tous les genres de transports, meme combines. 

La Convention ne mentionne pas les termes "agents 

de voyages" mais parle plutot d'organisateur de voyages, 

gui s' engage, en son nom, a procurer a un autre, "moyennant 

un prix global, un ensemble de prestations combinees q.e 

transport, de sejours distincts du transport ou d'autres 

7 services qui s'y rapportent", et ensuite d'intermediaire 

de voyages, qui s'engage a procurer a un autre, "moyennant 

un prix, soit un contrat d'organisation de voyage, soit une 

ou des prestations isolees permettant d'accomplir un voyage 

ou un sejour quelconque". S Ceux-ci doivent veiller "aux 

droits et interets du voyageur d'apres les·principes generaux 

du droit et les bons usages en ce domaine". 9 

Le contrat d•organisation de voyage doit contenir 

d ' d • • ..,. • 10 • 1 I • 1fi: d es 1n 1cat1ons prec1ses, s1non organ1sateur r~pon ra 

de tout prejudice resultant de la violation; celle-ci 
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n'affecte ni !'existence ni la validite du contrat. 11 

Sous reserve de dedommagement possible, le voyageur pourra 

f . 1 12 ~ .1. 1 se a1re remp acer par une autre personne ou r~s1 1er e 

contrat. 13 L'organisateur pourra resilier le contrat en 

cas de circonstances .exceptionnelles ou lorsque le minimum 

de voyageurs prevu au document de voyage n'est pas atteint. 14 

La responsabilite de l'organisateur de voyages est limitee 

a un plafond monetaire. lS Meme si les limites de respon-

sabilite sent moralement indefendables, il ne faut pas ou-

blier que le transporteur aerien beneficie de ce genre de 

plafond et qu'il serait peut-etre injuste pour l'organisa-

teur de voyages de ne pouvoir en profiter. 

L'organisateur a une presomption de responsabilite 

qu'il pourra repousser "s'il prouve qu'il s'est comporte 

d "l" 16 en organisateur de voyages .J. ~gent". S'il effectue 

lui-meme les prestations, il sera soumis aux dispositions 

qui les regissent, comme, par exemple, la Convention de 

Varsovie. 17 Si les prestations sent fourni~s par des 

tiers, il repond de tout prejudice cause au voyageur en 

raison de !'inexecution totale ou partielle, ou a !'occa­

sion de !'execution de ces prestations. 18 
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De son cote, "l'intermediaire de voyages repond 

de toute faute qu'il commet dans !'execution de ses obli-

gations, la faute etant appreciee eu egard aux devoirs 

. . mb ... . ... d. . d '1 . t " 19 1 .,. qu~ ~nco ent a un. ~nterme ~a~re ~ ~gen • I ne re-

20 pond pas des prestations faisant lrobjet du contrat; 

il sera considere comme organisateur de voyages s'il n'a 

pas mentionne sur le document de voyage sa qualite d'in-

""'d. . 1 d d 21 f. '1 terme ~a~re en p us e ses nom et a resse. En ~n, ~ 

beneficie egalement d'un plafond de responsabilite~ 22 

Pour les actions en justice, la Convention prevoit 

une prescription de deux ans pour les atteintes a l'integri-

te physique ou mentale, a moins que le deces occasionne par 

ces blessures n'intervienne apres la fin de la prestation 

donnant lieu au litige, auquel cas le delai "commence a 
courir a la date du deces sans qu'il puisse depasser trois 

ans a compter de la date prevue pour la fin de cette pres-
23 tation". Les autres actions se prescrivent par .. m an 

a partir de la fin de cette prestation. 24 

Malheureusement pour ses auteurs, la Convention est 

restee dans !'indifference des Etats qui ont presque tous 

evite de la ratifier. Son avenir semble done assez sombre 
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et pourtant, les millions de touristes qui se fient aux 

agences de voyages a chaque annee pour faciliter leurs 

vacances ont reellement besoin d'une protection,· aussi 

minime soit-elle: d'ailleurs, la Convention precise bien 

que les Etats pourront etablir des limites superieures a 

celles qu'elle a etablies. 

Faute d'une Convention "globale" sur les agences 

de voyages, il y a lieu de regarder si certaines conven­

tions applicables au droit aerien regissent de quelques 

fa~ons les agences de voyages. 
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B. La Convention de Guadalajara .. 

Si la Convention de Varsovie r@gle la responsa-

bilite du transporteur, celle des autres intervenants au 

25 transport aerien est determinee par les lois nationales; 

d' oil la signature en 1961 d • une "Convention compH1mentaire 

~ la Convention de Varsovie pour !'unification de cer-

taines r~gles relatives au transport aerien international 

effectue par une personne autre que le transporteur con-

26 tractuel", "aux termes de laquelle l'affreteur, desi-

gne sous le nom de transporteur contractuel, est respon-

sable au meme titre que le freteur appele transporteur de 

f "t" 27 al. • 

Le transporteur contractuel est une personne 

partie a un contrat de transport regi par la Convention 
28 de Varsovie et conclu avec un passager. Il s'agit de 

se demander si cette definition comprend l'agence de voya-

ges. 

La version anglaise de !'article 1 dit que le. 

transport contractuel est "a person who as· principal 

k " 29 ma es an agreement .•.. Cela exclut done l'agence de 
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voyages puisqu'elle ne s'engage pas comme "principal" 

dans un contrat de transport. De son cote la version 

fran9aise, celle qui fait foi en cas de divergence, 30 

parle d'une "personne partie .! un contrat". Comme le 

note Pourcelet, "pour pallier cette difficult€ qui peut 

s'analyser en une charge tres lourde incombant aux auxi-

liaires de transports, il conviendra en consequence de 

rechercher la veritable qualite, le statut juridique de 

ces derniers, la nature meme du contrat auquel ils parti­

cipent et le role qu'ils y jouent". 31 

La veritable qualite et le statut juridique des 

agences de voyages ont ete analyses au chapitre prece-

dent. Que ce soit en France, ou la Cour de cassation a 

rejete la qualification de "transporteur" une agence 

de voyages qui n'avait ni loue l'avion ni participe a la 

direction du vel, 32 en Allemagne, ou celui qui organise 

des voyages aeriens n'est que le representant du trans-
33 porteur aux Etats-Unis, ou !'agent de voyages est un 

"agent" ou un courtier, travaillant au nom d'un autre, 

ou au Royaume-Uni et au Canada anglais ou !'agent de 

voyages est un "agent" ou un entrepreneur de voyages qui 

fait affaire avec le transporteur, bref, l'agence de 



- 208 -

voyages n'est pas un transporteur contractuel et ce 

dernier terme ne saurait lui etre attribue. Seule l'a-

gence de voyages qui aurait conclu le contrat de trans-

port en son nom propre, ou cornme .. principal", pourrait 

etre qualifie de"transporteur contractuel", car elle se 

. 1 ... t ... . 34 sera1t a ors engagee en tant que transpor eur aer1en. 

Ainsi done, la Convention de Guadalajara est loin d'etre 

d'une application generale poUr les agences de voyages, 

qui en sont exclues dans la tres grande majorite des cas. 

0 
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c. La Convention de Varsovie: le prepose et !'"agent". 

Meme si la Convention de Varsovie regle la respon­

sabilite du transport aerien, la question s'est posee 

a savoir si elle couvrait egalement les preposes du 

transporteur. Le Protocole de La Haye a essaye de re-

gler le probleme en ajoutant, a !'article 25A, que "si 

une action intentee contre un prepose du transporteur a 

la suite d'un dommage vise par la presente Convention, 

ce prepose, s'il prouve qu'il a agi dans l'exercice de 

ses fonctions, pourra se prevaloir des limites de res-

ponsabilite que peut invoquer ce transporteur en vertu 

de l'article 22". 

En quoi cela interesse-t-il les agences de voya­

ges? Il arrive que certains avocats plaident devant les 

tribunaux que l'agence de voyages est couverte par cet 

article, d'autant plus que la version anglaise de la 

Convention de Varsovie amendee par le Protocole de La 

Haye ne parle pas de "prepose" mais de "servantou agent". 35 
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(i) Le droit frangais. 

l·1azeaud et Tunc ecrivaient que "lorsque le 

prepose agit, tout se passe au regard des tiers comme 

. 1 t . . 1 . ... " 36 s~ e comme tant ag~ssa~t u~-meme • De plus, la 

"doctrine et la jurisprudence" sont d'accord pour exiger 

un lien de subordination entre le commettant et le pre-
37 pose". 

Il est done clair que l'agence de voyages, tan­

tot qualifiee de mandataire du passager, tantot de son 

entrepreneur, ne pourrait entrer dans la qualification 

de "prepose" du transporteur aerien. 

(ii) Le droit americain. 

Les Etats-Unis ne sont pas parties au Protocole 

de La Haye. Les tribunaux de ce pays se sont demandes si, 

a partir de la Convention de Varsovie, les roots "serv;;:,lts 

ou agents" du transporteur etaient inclus dans la defini-

tion de transporteur. 
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D'abord la Cour federale d'appel du "second 

circuit", dans Reed v. Wiser, 38 jugea que permettre 

aux employes du transporteur d'etre poursuivis hors de 

la Convention de Varsovie serait contraire a l'esprit 
39 de ceux qui l'ont redige. D'apres Miller, avoir de-

cide autrement aurait mis le systeme de Varsovie en 

danger aux Etats-Unis, 40 puisque, pour contourner la 

limite de responsabilite des transporteurs, les victimes 

auraient passe leur temps a poursuivre les employes du 

transporteur aerien. 

Il convient maintenant se pencher sur le pro-

bleme de !'inclusion de l'agence de voyages dans la defi-

nition de "servant" et d'"agentn du transporteur. 

L'arret Julius Young Jewelry Manufacturing Co. 

v. Delta Air Lines 41 semble aller dans cette direction. 

En l'espece, des bijoux d'une valeur de $55,000 furent 

perdus pendant une correspondance entre deux voJ~ effec-

tues par deux transporteurs differents. Le defendeur 

"Allied" etait un entrepreneur independant engage par les 

transporteurs aeriens pour transferer des bagages d'un 



- 212 -

vol a l'autre. La question en litige €tait si cet "in-

dependant contractor" etait inclu dans la definition de 

"carrier" de !'article 22 de la Convention de Varsovie 

beneficiant ainsi d'une limite de responsabilite. 

Se basant sur l'arret Reed, la cour jugea que 

"to allow an agent such as Allied, which is performing 

services in furtherance of the contract of carriage, and 

in place of the carriers themselves, to be liable with-

out limit would circumvent the Convention's purposes of 

providing uniform worldwide liability rules and definite 

limits to the carriers' obligations .•. We hold .that the 

liability limitations of the Convention apply to an air 

carrier's agent performing functions the carrier could 

Id h th . f 't If" 42 or wou , as ere, o erw~se per orm ~ se • 

Si a premiere vue, il aurait pu sembler peu 

serieux d'inclure l'agence de voyages dans la definition 

du "servant" et d' "agent" du transporteur d' abord Pr. 

common law britannique, ou l'agence travaille avant tout 

pour le passager, et en droit americain, ou la majorite 

des arrets ont gualifie l'agence "agent" du passager, 
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cet arret pourrait etre plaid~ en faveur de l'inclusion, 

en droit americain, de l'agence de voyages dans la d~fi-

nition de "servant" et "agent" du transporteur et le sou-

mettre ainsi au r~gime de limite de responsabilit~. 

Il est propos~ que cet arret ne pourrait s'ap-

pliquer aux agences de voyages. En l'espece, cet entre-

preneur ind~pendant ne travaillait que pour les trans-

porteurs, remplissant des fonctions "the carrier could or 

would, as here, otherwise perform itself". 43 Le travail 

de l'agence de voyages est fort different: il est d'abord 

l'"agent" Elu voyageur (arret Levine}, 44 ou un courtier 

45 qui est l'agent special du voyageur (arret Simpson). 

Bien que 1' agence de voyages ai t parfois ete qualifiee ·. 

d'"agent" du transporteur, il est facile de trouver des 

' 1' d l'f' . 46 arguments a encontre e cette qua 1 1cat1on en ma-

tiere de transport aerien. 

L'agence de voyages qui conclut des contrat~ de 

voyage au nom des passagers et parfois, a1.1 :tom des trans-

porteurs, et qui organise des voyages pour les voyageurs, 

est quand meme differente de !'entrepreneur charge par 

le transporteur, de transferer les bagages d'un avion a 
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!'autre. Par ailleurs, nous sommes bien conscients que 

cet arret ouvre la parte a une decision jurisprudentielle 

qui aille dans le sens contraire de ce que nous venons 

d'exprimer, bien que l'agence de voyages ne soit pas le 

prepose du transporteur aerien. 
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CONCLUSION. 

Meme si plus de 70% des billets de vols inter-

nationaux sont vendus par les agences de voyages, la 

doctrine les a assez epargnees; et pourtant, les impli-

cations juridiques de leur travail sont loin d'etre ne-

gligeables. 

Leur profession est regie par plusieurs con-

trats d'adhesion, d'abord chez les conferences de trans-

port aerien comme celles de l'IATA et de l'ATC, puis a-

0 vec les gouvernements aux tendances interventionnistes 

qui ant impose aux agences des permis, des garanties fi-

nanci~res et des contributions a des fonds d'indemnisa-

tion, pendant que les Etats-Unis se demandent encore cam-

ment les rendre plus competitives en retirant leur re-

glementation. De leur cote, les associations de voyages 

se gardent bien d'imposer un code de 'd~ontologie quj .ait 
) 

des dents, sauf dans quelque cas bien isole. 

De plus, les gouvernements ant laisse aux tribu-

naux le soin de decider les r~gles du contrat de voyage. , 
puisque seule l'Allemagne a legifere. Les solutions ne 
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sont pas toujours unanimes et claires, et ce, meme a 

l'interieur d'une meme jurisdiction: pendant ce· temps, 

la Convention relative au contrat de voyage dort sur 

les tablettes a Bruxelles. 

Dans tout ce processus, !'incertitude est l'un 

des plus grands.maux. D'abord pour le consommateur, 

qui ne pourra plus se fier a son agent de voyages si ce­

lui-ci cherche a le placer sur le vol qui lui rapporte 

la meilleure commission, et pour qui ses droits sont loin 

d'etre toujours clairs; pour l'agence de voyages qui voit 

son existence meme en danger, dfi a l'appetit vorace des 

transporteurs aeriens et a la surabondance d'informations 

qu'elle doit connaitre. 

D'abord, a l'encontre des transporteurs qui 

veulent prendre leur place, les agences de voyages repon­

dent qu'enlever le trafic aerien des agences de voyages 

entra1nerait une forte hausse des demandes par telephone 

qui seraient re~ues par des secretaires relativernent in­

experimentees, et les transporteurs devraient faire fa~e 

a des demandes de logernent, location de voitures, etc ••. 
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"Whatever savings in corronissions are gained as a re-

sult of such action will be swallowed up in the sub-

stantial increase in costs which airlines will have 

to bear, and the alternate consequence will be far 

less efficient service to the consumer and higher the 

ticket prices to offset the additional cost included". 1 

Pour ce qui est des informations que doivent 

assimiler les agents de voyages 1 un representant de 

l'ACTA disait: "Agents today are an endangered species. 

Professionals who are automated and have the educational 

side of their business developed will have a solid future. 

But those who don't will find it progressively difficult 

to keep up with the complexity of air fares and deluge of 

information". 2 Quant au responsable de cette confusion, 

le president du C.A.B. a emis l'opinion qu'elle n'etait 

pas due a la politique de dereglementation mais au sys­

teme d'informatique demode utilise dans le transport 
.. . 3 aer1en. 

Le mieux place dans ce systeme, c'est le trans-

porteur aerien qui oblige les agences de voyages a se 

conformer a son bon vouloir. 
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Les gouvernements devraient se pencher un peu 

plus sur le cas du consommateur et essayer de clarifier 

les regles juridiques du contrat de voyage et de la 

responsabilit~ de l'agence de voyages. L'incertitude n'a 

jamais favoris~ personne, le consommateur comme !'entre­

preneur. 
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Conclusion. 
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The Financial Post, 9 mai 1981, p. 26. 

3. Roland Leiser, Cohen says Airlines, not Deregulation, 
causes Fare Confusion, dans The Travel Agent, 6 avri1 
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